
LES VICTIMES 
OUBLIÉES:
LES DISPARITIONS 
FORCÉES EN 
AFRIQUE

2021

La lutte des 
victimes de disparitions 
forcées en quête de 
justice, de vérité et 
de réparations



QUI SOMMES-NOUS ?

REDRESS est une organisation internationale de défense des droits de l’homme qui rend justice aux survivants de 
la torture et leur obtient réparation, remet en cause l’impunité des auteurs d’actes de torture, et plaide en faveur 
de réformes juridiques et politiques visant à combattre la torture. REDRESS s’attaque à la torture en tant que crime 
individuel dans le droit national et international, en tant que tort civil qui engage la responsabilité individuelle, et 
en tant que violation des droits de l’homme qui engage la responsabilité de l’État.

REMERCIEMENTS

REDRESS tient à exprimer sa gratitude pour la contribution de diverses personnes et organisations dans le cadre de 
la réalisation de ce rapport. En particulier, nous tenons à remercier le cabinet d’avocats Linklaters, qui a fourni un 
soutien pro bono inestimable pour la recherche, la rédaction et l’édition du rapport. En outre, nous remercions les 
experts internationaux Gabriela Citroni, Houria Es-Slami et le regretté Christof Heyns pour leur aimable révision des 
premières versions de ce rapport. Nous remercions également nos partenaires, Lawyers for Justice in Libya, Zim-
babwe Lawyers for Human Rights, l’African Center for Justice and Peace Studies, et le MENA Rights Group, pour 
leur importante contribution à l’étude de l’ampleur des disparitions forcées en Libye, au Zimbabwe, au Soudan et en 
Algérie. Nous sommes reconnaissants du soutien de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples 
dans la co-organisation de diverses réunions de travail et d’événements qui ont permis d’éclairer certaines des opi-
nions contenues dans ce rapport, ainsi que de la collaboration d’experts régionaux et internationaux sur le sujet. Enfin, 
nous remercions les nombreuses victimes de disparition forcée qui ont participé aux forums de victimes dans les 
quatre pays mentionnés et qui ont partagé leurs expériences et leurs points de vue, que nous nous sommes efforcés 
de présenter dans ce rapport. REDRESS endosse l’entière responsabilité de toute erreur contenue dans ce rapport.  

© Reuters/Alamy Stock Photo

Des mères algériennes de personnes disparues 
participent à un sit-in devant le bureau 
gouvernemental des droits de l’homme à Alger 
pour exiger le retour de leurs proches ou des 
informations sur leur sort.
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RESUME ANALYTIQUE 
ET RECOMMANDATIONS1

LISTE DES ACRONYMES 

CARDH Convention américaine relative aux droits de l’homme

CADHP Commission africaine des droits de l’homme et des peuples

CCT Convention contre la torture

CED Comité des disparitions forcées

CrEDH Cour européenne des droits de l’homme

CEDH Convention européenne des droits de l’homme

CEDEAO Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest

DF Disparition(s) forcée(s)

UE Union européenne

GUN Gouvernement d’union nationale

CDH Conseil des droits de l’homme

CDHNU Comité des droits de l’homme des Nations Unies

CIDH Commission interaméricaine des droits de l’homme 

CrIDH Cour interaméricaine des droits de l’homme

PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques

CICR Comité international de la Croix-Rouge

CIPPDF Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre  
 les disparitions forcées

DHI Droit humanitaire international

OIM Organisation internationale pour les migrations

SSN Service de sécurité nationale du Soudan du Sud

HCDH Haut-Commissariat aux droits de l’homme

GTDFI Groupe de travail sur les disparitions forcées et involontaires

DUDH Déclaration universelle des droits de l’homme

ONU Nations Unies

AGNU Assemblée générale des Nations Unies
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Une mère algérienne d’une 
personne disparue présente une 

photo de son fils au bureau de 
SOS Disparus à Alger.
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La disparition forcée (« DF ») désigne l’arrestation, 
la détention, l’enlèvement ou toute autre forme 
de privation de liberté par des agents de l’État ou 

par des personnes ou groupes de personnes agissant 
avec l’autorisation, le soutien ou l’assentiment de l’État, 
suivi(e) d’une absence d’information ou du refus de re-
connaître la privation de liberté ou de la dissimulation 
du sort réservé à la personne disparue ou du lieu où elle 
se trouve, la soustrayant ainsi à la protection de la loi.1 

Les DF sont utilisées dans le monde entier comme un 
instrument d’oppression dans le cadre de conflits armés 
internes, afin d’opprimer la population, de réduire au 
silence l’opposition et la dissidence, et de discriminer 
les minorités, entre autres. 

L’utilisation des DF en Afrique remonte à l’époque co-
loniale, où de nombreux gouvernements coloniaux fai-
saient disparaître les combattants pour la liberté afin 
de les réduire au silence. De nos jours, de nombreux 
États africains ont recours aux DF dans divers contextes 
à l’encontre de différents groupes de personnes, allant 
des défenseurs des droits de l’homme aux minorités 
ethniques, migrants et chefs de l’opposition. 

Bien qu’il soit clair que les DF sont courantes sur le 
continent, l’ampleur précise de cette pratique reste 
difficile à évaluer. De nombreux États africains refusent 
de reconnaître l’existence des DF, ne tiennent pas de 
registre officiel des crimes et des victimes, et rechignent 
à enquêter lorsque ce crime est commis. Par ailleurs, 
de nombreuses victimes décident de ne pas signaler les 
disparitions par crainte de représailles, par manque d’in-
dépendance et de régularité des autorités du pays, et par 
méconnaissance des voies de recours juridiques dispo-
nibles aux niveaux nationaux, régional et international. 

L’absence de volonté politique et de sensibilisation des 
États africains par rapport au traitement de la question 
des DF se traduit également par le manque de cadres 
juridiques adéquats au niveau national pour prévenir ce 
crime et y mettre fin. Par conséquent, les victimes en 
Afrique doivent faire face aux conséquences du crime 
sans aucune possibilité de réparation. 

Au niveau régional, les DF n’ont jamais été au cœur des 
discussions de la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples, à savoir le principal organe 
des droits de l’homme du continent. Toutefois, cette 
approche a évolué au cours des dernières années, dans 
la mesure où la Commission africaine a pris un certain 

1 Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (« CIPPDF »), article 2 ; Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale, article 7 ; Convention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes, article II.

nombre de mesures décisives pour sensibiliser le public 
à l’omniprésence de cette pratique, ainsi qu’à la néces-
sité de l’éradiquer dans la région.

Sur la base des conclusions du présent rapport, nous 
formulons les recommandations suivantes : 

• Compte tenu de l’invisibilité de cette pratique, les 
organes compétents des Nations Unies devraient 
s’engager et assurer le suivi des DF en Afrique, éven-
tuellement par le biais d’un rapport thématique du 
Groupe de travail sur les disparitions forcées ou in-
volontaires (« GTDFI »). 

• La Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples (« CADHP ») devrait prendre des mesures 
pour adopter dès que possible des lignes directrices à 
l’intention des États africains sur les mesures néces-
saires pour prévenir les DF et y mettre fin. 

• La CADHP, la Cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples (« CAfDHP ») et la Cour de justice de la 
CEDEAO devraient adopter une pratique consistant à 
prendre en compte les normes, la jurisprudence et les 
commentaires internationaux existants lorsqu’elles 
traitent d’affaires de DF et lorsqu’elles mènent leurs 
autres activités de promotion et de protection.

• Les États africains devraient envisager de ratifier 
la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées 
(« CIPPDF ») et prendre toutes les mesures néces-
saires pour prévenir les DF et y mettre fin confor-
mément aux directives internationales et nationales. 

• Les États africains devraient donner aux victimes et 
aux organisations qui leur apportent une aide les 
moyens de renforcer leur capacité à demander jus-
tice, la vérité et des réparations, et d’améliorer leur 
capacité à se concerter avec d’autres victimes pour 
mener des actions de sensibilisation aux niveaux na-
tional et régional. 

• Les organisations de la société civile, les groupes de 
victimes et leurs représentants devraient promou-
voir des réseaux de solidarité pour soutenir les plate-
formes régionales d’aide aux victimes par rapport à 
leurs revendications et aux efforts qu’elles réalisent 
pour demander justice et des réparations. La solida-
rité peut maximiser l’impact au niveau régional en 
faveur de l’éradication des DF en Afrique. 

INTRODUCTION  
ET METHODOLOGIE 2

© Ivor Prickett/Panos Pictures

Ibrahim Al Obeidi et son frère 
Fathallah tiennent une photo de leur 
frère Salem, qui a disparu aux mains 

des forces de sécurité intérieure 
libyennes le 15 février 1994, avant 
d’être assassiné dans la tristement 

célèbre prison d’Abu Salim à Tripoli.

https://www.ohchr.org/Documents/ProfessionalInterest/disappearance-convention.pdf
https://www.icc-cpi.int/resource-library/documents/rs-eng.pdf
https://www.icc-cpi.int/resource-library/documents/rs-eng.pdf
http://www.oas.org/juridico/english/treaties/a-60.html


10 11

Ce rapport analyse la pratique des DF en Afrique, 
en explorant les contextes dans lesquels une 
telle pratique a lieu, les cadres juridiques et 

politiques internationaux et régionaux actuels permet-
tant de prévenir les DF et d’y mettre fin, tout comme 
les lacunes de ces cadres empêchant l’éradication des 
DF en Afrique. 

La Section 3 du rapport définit les notions juridiques 
et définitions clés visées dans le rapport. La Section 4 
traite des DF qui ne sont pas dénoncées en Afrique, tout 
comme du contexte dans lequel ce crime est commis, 
en mettant l’accent sur les tendances, les communautés 
touchées et les récidivistes. La Section 5 aborde la défi-
nition des DF en droit international, en tenant compte 
des développements du système des droits de l’homme 
en Afrique, tout en adoptant une approche compara-
tive. La Section 6 analyse les dysfonctionnements et 
les progrès réalisés dans le cadre des mesures de pro-
tection contre les DF au niveau régional, tout comme 
les lacunes, les défis à relever et les bonnes pratiques 
actuelles des États africains dans le cadre des obliga-
tions de prévention, protection, investigation et de ré-
parations dans les affaires de DF. 

Ce rapport est basé sur les recherches et activités 
menées par REDRESS et ses partenaires – Lawyers for 

Justice in Libya (Libye), Zimbabwe Lawyers for Human 
Rights (Zimbabwe), the African Center for Justice and 
Peace Studies (Soudan), et MENA Rights Group (Algé-
rie) – dans le cadre du projet de trois ans Combating 
Enforced Disappearances in Africa. Le projet adopte une 
approche axée sur les droits de l’homme et centrée sur 
les victimes afin de lutter contre les DF dans le continent 
africain en renforçant les cadres nationaux et régionaux 
de lutte contre ce crime. 

Le processus de préparation du rapport a associé une 
recherche documentaire aux informations communi-
quées par les partenaires de REDRESS sur les points de 
vue et besoins des victimes de DF. De plus, les conclu-
sions de quatre études de référence et discussions de 
politique réalisées par nos partenaires en Algérie, en 
Libye, au Zimbabwe et au Soudan ont été intégrées au 
rapport, en particulier concernant les principales la-
cunes légales et politiques afin de prévenir la criminalité 
en Afrique et y mettre fin. Bien que le rapport soit basé 
sur des informations détaillées concernant ces quatre 
pays « cibles », celui-ci s’appuie sur des recherches afin 
de présenter un panorama régional des DF en Afrique. 
Ainsi, d’autres informations viennent de différents évé-
nements et réunions tenus avec des experts régionaux 
et internationaux, tout comme avec des spécialistes en 
Afrique.

NOTIONS ET DEFINITIONS 
PERTINENTES 3

© Kumbirai Mafunda

La femme et les enfants d’Itai 
Dzamara, journaliste zimbabwéen 

et militant pacifique en faveur de la 
démocratie, lors d’une veillée qu’ils 

ont organisée à Harare après sa 
disparition le 9 mars 2015.
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Interdiction des DF en droit 
international des droits de l’homme

L’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la 
Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées en 1992 (la « Déclaration 
de 1992 »). Bien que celle-ci ne soit pas opposable aux 
États, elle a constitué le premier signe formel émis par 
les Nations Unies pour indiquer que les DF constituent 
une violation des droits de l’homme se distinguant des 
autres et, à cet égard, celle-ci fixe des normes claires 
devant être adoptées par tous les États pour prévenir 
et empêcher les DF et punir leurs auteurs.2

S’inspirant de la Déclaration de 1992, l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies a adopté, en 2006, la CIPPDF qui 
est entrée en vigueur en 2010. La DF y est définie comme 
« l’arrestation, la détention, l’enlèvement ou toute autre 
forme de privation de liberté par des agents de l’État ou 
par des personnes ou groupes de personnes agissant 
avec l’autorisation, le soutien ou l’assentiment de l’État, 
suivi(e) d’un refus de reconnaître la privation de liberté 
ou de la dissimulation du sort réservé à la personne dis-
parue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant ainsi à 
la protection de la loi ».3 Il s’agit de la définition la plus 
couramment utilisée en droit international.4

Notions et questions importantes 
du régime des droits de l’homme

Victimes : la CIPPDF entend par « victime » une per-
sonne disparue et toute autre personne ayant subi un 
préjudice en conséquence directe d’une DF.5 Par consé-
quent, dans le cadre des DF, le terme « victime » en-
globe une définition générale qui inclut les membres 
de la famille proche ou les personnes à charge de la 
personne qui a disparu (c’est-à-dire, la victime directe) 
et les personnes qui, en intervenant pour venir en aide à 
des victimes en situation difficile ou pour prévenir toute 
victimisation, ont subi un préjudice.6

2 Assemblée générale des Nations Unies (« AGNU »), Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, A/
RES/47/133, 18 décembre 1992.

3 Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (« CIPPDF »), article 2.
4 Voir, par exemple, Jurgen Schurr, Position Paper on the Rationale for Guidelines on Enforced Disappearance in Africa, finalisé le 13 décembre 2016, 

para. 27.
5 CIPPDF, article 24(1).
6 Comité des droits de l'homme des Nations Unies (« CDHNU »), Rapport du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires (« GTDFI ») 

(A/HRc/22/45, 28 janvier 2013, paragraphes 51 et 52.
7 Par exemple, le GTDFI a noté en 2019 : « Durant de nombreuses années, le Groupe de travail a reçu des informations concernant l’augmentation 

des cas d’enlèvements par des acteurs non publics, pouvant être équivalents à des actes de disparition forcée. Conformément à son mandat 
humanitaire et au fait que les victimes de ces actes n’ont aucun recours pour s’attaquer à ce fléau, le Groupe de travail a décidé de documenter 
les cas de disparitions forcées ou involontaires prétendument perpétrées par des acteurs non publics qui exercent un contrôle réel et/ou des 
fonctions de type gouvernemental sur un territoire », Rapport du GTDFI (A/HRC/42/40), 30 juillet 2019, para. 94.

8 Rapport du GTDFI (A/HRC/42/40), 30 juillet 2019, para. 90 ; Comité des disparitions forcées (« CED”), Points de vue approuvés par le CED en vertu 
de l’article 31 de la Convention pour la communication n° 1/2013 ; Yrusta c. l’Argentine, CED/C/10/D/1/2013, para. 10.3.

9 Comité international de la Croix-Rouge (« CICR »), Guiding Principles/Model Law on the Missing, 2009, article 2(1).
10 Conseil de l’Europe, Commissaire aux droits de l’homme, personnes disparues et victimes de disparitions forcées en Europe, Document de 

discussion, mars 2016, pp. 17-18.

Acteurs non étatiques : l’implication des États dans les 
DF est un des éléments essentiels de ce crime. Toute-
fois, les acteurs non étatiques ont eu de plus en plus 
recours, au cours des dernières décennies, à des actes 
comparables aux DF. Lors de la publication de ce rap-
port, des discussions sont en cours, entre les organes 
de suivi des traités aux niveaux international et régional, 
au sujet des principes juridiques appropriés à appliquer 
à de tels actes et auteurs. De plus, les DF peuvent avoir 
pour auteurs des « autorités de fait » telles que des 
groupes rebelles ou d’insurgés exerçant des préroga-
tives comparables à celles normalement exercées par 
les gouvernements légitimes.7 

« Disparitions de courte durée » : aucune durée mini-
mum n’est requise pour qu’une disparition soit quali-
fiée de DF. Par conséquent, les « disparitions de courte 
durée » peuvent résulter de la privation non reconnue 
de liberté soustrayant la personne en question de la 
protection de la loi pendant une durée limitée.8 

Relation avec le Droit 
humanitaire international

Le terme « personne disparue » est habituellement 
considéré comme étant plus général que « personne 
victime d’une disparition forcée ». Le CICR a rédigé des 
directives sur la notion de « personne disparue » ou 
« personne portée disparue », désignant une personne 
portée disparue dans le cadre d’un conflit armé inter-
national, une guerre civile ou des violences ou troubles 
internes.9 Dans certaines situations, les personnes 
disparues peuvent également être victimes de DF, et 
ces termes sont souvent utilisés de manière interchan-
geable. Toutefois, alors qu’une « personne disparue » 
n’implique pas forcément qu’un crime ait été commis, 
la DF est toujours un crime nécessitant l’implication de 
l’État et constituant une violation de plusieurs droits 
de l’homme.10

En outre, les DF peuvent constituer un crime contre 
l’humanité si elles sont exécutées dans le cadre d’une 
attaque systématique et généralisée contre une popu-
lation civile.11 Dans le cadre de conflits armés interna-
tionaux et non internationaux, les États doivent prévenir 
les cas de personnes disparues et les DF concernant 

11 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, article 7(1).
12 DIH coutumier, CICR : Règle 98, Les disparitions forcées sont interdites ; CICR : Règle 123, Les données personnelles des personnes privées de liberté 

doivent être enregistrées.
13 DIH coutumier, CICR : Règle 117, Chaque partie au conflit doit prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour élucider le sort des personnes 

portées disparues par suite d'un conflit armé, et doit transmettre aux membres de leur famille toutes les informations dont elle dispose à leur sujet.

les personnes privées de leur liberté en instituant des 
mécanismes de comptabilisation et d’enregistrement 
de ces personnes, et en permettant les visites.12 En 
outre, en vertu du DIH, les États ont une obligation 
permanente de recherche des personnes disparues et 
d’investigation.13

https://www.ohchr.org/en/professionalinterest/pages/enforceddisappearance.aspx
https://www.ohchr.org/Documents/ProfessionalInterest/disappearance-convention.pdf
https://www.ohchr.org/Documents/ProfessionalInterest/disappearance-convention.pdf
https://undocs.org/A/HRC/22/45
https://undocs.org/A/HRC/42/40
https://undocs.org/A/HRC/42/40
https://undocs.org/A/HRC/42/40
https://undocs.org/A/HRC/42/40
https://undocs.org/en/CED/C/10/D/1/2013
https://juris.ohchr.org/Search/Details/2141
https://www.icrc.org/en/document/guiding-principles-model-law-missing-model-law
https://rm.coe.int/missing-persons-and-victims-of-enforced-disappearance-in-europe-issue-/16806daa1c
https://www.icc-cpi.int/resource-library/documents/rs-eng.pdf
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v1_cha_chapter32_rule98
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v1_cha_chapter32_rule98
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v1_rul_rule123
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v1_rul_rule123
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v1_rul_rule117
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v1_rul_rule117
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CONTEXTE DES 
DF EN AFRIQUE4

Sous-déclaration des cas de disparition 
et absence de données officielles 

Le recours aux DF est un problème répandu sur le conti-
nent depuis l’ère coloniale et demeure important à ce 
jour. La réelle ampleur de cette pratique est difficile à 
estimer car les gouvernements nient souvent les cas 
actuels ou passés de DF, entraînant une absence de don-
nées officielles et une importante sous-déclaration de 
ce crime. En outre, la CIPPDF n’obligent pas les États à 
publier des données sur le nombre de DF sur leur ter-
ritoire (et, en tout état de cause, la ratification de la 
CIPPDF par les États africains a été inégale, comme l’in-
dique l’analyse présentée par la section 6 ci-dessous14). 

Le GTDFI a noté que les raisons de la sous-déclaration 
incluent la peur des représailles, les déficiences de 
l’administration de la justice, l’inefficacité des méca-
nismes de déclaration, les systèmes institutionnalisés 
d’impunité, la pauvreté, l’analphabétisme, les barrières 
linguistiques, une culture du silence et les restrictions 
imposées au travail de la société civile.15 La partie res-
tante de cette sous-section étudie brièvement les don-
nées actuellement disponibles, et les sous-sections sui-
vantes décrivent les facteurs permettant la prévalence 
du crime en Afrique et y contribuant.

Données de l’ONU

Le rapport 2020 du GTDFI recensait un total de 46 271 
cas de DF activement examinés, dont environ 4 783 
(10,3 %) se sont produits dans des pays africains.16 La 
plupart des cas non résolus sur le continent proviennent 
des pays suivants : Algérie (3 253), Égypte (308), Burundi 
(238) Soudan (177), Maroc (153), et Éthiopie (113).17 Le 
tableau ci-dessous indique le nombre de cas de DF en 
Afrique dont l’examen est en cours, comme l’indique le 
rapport 2020 du GTDFI.18 

Même si ces nombres représentent fidèlement les cas 
signalés au GTDFI, ceux-ci ne reflètent pas l’ampleur des 

14 À l'heure où ce rapport est rédigé, seulement 17 États africains ont ratifié la CIPPDF. Ces États sont les suivants : : le Bénin, le Burkina Faso, la 
République d’Afrique centrale, le Gabon, la Gambie, le Lesotho, le Malawi, le Mali, la Mauritanie, le Maroc, le Niger, le Nigeria, le Sénégal, les 
Seychelles, le Togo, la Tunisie et la Zambie. De plus, les 17 États africains l’ayant signée mais pas encore ratifiée, sont les suivants : l’Algérie, 
l’Angola, le Burundi, le Cameroun, le Cap-Vert, le Tchad, les Comores, le Congo, l’Eswatini, le Ghana, la Guinée-Bissau, le Kenya, le Madagascar, le 
Mozambique, la Sierra Leone, l’Ouganda et la République unie de Tanzanie ; Recueil des traités des Nations Unies, 16 : Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 20 décembre 2006, New York.

15 GTDFI, A/HRC, 30/38, en date du 10 août 2015, page 20. 
16 CDH, Rapport du GTDFI, A/HRC/45/13, 7 août 2020, Annexe II.
17 Ibid.
18 Ibid.
19 CDH, Droits civils et politiques, incluant les questions des disparitions et exécutions sommaires (E/CN.4/2006/56), 23 février 2006, para. 593.
20 CADHP/Rés. 408 (LXII) 2018, Résolution portant élargissement du mandat et de la composition du Groupe de travail sur la peine de mort et les 

exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires en Afrique afin d’inclure les disparitions forcées. 
21 CADHP/Rés. 448 (LXVI) 2020, Résolution sur la rédaction de directives pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées 

en Afrique, préambule. 
22 Différents chiffres, compris entre 7 000 et 20 000, ont été avancés comme le nombre total de personnes disparues (voir par exemple Commission 

internationale pour les personnes disparues (CIPD), Algérie, 9 novembre 2014; Algeria Watch, Information sur la situation des droits humains en 
Algérie, juin 2012 ; Justice and Reconciliation Project, The Right to Know, 13 août 2015). 

DF en Afrique. Plus particulièrement, le GTDFI a déjà 
noté, en 2005, que :

« Le Groupe de travail observe de nouveau avec pré-
occupation que bien que l’Afrique soit déchirée par les 
conflits armés depuis dix ans, elle demeure la région où 
le nombre des cas signalés de disparitions forcées ou 
involontaires est le plus bas. Il suspecte qu’il fait fasseà 
une situation de sous-déclaration des disparitions. Il a 
constaté cette année un phénomène analogue dans son 
rapport sur sa visite sur place en Colombie. La même 
situation existe certainement aussi dans d’autres pays 
mais elle est particulièrement dramatique en Afrique. 
La catastrophe humanitaire qui se déroule au Darfour 
(Soudan) en donne un exemple frappant mais loin d’être 
unique »19 

Commission africaine

En 2018, la Commission africaine a adopté une résolu-
tion d’élargissement du mandat du Groupe de travail sur 
les exécutions arbitraires afin d’inclure les DF et, en par-
ticulier, d’inclure le recueil d’informations et d’assurer 
la tenue d’une base de données des cas de DF signalés 
en Afrique.20 Il est espéré que la base de données de la 
Commission africaine aide à sensibiliser sur la préva-
lence des DF en Afrique, notamment dans la mesure où 
le Groupe de travail africain a récemment reconnu que 
la sous-déclaration est un problème.21 

Société civile 

La préoccupation concernant la sous-déclaration est 
corroborée par les rapports de différentes organisations 
de la société civile de la région. Par exemple :

• Le nombre estimé de personnes disparues durant 
l’interminable guerre civile d’Algérie varie d’une or-
ganisation à l’autre et n’a jamais été confirmé par une 
autorité indépendante.22 

© Reuters/Alamy Stock Photo

Mur portant les photos des personnes 
tuées et disparues depuis le début 
du conflit contre le dirigeant libyen 
Mouammar Kadhafi, près du Palais de 
justice de Benghazi en 2011.

https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=IV-16&chapter=4&clang=_en
https://undocs.org/A/HRC/42/40
http://www.undocs.org/A/HRC/45/13
https://undocs.org/E/CN.4/2006/56/Corr.1
https://www.achpr.org/sessions/resolutions?id=428
https://www.achpr.org/sessions/resolutions?id=428
https://www.achpr.org/sessions/resolutions?id=479
https://www.achpr.org/sessions/resolutions?id=479
https://www.icmp.int/the-missing/where-are-the-missing/algeria/
https://www.icmp.int/the-missing/where-are-the-missing/algeria/
https://uk.westlaw.com/Link/Document/Blob/I0063E9B0AD1011E8BC10C0AC39648E3C.rtf?targetType=msword&originationContext=document&transitionType=DocumentImage&uniqueId=05e28937-38da-4dea-afe9-21c0b4beb47f&contextData=(sc.DocLink)&comp=books&web=1
http://www.justiceandreconciliation.org/initiatives/the-right-to-know/
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• Au Zimbabwe, les statistiques officielles ne sont pas 
disponibles mais les organisations de la société civile 
estiment que, durant les années 1980, plus de 20 000 
personnes ont subi une disparition forcée du fait des 
massacres perpétrés par l’Armée nationale du Zim-
babwe contre la population Ndebele.23 De plus, une 
sous-déclaration est relevée en raison de la peur de 
représailles due au contexte généralisé d’attaques 
des victimes et défenseurs des droits de l’homme 
qui signalent ce crime aux autorités24. 

• En Libye, les statistiques disponibles confirment les 
DF mais leur étendue reste floue. Le « Ministère des 
martyrs et personnes disparues » et la « Commission 
internationale pour les personnes disparues » fixent 
le nombre de personnes disparues durant l’ère de 
Kadhafi et la rébellion de 2011 à environ 10 000.25 

23 Zimbabwe Lawyers for Human Rights, Enforced Disappearances – An Information Guide for Human Rights Defenders and CSOs, janvier 2016.
24  HRW, World Report 2021, Zimbabwe, Abuses, Ill-Treatment, and Torture. 
25 Commission internationale pour les personnes disparues, Where We Work, Libye. 
26 Ibid.
27 Rapport du GTDFI (A/HRC/45/13), 7 août 2020, page 32.
28 African Center for Justice and Peace Studies (« ACJPS »), Enforced Disappearance in Africa: Baseline Study for Sudan, septembre 2020, p. 22.

En outre, la Mission de soutien des Nations Unies en 
Libye, dans son rapport, Behind Bars, estime que des 
milliers de personnes sont détenues dans des centres 
de détention gérés par la milice et que le sort d’un 
bon nombre de ces détenus demeure inconnu.26

• Le dernier rapport du GTDFI note, qu’au cours des 
quatre dernières décennies, seulement 394 signale-
ments de DF ont été effectués au Soudan.27 Toute-
fois, compte tenu du caractère répandu de la tor-
ture et des disparitions forcées utilisées par le ré-
gime de l’ancien Président Al-Bashir, on estime que 
ce nombre est en fait bien plus élevé. Seulement 
durant la violente répression exercée sur des mani-
festants pacifiques qui a eu lieu le 3 juin 2019, plus 
d’une douzaine de manifestants ont disparu et leur 
sort demeure inconnu.28

Principaux contextes

Malgré le manque de statistiques, les circonstances des 
DF sont claires. Les gouvernements ont recours aux DF 
pour faire pression durant les époques de conflits armés 
et troubles à l’ordre civil, dans le cadre d’opérations de 
« sécurité et lutte contre le terrorisme », et dans le cadre 
de la gestion de la migration et des déplacements internes. 
De plus, les DF sont utilisées pour faire taire l’opposition, 
dissuader la dissidence et faire peur à la population afin de 
garder le pouvoir. Les défenseurs des droits de l’homme, 
l’opposition politique, les dirigeants syndicaux, les jour-
nalistes et les groupes minoritaires sont souvent ciblés.

Les sous-sections suivantes abordent en détail le 
contexte des DF en Afrique et le profil des victimes.

DF durant les conflits armés 
et troubles civils

Beaucoup de DF ont eu lieu en Afrique, et continuent à 
se produire, dans le cadre de conflits armés, bien au-de-
là du nombre élevé et en augmentation de personnes 
qui sont portées disparues du fait d’un conflit armé.29

Même si les DF se produisent également en dehors de 
conflits armés, l’effondrement de l’État de droit lors de 
conflits et l’absence de volonté ou capacité politique à 
demander des comptes aux responsables peuvent exa-
cerber ou créer les conditions des DF.30

Comme le montrent les études de cas incluses dans ce 
rapport, les DF ont été systématiquement utilisées dans 
les conflits et situations de violence politique en Afrique 
durant des décennies. Par exemple :

• En Afrique du Sud, la violence politique a causé la dis-
parition de plus de 2 000 personnes, dont la majori-
té a disparu entre 1985 et 1994 dans les régions de 
Transvaal et Natal, qui ont été le théâtre de violences 
politiques pendant l’apartheid.31 Reflétant les caracté-
ristiques communes des DF lors des conflits, plus de 
90 % des personnes disparues en Afrique du Sud sont 

29 Voir Conseil de sécurité de l’ONU, Résolution 2474, Doc de l’ONU S/RES/2474 (2019) (discussion de la question des personnes disparues en 
conséquence de conflits armés).

30 Ibid.
31 Commission de vérité et de réconciliation, Rapport du Comité sur les violations des droits de l'homme : enlèvements, disparitions et personnes 

disparues, Vol. 6, Sec. 4, Chap. 1, au para. 37.
32 Ibid.
33 Ibid.
34 Human Rights Watch, Ethiopia: Reckoning Under the Law, décembre 1994, Volume 6, n° 11.
35 Marshet Tadesse Tessema, Prosecution of Politicide in Ethiopia: The Red Terror Trials 14 (2018).
36 Jacob Wiebel, « Let the Red Terror Intensify »: Political Violence, Governance and Society in Urban Ethiopia, 1976–78, 48 Int’l J. of African Historical 

Studies 13 (2015).
37 Rapport de la Commission d'enquête internationale sur le Darfour au Secrétaire général des Nations Unies, 25 janvier 2005, Genève, p. 39.
38 Ibid.

des hommes, et plus de 70 % sont âgés de moins de 
36 ans.32 La plupart (70 %) étaient membres des mou-
vements de libération, et moins de 10 % étaient des 
membres des forces de sécurité ou de mouvements 
pro-gouvernementaux, montrant que la plupart des 
disparitions ont été causées par le gouvernement afin 
de réduire la violence ou dissidence politique.33

• De même, des DF généralisées ont eu lieu durant la 
« Terreur rouge éthiopienne », lorsque des milliers de 
personnes ont été arbitrairement arrêtées, torturées 
et portées disparues. Le nombre de ces personnes 
disparues varie significativement, mais la plupart des 
rapports reconnaissent que des dizaines de milliers 
d’Éthiopiens ont été portés disparus entre 1974 et 
1991.34 Les opposants politiques du Derg, la junte 
militaire éthiopienne qui contrôlait le gouvernement 
entre 1974 et 1978, ont été arrêtés en masse, et beau-
coup ont disparu ; Amnesty International a estimé que 
30 000 prisonniers politiques étaient maintenus en pri-
son en fin d’année 1978, et que bon nombre d’entre 
eux (le nombre exact est inconnu) ont été finalement 
portés disparus.35 La majorité des prisonniers et per-
sonnes disparues étaient des jeunes auxquels désor-
mais qualifiés de « génération perdue » éthiopienne.36

• Au Soudan, l’ancien régime d’Al-Bashir a eu massive-
ment recours aux DF pour réprimer les soulèvements 
militaires et troubles à l’ordre civil dans différentes 
parties du pays. Au Darfour, la Janjaweed, une mi-
lice soutenue par le gouvernement, a été déployée 
afin de cibler les soulèvements de la population non 
arabe, et a entraîné le meurtre, le déplacement et la 
disparition de milliers de civils.37

• En Algérie, durant la guerre civile des années 1990, envi-
ron 8 000 personnes ont été victimes de disparitions for-
cées. Dans de nombreux cas, les personnes qui avaient 
disparu et qui ont ensuite réapparu des mois voire des 
années plus tard, ont déclaré avoir été torturées et été 
témoins d’exécutions extrajudiciaires de leurs codéte-
nus.38 On estime que 43 000 hommes ont été maintenus 
en secret dans des camps sans procès équitable. Même 
si un grand nombre de ces hommes ont été libérés et 

Cas de DF en Afrique examinés par le GTDFI et classés par pays

Pays Nombre de DF dont l’examen est en cours
Algérie 3 253
Burundi 238

Cameroun 16
République d’Afrique centrale 3

Tchad 23
Congo 89

République Démocratique du Congo 48
Égypte 308

Guinée équatoriale 8
Érythrée 63
Éthiopie 113
Gambie 13
Guinée 37
Kenya 88
Libye 58

Mauritanie 6
Maroc 153

Mozambique 3
Namibie 2
Nigeria 7
Rwanda 25

Seychelles 3
Somalie 1

Afrique du Sud 2
Soudan du Sud 3

Soudan 177
Togo 10

Tunisie 13
Ouganda 15

Zimbabwe 5

https://www.zlhr.org.zw/wp-content/uploads/2016/10/Enforced-Disappearances-An-Information-Guide-for-Human-Rights-Defenders-and-CSOs.pdf
https://www.hrw.org/world-report/2021/country-chapters/zimbabwe
https://www.icmp.int/where-we-work/middle-east-and-north-africa/libya/
https://undocs.org/A/HRC/45/13
https://www.acjps.org/baseline-study-for-enforced-disappearance-in-sudan-september-2020/
https://undocs.org/s/res/2474(2019)
org.za/originals/finalreport/volume6/volume6section4.pdf
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/ethiopia94d.pdf
https://books.telegraph.co.uk/Product/Marshet-Tadesse-Tessema/Prosecution-of-Politicide-in-Ethiopia--The-Red-Terror-Trials/23339769
https://www.un.org/ruleoflaw/files/com_inq_darfur.pdf
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sont retournés dans leurs foyers, souvent après avoir 
été maltraités ou torturés, d’autres ont disparu de leur 
camp ou peu après leur libération initiale.39

Étude de cas
Amine Dutour

Amine Dutour a disparu durant la guerre civile algé-
rienne alors qu’il était âgé de 20 ans.40 Le 30 janvier 
1997, Amine a été enlevé, dans une voiture blanche 
garée devant son domicile, par des hommes non iden-
tifiés et présumés être des agents du service de rensei-
gnement, et, depuis, n’a plus donné de nouvelles. Sa 
mère, Nassera Dutour, a fondé la Coalition des familles 
de disparus en Algérie en 1999, aidant les victimes de 
disparitions forcées dans le pays à demander justice, 
trouver des informations sur le sort de leurs proches, et 
obtenir réparations.

Les autres allégations de DF, survenant dans un contexte 
de violence politique ou de troubles civils, incluent la dé-
couverte de centres de détention secrets et de fosses 
communes au Burundi41 et la violente répression des ma-
nifestations pacifiques en Éthiopie42. Les États cherchent 
également à faire disparaître les opposants ou activistes 
influents échappant à leur compétence territoriale mais 
qui ne sont pas nécessairement des migrants ou indi-
vidus demandant le statut de réfugié ou l’asile dans un 
autre pays. En janvier 2017, par exemple, les agents du 
Service de sécurité nationale du Soudan du Sud (« SSN ») 
ont kidnappé deux opposants au gouvernement – Dong 
Samuel Luak, avocat et activiste des droits de l’homme, 
et Aggrey Ezbon Idri, membre de l’opposition politique 
– à Nairobi, Kenya. Le Panel d’experts des Nations Unies 
au Soudan du Sud a publié un rapport fin avril 2019 in-
diquant qu’il était « fort probable » que le SSN ait tué 
les deux hommes au Soudan du Sud, mais les gouverne-
ments du Soudan du Sud et du Kenya ont tous deux nié 
avoir connaissance de leurs sorts.43 

39 Algeria-Watch, Les Déportés des camps du Sud, une plaie qui continue de saigner, 26 juillet 2010. Voir également Comité Justice pour l’Algérie, Les 
Détentions Arbitraires : Dossier n° 4, mai 2004.

40 Centre international pour la justice transitionnelle, « Only truth could heal this pain » : Algerian women speak of their search for the disappeared, 
3 août 2016; Amnesty International, The disappeared in the Mena: Neither dead nor alive.

41 GTDFI DE L’ONU, Rapport du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires A/HR/33/51, 28 juillet 2016, paragraphes 85-87. 
42 HCNUDH, UN experts urge Ethiopia to halt violent crackdown on Oromia protesters, ensure accountability for abuses, 21 janvier 2016. 
43 Amnesty International, South Sudan: Investigate Apparent 2017 Killing of Activists, 30 avril 2019. 
44 GTDFI DE L’ONU, Rapport sur les disparitions forcées dans le contexte migratoire, A/HRC/36/39/Add.2, 28 juillet 2017.
45 Ibid. 
46 Bernard Duhaime et Andréanne Thibault, Protection of migrants from enforced disappearance : A human rights perspective, Revue internationale 

de la Croix-Rouge, août 2017, à la p. 578 ; voir également Rapport du Rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Unlawful death of refugees and migrants, 15 août 2017, aux paragraphes 10 à 13 ; voir également ONU/
CEDEAO, Release Report on Gambia Migrant Massacre où plus de 50 migrants ghanéens et d’Afrique de l’Ouest détenus ont été tués, 24 janvier 
2019, Genève. 

47 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 67.
48 Ibid, au para. 66.
49 Portail sur les données migratoires, Smuggling networks along the Central Mediterranean Route, 14 octobre 2020.

Les DF dans le contexte des migrations 
et déplacements internes 

En dépit d’un lien clairement établi entre les DF et la 
migration, la question n’a que peu attiré l’attention des 
gouvernements et de la communauté internationale. En 
raison du caractère transnational des DF dans la migra-
tion, tout comme de l’implication de groupes criminels 
(tels que les passeurs ou trafiquants), la faute et la res-
ponsabilité sont souvent ailleurs.44

Les DF peuvent elles-mêmes être une cause de mi-
gration, dans la mesure où de nombreuses personnes 
quittent leur pays d’origine en raison de craintes de 
persécutions et/ou du fait des conséquences sociales 
et économiques d’une DF.45 En même temps, le voyage 
migratoire peut, en soi, augmenter le risque d’exposi-
tion aux DF. Il existe de nombreux facteurs contribuant 
à la nature périlleuse des voyages migratoires, y compris 
l’absence de routes migratoires sûres ou légales, la mi-
litarisation des frontières, l’arrestation et la détention 
de migrants sans papiers, et l’absence de protections 
en cas de détention des immigrants ou la non-applica-
tion de ces protections.46 Essentiellement, comme le 
GTDFI l’a mis en évidence, « le discours et le langage 
utilisés pour traiter la question de la migration et, en 
particulier, caractériser les migrants, notamment ceux 
ayant un statut illégal, en les associant à des menaces 
pour la sécurité et à la criminalité, les placent dans une 
situation de plus grande vulnérabilité, les exposant alors 
davantage à la violence et à des violations des droits de 
l’homme, y compris les disparitions forcées. »47

L’adoption par les États de politiques migratoires exces-
sivement rigides à visée dissuasive encourage l’utilisa-
tion de routes moins fréquentées et plus dangereuses.48 
Le Portail sur les données migratoires indiquait que plus 
de deux tiers des réfugiés et migrants interrogés en Li-
bye et la moitié de ceux interrogés en Afrique de l’Ouest 
entre mai 2017 et septembre 2019 avaient utilisé un 
passeur pour leur voyage.49 De nombreuses opérations 

d’aide à l’immigration clandestine ou de trafic sont fa-
cilitées, directement ou indirectement, par des agents 
de l’État (tels que les agents des services frontaliers et 
d’immigration, forces de l’ordre, membres des forces 
armées ou autorités portuaires).50 Un tel réseau d’aide 
à l’immigration clandestine a été identifié en Égypte et 
au Soudan, par lequel une association de passeurs, tra-
fiquants et fonctionnaires locaux travaillent ensemble 
pour trouver et vendre des migrants érythréens.51 De 
même, d’après certaines informations, des agents de 
l’État en Libye auraient collaboré avec des gangs crimi-
nels impliqués dans l’aide à l’immigration clandestine 
et au trafic, ayant établi des centres de détention et 
étant, en pratique, responsables du contrôle du flux de 
migrants dans le pays.52 Comme l’ont signalé les Na-
tions Unies, lorsque des migrants sont interceptés par la 
Garde-côte libyenne durant leurs voyages migratoires, 
ceux-ci sont normalement transférés dans ces centres 
de détention ou d’autres maisons ou fermes privées où 
le risque de DF est élevé.53 Des corps auraient été  je-
tés et abandonnés par des passeurs en Libye,54 et des 
corps non identifiés en Tunisie auraient été jetés dans 
des fosses communes.55 

Les politiques dissuasives des États sont passées au 
crible car elles mettent les migrants en danger.56 L’aug-
mentation des dépenses de l’UE en Afrique afin de ré-
duire le nombre de migrants qui traversent la Méditer-
ranée - et, en particulier, en Libye, où l’UE a sous-traité 
certaines fonctions de gestion de la migration aux auto-
rités libyennes - a été critiquée par les organisations des 
droits de l’homme comme « favorisant une économie 
criminelle d’exploitation et de trafic ».57 En outre, les lois 
relatives à la lutte contre l’aide à l’immigration illégale 
de l’UE ont été utilisées pour poursuivre les interve-
nants humanitaires souhaitant secourir ou autrement 
protéger les migrants en danger.58 Le phénomène des 
« refoulements privatisés », par lesquels la garde-côte 

50 Bernard Duhaime et Andréanne Thibault, supra note 46, à la p. 584.
51 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 38.
52 Ibid, au para. 39.
53 Ibid, au para. 39 ; UN News, UN rights office concerned over migrant boat pushbacks in the Mediterranean, 8 mai 2020.
54 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para 45 ; Organisation internationale pour les migrations (« OIM »), 

Fatal Journeys, Volume 2, Identification and Tracing of Dead and Missing Migrants (Genève, 2016), p. 20.
55 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para 45 ; OIM, Fatal Journeys, Volume 2, Identification and Tracing 

of Dead and Missing Migrants, supra note 54, p. 33.
56 HCDH de l’ONU, Rapport du Rapporteur spécial sur les droits de l'homme des migrants, François Crépeau, A/HRC/20/24, 2 avril 2012, paragraphes 

8 et 13.
57 The Guardian, EU Rebuked for €36bn Refugee Pushback Gambit par Patrick Wintour, 20 juin 2018.
58 CDH de l’ONU, Rapport du Rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, 

« Saving Lives is Not a Crime », A/73/314, 7 août 2018.
59 The New York Times, Privatized Pushbacks: How Merchant Ships Guard Europe par Patrick Kingsley, 20 mars 2020.
60 Bernard Duhaime et Andréanne Thibault, supra note 46, aux pages 580-583.
61 Ibid. à la page 581.
62 Ibid.
63 Dabanga, Sudan Deports Another 36 Eritrean Migrants, 20 septembre 2017; Committee to Protect Journalists, For Exiled Eritreans in Sudan, fear 

Greater than most par Sheryl Mendez, 19 juin 2012. 
64 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 23.
65 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 24.

libyenne demande l’assistance de navires marchands 
plutôt que d’embarcations de sauvetage humanitaires 
afin que les migrants soient renvoyés en Libye, a été 
considéré comme une tactique intentionnelle visant à 
contourner le principe de non-refoulement.59

L’interception, le « refoulement » et la déportation 
de migrants dans leur pays d’origine ou dans un autre 
pays peuvent également aboutir à des DF, en particu-
lier lorsque les migrants sont renvoyés etplacés sous la 
garde d’agents de l’État sans une quelconque garantie 
de leur sécurité.60 Le GTDFI a examiné plusieurs cas de 
refoulement conduisant à des DF :

• En 2007, plusieurs cas de prétendues disparitions de 
migrants algériens « Harraga » voyageant par bateau 
dans les eaux tunisiennes vers l’Italie ont été soumis 
au GTDFI.61 

• Plus récemment, il a été signalé que les autorités espa-
gnoles ont remis des migrants aux autorités marocaines 
sans suivre les procédures garantissant leur sécurité.62 

• Le Soudan, principal pays de transit des migrants se 
rendant en Europe, a renvoyé à plusieurs reprises des 
migrants érythréens au mépris de ses obligations en 
vertu du droit international.63

En outre, un non-respect des garanties sur l’application 
régulière de la loi dans les centres de détention des im-
migrés augmente le risque d’exposition à des DF, la dé-
tention des immigrés étant considérée comme l’un des 
domaines les plus obscurs de l’administration publique.64 
Comme les éléments présentés ci-dessus l’ont déjà indi-
qué, les centres de détention sont souvent gérés conjoin-
tement par des acteurs publics et non publics, et souvent, 
les migrants ne sont pas enregistrés et n’ont pas non plus 
accès à un avocat ou aux autres garanties de procédure.65

https://algeria-watch.org/?p=47590
https://www.algerie-tpp.org/tpp/pdf/dossier_4_detentions_arbitraires.pdf
https://www.ictj.org/news/algeria-women-disappeared-truth
https://www.amnesty.org/en/latest/campaigns/2018/08/neither-dead-nor-alive-mena-disappeared/
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/167/14/PDF/G1616714.pdf?OpenElement
http://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=16977&LangID=E#sthash.k99nLraH.dpuf
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2019/04/south-sudan-investigate-apparent-2017-killing-of-activists/
https://undocs.org/en/A/HRC/36/39/Add.2
https://international-review.icrc.org/sites/default/files/irrc_99_905_7.pdf
https://digitallibrary.un.org/record/1303261/files/A_72_335-EN.pdf
https://digitallibrary.un.org/record/1303261/files/A_72_335-EN.pdf
https://www.hrw.org/news/2019/01/24/un/ecowas-release-report-gambia-migrant-massacre
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https://undocs.org/en/A/HRC/36/39/Add.2
https://migrationdataportal.org/blog/smuggling-networks-along-central-mediterranean-route-cmr
https://international-review.icrc.org/sites/default/files/irrc_99_905_7.pdf
https://undocs.org/en/A/HRC/36/39/Add.2
https://news.un.org/en/story/2020/05/1063592
https://undocs.org/en/A/HRC/36/39/Add.2
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https://www.theguardian.com/world/2018/jun/20/eu-increases-africa-spending-as-studies-criticise-anti-migration-efforts
https://undocs.org/A/73/314
https://www.nytimes.com/2020/03/20/world/europe/mediterranean-libya-migrants-europe.html?auth=login-email&login=email
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https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/sudan-deports-another-36-eritrean-migrants
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Étude de cas
Tariku Asefa

Tariku Asefa est né en Érythrée mais a déménagé au 
Soudan avec son père alors qu’il était très jeune. En 
2010, son père a été arrêté par les autorités soudanaises 
car il n’était pas titulaire d’un permis de résidence et a 
été remis aux autorités érythréennes. Tariku Asefa n’a 
plus eu de nouvelles de son père. 

Tariku Asefa a tenté de fuir le Soudan à plusieurs reprises 
car il avait peur d’être renvoyé en Érythrée. En 2014, il 
a finalement quitté Khartoum dans un camion rempli 
de personnes en route vers la Libye. Durant le voyage, 
ils ont été transférés d’un passeur à un autre. Tariku 
Asefa a finalement été capturé par un groupe parlant 
arabe et l’ayant placé dans un centre de détention qui, 
selon lui, se situe à Benghazi. Toutefois, il n’a jamais été 
enregistré ; les personnes qui géraient le centre étaient 
habillées comme des soldats et lui ont dit qu’il ne serait 
libéré que s’il payait une rançon.

Dans le centre, il dormait dans une cellule partagée avec 
50 autres personnes et sans ventilation appropriée. Les 
personnes, incluant Tariku Asefa, devaient souvent ré-
aliser des travaux forcés, incluant le port de charges 
lourdes. Ceux qui ne pouvaient pas payer de rançon 
étaient souvent frappés avec de lourds tuyaux en plas-
tique. Tariku Asefa était régulièrement frappé jusqu’à ce 
qu’il perde connaissance. Il a tenté une fois de s’échap-
per mais, lorsqu’il a été capturé, il a été frappé avec un 
tuyau et privé de nourriture et d’eau. 14 mois après le 
début de sa détention, un ami de son père a payé la ran-
çon, et Tariku Asefa a été libéré et a finalement rejoint 
le Royaume-Uni en 2015.

La collusion entre les États pour capturer et renvoyer les 
migrants dans leurs pays d’origine augmente également 
le risque de DF. Le GTDFI a noté que ce « mode opéra-
toire implique souvent la communication d’informations 
par l’État de transit ou destination à l’État d’origine afin 
que les migrants « politiques » puissent être localisés 
dans le territoire de l’État d’accueil. »66 

66 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, aux paragraphes 15-19.
67 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 18.
68 Human Rights Watch (« HRW »), Tanzania: Burundian Refugees ‘Disappeared,’ Tortured, Halt Forced Returns; Investigate Police, Intelligence Services, 

30 novembre 2020, Nairobi.
69 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 50.
70 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 51.
71 Voir par exemple CDH de l’ONU, Étude conjointe sur les détentions secrètes du Rapporteur spécial sur la torture et autre traitement ou châtiment 

cruel, inhumain ou dégradant, du Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l'homme et libertés fondamentales tout en 
luttant contre le terrorisme, du Groupe de travail sur la détention arbitraire et du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, 
A/HRC/13/42, 19 février 2010 ; Service international pour les droits de l'homme, Egypt: Counter-terrorism measures should not be used to cover 
up human rights violations, 16 mars 2018.

72 GTDFI de l’ONU, Disparitions forcées dans le cadre migratoire, supra note 44, au para. 110.
73 Protection International, Kenya: Set up judicial inquiry into hundreds of enforced disappearances and killings, dernier accès le 15 mai 2021. En 

outre, une étude approfondie sur les pratiques internationales en matière de détentions secrètes dans le cadre de la lutte contre le terrorisme a 
été publiée en 2010 et fournit plus de détail sur l’importante utilisation des détentions secrètes et DF par, notamment, l’Algérie, la Libye, la RDC, 
le Soudan et le Zimbabwe en vertu des lois ou opérations de lutte contre le terrorisme (Étude conjointe sur les détentions secrètes, supra note 
71, paragraphes 216 à 226, paragraphes 233 à 237 et paragraphes 251 à 281).

Dans son rapport de 2013, le GTDFI a informé l’Égypte 
d’un nombre de cas relatifs à des ressortissants égyp-
tiens qui auraient été capturés aux Émirats arabes unis 
et forcés de retourner en Égypte.67 Plus récemment, 
Human Rights Watch a déclaré que les autorités tan-
zaniennes ont gravement malmené au moins 18 réfu-
giés burundais et demandeurs d’asile depuis fin 2019, 
étant précisé que beaucoup d’entre eux ont été victimes 
de disparition forcée et que l’on ne sait pas où ils se 
trouvent.68 Le rapport indiquait qu’une collusion ait pu 
être convenue entre les agents publics des deux pays.

Malgré le grand nombre de cas de DF de migrants qui 
sont confirmés ou qui auraient eu lieu, le GTDFI n’a do-
cumenté aucun cas pour lequel des acteurs publics ou 
non ont été tenus responsables.69 Un point fondamental 
est que « ...les demandes et la participation des proches 
vivant dans le pays d’origine sont freinées par la distance 
et le manque de coopération de la part des autorités du 
pays où la disparition a eu lieu. »70

Les DF dans le contexte des restitutions 
extraordinaires, de la lutte contre le 
terrorisme et des opérations de sécurité

L’utilisation d’opérations de lutte contre le terrorisme 
pour excuser ou justifier les violations des droits de 
l’homme est un phénomène bien connu.71 Comme le 
GTDFI l’a noté, « Les États utilisent les mesures de sé-
curité arbitraires dans des lieux où l’État croit, à tort 
et pernicieusement, qu’il s’agit d’un outil utile pour 
préserver la sécurité nationale et lutter contre le ter-
rorisme et le crime organisé. »72 Il existe de nombreux 
exemples de recours à des détentions arbitraires sui-
vies de disparitions contre les personnes considérées 
comme des sympathisants ou collaborateurs avec les 
groupes extrémistes connus de la région.73 Ces opéra-
tions de lutte contre le terrorisme peuvent impliquer 
l’arrestation de suspects sans mandat, souvent opérée 
par des agents publics ou membres de la sécurité de 

l’État sans uniforme ou qui ne s’identifient pas.74 Par 
exemple :

• Au Kenya, des organisations ont documenté de nom-
breux cas de DF de personnes suspectées d’avoir des 
liens avec Al-Shabab par les unités militaires et poli-
cières, y compris la Direction du renseignement mili-
taire.75 La Commission nationale des droits de l’homme 
du Kenya a documenté au moins 100 cas d’exécutions 
extrajudiciaires et de DF de ces personnes.76 

• De même, au Cameroun et au Nigeria, les forces de 
sécurité ont enlevé des centaines d’hommes et d’en-
fants suspectés d’être associés avec Boko Haram.77 

• Au cours des dernières années, le Service du procureur 
général de la sûreté de l’État égyptien a, selon la dé-
finition élargie de « terrorisme », fait disparaître des 
manifestants pacifiques, des membres de l’opposition 
et des défenseurs des droits de l’homme.78 Cette si-
tuation fait suite aux préoccupations soulevées par le 
Rapporteur spécial sur la promotion et la protection 
des droits de l’homme et libertés fondamentales, tout 
en luttant contre le terrorisme en 2009, au sujet de 
l’exercice par le gouvernement égyptien de pouvoirs 
exceptionnels pour poursuivre les auteurs d’actes de 
terrorisme et de l’utilisation de centres de détention 
non officiels.79 Le GTDFI et le Rapporteur spécial sur 
la torture ont envoyé une communication urgente au 
gouvernement égyptien en 2009 concernant la DF de 
16 personnes probablement enlevées par les agents 
des Services de renseignement de sécurité de l’État.80

Hatem Al Fathi Al Marghani a été secrètement détenu 
par les Services de sécurité libyens entre décembre 2004 
et mars 2005.81 Durant cette détention secrète, il n’a pas 
été informé des charges retenues à son encontre ni pré-
senté à un juge. Il a apparemment été détenu pour ses 
déclarations publiques qui, selon les autorités libyennes, 
constituaient un danger pour la Sécurité de l’État.82

De nombreux États, incluant les États africains, ont collabo-
ré avec des fonctionnaires américains durant la « Guerre 
contre le terrorisme » entre 2003 et 2008 pour capturer et 
remettre des détenus à ces fonctionnaires. Mohammed al 
Asad était l’un de ces détenus. En 2003, il a été transféré 

74 HRW, Deaths and Disappearances: Abuses in Counterterrorism Operations in Nairobi and in Northeast Kenya, 20 juillet 2016.
75 HRW, Kenya: Events of 2015. 
76 Ibid.
77 Amnesty International, Where Are They? Their Loved Ones Deserve to Know, 2018. Voir également HRW, Nigeria: Events of 2017.
78 Amnesty International, Egypt: State Security Prosecution operating a sinister tool of repression, 27 novembre 2019.
79 Ibid, paragraphes 222 à 223.
80 Ibid, paragraphes 224 à 225.
81 CDH de l’ONU, Étude conjointe sur la détention secrète, supra note 71, para. 142.
82 CDH de l’ONU, Étude conjointe sur la détention secrète, supra note 71, para. 235.
83 CDH de l’ONU, Étude conjointe sur la détention secrète, supra note 71, para. 157.
84 REDRESS, Andargachew « Andy » Tsege, Présentation de l’affaire en date de 2017. 
85 Human Rights Watch, Operation Likofi: Police Killings and Enforced Disappearances in Kinshasa, Democratic Republic of Congo (17 novembre 2014). 

par des fonctionnaires tanzaniens à Djibouti où il aurait 
été détenu par des agents de la CIA dans un endroit secret, 
interrogé, soumis à des mauvais traitements puis transféré 
vers un autre site de détention secret.83 

Étude de cas
Andargachew 
« Andy » Tsege

Andargachew « Andy » Tsege, ressortissant britannique 
et éminente figure du parti de l’opposition éthiopien, a 
été jugé par contumace en vertu d’une déclaration de 
lutte contre le terrorisme en Éthiopie en 2009 et en 2012, 
et a été condamné à mort lors du premier procès, et à la 
prison à vie lors du deuxième procès.84 Aucun procès n’a 
suivi la procédure établie. 

Le 23 juin 2014, Andy a été enlevé alors qu’il était en tran-
sit dans un aéroport au Yémen par ce qu’on croit être des 
agents des services de renseignement du Yémen agissant 
sur ordre des autorités éthiopiennes. Andy a été emmené 
en Éthiopie et maintenu à l’isolement et au secret en un 
lieu inconnu durant plus d’un an. Ce n’est que vers juillet 
2015 qu’Andy a été transféré à la prison fédérale de Kality, 
située à Addis-Abeba. 

Le 4 février 2015, REDRESS, intervenant avec Reprieve, 
une autre organisation de défense des droits de l’homme, 
a déposé une plainte au nom d’Andy et de sa famille à 
la Commission africaine des droits de l'homme et des 
peuples afin de demander la libération immédiate d’An-
dy et son rapatriement au Royaume-Uni. Le 29 mai 2018, 
Andy a été libéré de prison après avoir été gracié par le 
Gouvernement éthiopien.

En plus de ces violations perpétrées par les membres 
des forces de sécurité de l’État, les DF peuvent égale-
ment être exécutées par les forces de l’ordre et de po-
lice locales dans le cadre de campagnes « de lutte contre 
le crime ». En République Démocratique du Congo, vers 
la fin de l’année 2013, le gouvernement a instauré l’ 
« Opération Likofi » durant laquelle des agents de police 
ont enlevé au moins 33 jeunes hommes et adolescents 
afin de mettre un terme aux crimes commis par les 
membres des groupes liés au crime organisé (« kulu-
na »).85 Comme l’a noté Human Rights Watch, l’« Ope-
ration Likofi a renforcé un climat de peur à Kinshasa… 
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beaucoup des personnes visées n’avaient aucun lien avec 
le kuluna. Certains étaient des enfants des rues, alors 
que d’autres étaient des jeunes accusés à tort par leurs 
voisins dans le cadre de conflits sans rapport. Certains 
étaient au mauvais endroit au mauvais moment ».86

Étude de cas
Kamilya 
Mohammedi 
Tuweni

Kamilya Mohammedi Tuweni, ressortissante et femme 
d’affaires des Émirats arabes unis, a été kidnappée par 
les forces kényanes de lutte contre le terrorisme en 2007 
après avoir été confondue avec un agent d’Al-Qaeda.87 
Elle a été maintenue en détention dans quatre pays dif-
férents d’Afrique de l’Est durant plus de deux mois.

Durant sa détention, Kamilya a été battue, visée par des 
demandes de pots-de-vin, menacée de viol et a failli être 
vendue en échange de drogues. À un certain moment, Ka-
milya était détenue dans une prison se trouvant dans une 
zone de guerre en Somalie touchée par des frappes aé-
riennes. Elle craignait pour sa vie alors qu’elle entendait le 
son des bombes qui tombaient et des coups de feu à proxi-
mité. Kamilya a été libérée le 23 mars 2007 en Éthiopie. 

À ce jour, Kamilya ne sait pas officiellement pourquoi 
elle a été arrêtée dans la mesure où elle n’a jamais 
été accusée. Kamilya pense qu’elle a été prise pour un 
agent d’Al-Qaeda, car elle a été arrêtée dans le cadre 
d’une opération de ratissage contre les « terroristes pré-
sumés » somaliens orchestrée par le gouvernement ké-
nyan cette année-là durant ladite « Guerre contre le ter-
rorisme » en association avec les États-Unis. Le 11 juin 
2009, représentée par REDRESS, Kamilya a engagé une 
action en réparation devant la Haute Cour du Kenya, de-
mandant un jugement clair de responsabilité du Kenya 
pour son traitement. Plus de dix ans plus tard, l’affaire 
est encore en instance devant le tribunal kényan.

Utilisation des DF par des 
acteurs non étatiques 

Il existe de nombreux exemples d’acteurs non étatiques 
qui ont des agissements analogues aux DF en Afrique, en 
particulier durant les conflits armés ou troubles civils. Par 
exemple, en 2019, des séparatistes armés et intervenant 
dans la partie anglophone du Cameroun ont kidnappé 
des centaines de personnes, incluant des étudiants et 

86 Ibid.
87 REDRESS, Kamilya Mohammedi Tuweni, Présentation de l’affaire en date de 2009 ; REDRESS, Case of victim of mistaken identity during “War on 

Terror” begins before the Kenyan High Court, 14 septembre 2015.
88 HRW, Cameroon: New Attacks on Civilians by Troops, Separatists, 28 mars 2019, Nairobi. 
89 HRW, Nigeria: 5 Years after Chibok, Children Still at Risk, Many Still Unaccounted For; Abductions Continue, 15 avril 2019.
90 The Guardian, Boko Haram Returns More than 100 schoolgirls kidnapped last month par Ruth Maclean et Isaac Abrak, 21 mars 2018. 
91 The Telegraph, UN Says Boko Haram Has Kidnapped More than 1000 Girls Since 2013, 13 avril 2018. 
92 LFJL, Unforgotten: Enforced Disappearance in Libya, septembre 2020.
93 Zimbabwe Lawyers for Human Rights (« ZLHR »), Enforced Disappearances – An Information Guide for Human Rights Defenders and CSOs, janvier 2016, p. 7. 

membres du clergé, même s’is ont presque tous été libé-
rés après que leurs familles ou autorités scolaires aient 
payé une rançon (entre 170 $ et 2 500 $).88 Dans une 
autre célèbre affaire, Boko Haram a enlevé 276 écolières 
à Chibok, Nigeria, dont la plupart n’ont pas été libérées 
ou trouvées.89 100 écolières supplémentaires ont ensuite 
été kidnappées par Boko Haram en 2018.90 Au total, on 
estime que le groupe a enlevé plus de 1 000 filles depuis 
2013.91 Bien que le Cameroun soit signataire de la CIPPDF 
et que le Nigeria l’ait ratifié, les pouvoirs publics des deux 
pays n’ont toujours pas pris de mesures pour punir les 
auteurs et accorder des réparations aux victimes. Comme 
l’indique la section 4 figurant ci-dessus, il n’existe aucune 
approche unifiée de responsabilité pour ces actes aux 
niveaux international et régional, et ce document est axé 
sur les obligations des États en matière de DF. Toutefois, 
les agissements analogues aux DF d’acteurs non étatiques 
en Afrique sont néanmoins une tendance préoccupante 
méritant davantage d’attention.

Groupes de la population 
touchés par les DF 

Les victimes de DF vont des chefs de partis politiques 
d’opposition, défenseurs des droits de l’homme et ac-
tivistes, journalistes, syndicalistes, minorités ethniques, 
femmes enfants aux migrants et personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays (comme le démontre 
l’analyse présentée par la sous-section 5.4 figurant 
ci-dessus). Cette section étudie comment les DF af-
fectent chacun de ces groupes en Afrique.

Opposition politique et défenseurs des droits de l’homme

Dans les Pays de l’étude de référence, les leaders des 
partis politiques d’opposition et défenseurs des droits 
de l’homme ont fait l’objet de DF orchestrées par des 
États, souvent pour avoir exprimé pacifiquement leurs 
points de vue qui sont considérés comme étant critiques 
envers une partie au conflit :92 

• Au Zimbabwe, le gouvernement colonial britannique 
visait les combattants pour la liberté, alors que le gou-
vernement postcolonial utilisait les DF pour faire taire 
l’opposition politique, habituellement durant la course 
aux élections.93 Par exemple, l’élection de 2008 a été en-

tachée par une extrême violence contre les défenseurs 
des droits de l’homme et l’opposition politique, le gou-
vernement détenant en secret plusieurs activistes poli-
tiques qui ont été accusés de terrorisme, entre autres 
choses.94 Ceux qui osent dénoncer leur DF sont souvent 
attaqués et incriminés, et beaucoup quittent le pays95. 

94 CDH des Nations Unies, Étude conjointe sur les pratiques mondiales concernant le recours à la détention secrète dans le cadre de la lutte contre 
le terrorisme présentée par le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans 
la lutte antiterroriste, Martin Scheinin ; le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
Manfred Nowak; le Groupe de travail sur la détention arbitraire représenté par sa Vice-présidente, Shaheen Sardar Ali ; et le Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires représenté par son Président, Jeremy Sarkin, A/HRC/13/42, 20 mai 2010, para. 278.

95 ZLHR, On International Day of the Victims of Enforced Disappearances, end Pervasive Practice of Abductions and Enforced Disappearances, 30 
août 2020. Voir également HRW, World Report 2021, Zimbabwe.

96 ACJPS, Baseline Study for Enforced Disappearance in Sudan, supra note 28. 
97 Amnesty International, Zimbabwe: Further Information: Opposition activists rearrested: one charged, 21 août 2020; The Guardian, Zimbabwean 

MDC activists abducted and sexually assaulted par Jason Burke et Nyasha Chingono, 17 mai 2020. 
98 The Independent, Jestina Mukoko: « Mugabe's henchmen came for me before dawn » par Daniel Howden, 17 janvier 2009; BBC News, Tortured 

Zimbabwe abductees may face prosecution par Shingai Nyoka, 19 mai 2020. 

• Au Soudan, durant l’ère Al-Bashir, les dissidents poli-
tiques n’étaient pas tolérés et les opposants étaient 
souvent torturés et victimes de disparitions forcées.96 

• En Libye, les individus ne peuvent exercer pacifique-
ment leurs droits de peur d’être détenus par la force. 

Étude de cas
Movement for Democratic Change 

Au Zimbabwe, trois femmes leaders de l’opposition et membres de Movement for Democratic Change, Joana Mamombe, 
Cecilia Chimbiri et Netsai Marova, ont été arrêtées le 13 mai 2020 pour avoir dirigé une manifestation critiquant la protection 
sociale fournie par le gouvernement durant le confinement lié au Covid-19.97 
Lorsqu’elles sont arrivées au poste de police, elles ont été emmenées par des personnes non identifiées dans un véhicule ba-
nalisé, et on ont disparu sans laisser de traces durant 48 heures. Entre-temps, la police a nié la détention des trois femmes. Le 
15 mai 2020, les femmes ont été découvertes gravement blessées au bord d’une route à 60 miles (environ 96 km) du lieu où 
elles avaient été arrêtées. Ces femmes ont déclaré avoir été frappées, torturées et violées. Elles ont toutes été hospitalisées. 
Toutefois, au lieu qu’une enquête soit lancée, alors que les trois femmes étaient à l'hôpital, celles-ci ont été accusées de s’être 
réunies pour promouvoir des violences publiques et des troubles à l’ordre public. Ensuite, elles ont été accusées d’avoir mis en 
scène leur propre disparition. Les trois femmes ont été emmenées à la prison de Chikurubi avant qu’elles aient été finalement 
mises en liberté sous caution avec des conditions strictes exigeant la remise de leurs passeports et leur présentation au com-
missariat trois fois par semaine. 
Le procès contre les trois femmes a débuté fin 2020 et est en cours pour Cecilia Chimbiri et Netsai Marova (Joana Mamombe 
a été jugée inapte à comparaître en justice). À ce jour, les autorités du Zimbabwe n’ont pas enquêté sur la disparition des trois 
femmes ni sur les violations associées qu’elles ont subies.

Étude de cas
Jestina Mukoko

Jestina Mukoko, activiste des droits de l’homme du Zimbabwe et directrice du Zimbabwe Peace Project (organisation locale de 
défense des droits de l’homme se consacrant à la surveillance et à la documentation des violations des droits de l’homme au 
Zimbabwe), a été victime d’une disparition forcée le 3 décembre 2008.98 Des hommes en civil ont fait irruption dans sa maison, 
l’ont prise de force devant son fils et l’ont fait monter dans une voiture banalisée. Jestina a été détenue au secret durant trois 
mois durant lesquels elle a subi différents actes de torture. 
La Haute Cour du Zimbabwe a ordonné à la Police de la République du Zimbabwe de réaliser une investigation et de recher-
cher Jestina une semaine après sa disparition : toutefois, cet ordre a été ignoré par la police qui a continué à déclarer ne pas 
savoir où elle se trouvait. Le 24 décembre 2008, un journal de l'État a communiqué que Jestina avait comparu devant la Cour 
de Harare au motif d’un chef de tentative de recrutement de citoyens pour une formation militaire visant au renversement du 
gouvernement. Elle n’a pas eu l’opportunité de consulter un avocat. Ce n’est que trois mois après sa disparition, en mars 2009, 
que Jestina a été libérée sous caution. 
Le 28 septembre 2009, la Cour Suprême du Zimbabwe a abandonné toutes les accusations et a décrété l’abandon des pour-
suites pénales à l’encontre de Jestina. En 2018, un tribunal du Zimbabwe a condamné le gouvernement à payer 150 000 USD à 
Jestina pour son enlèvement, sa détention au secret et la torture qu’elle a subie alors qu’elle était victime de disparition forcée.
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https://redress.org/casework/kamilya-mohammedi-tuweni/
https://redress.org/news/case-of-victim-of-mistaken-identity-during-war-on-terror-begins-before-the-kenyan-high-court/
https://www.hrw.org/news/2019/03/28/cameroon-new-attacks-civilians-troops-separatists
https://www.hrw.org/news/2019/04/15/nigeria-5-years-after-chibok-children-still-risk
https://www.theguardian.com/world/2018/mar/21/boko-haram-returns-some-of-the-girls-it-kidnapped-last-month
https://www.telegraph.co.uk/news/2018/04/13/un-says-boko-haram-has-kidnapped-1000-girls-since-2013/
https://www.libyanjustice.org/news/unforgotten-enforced-disappearance-in-libya
https://www.zlhr.org.zw/wp-content/uploads/2016/10/Enforced-Disappearances-An-Information-Guide-for-Human-Rights-Defenders-and-CSOs.pdf
https://digitallibrary.un.org/record/677500/files/A_HRC_13_42-EN.pdf
https://www.zlhr.org.zw/?p=2148
https://www.hrw.org/world-report/2021/country-chapters/zimbabwe
https://www.acjps.org/baseline-study-for-enforced-disappearance-in-sudan-september-2020/
https://www.amnesty.org/en/documents/AFR46/2906/2020/en/
https://www.theguardian.com/world/2020/may/17/zimbabwean-mdc-activists-abducted-and-sexually-assaulted
https://www.independent.co.uk/news/world/africa/jestina-mukoko-mugabe-s-henchmen-came-for-me-before-dawn-1418260.html
https://www.bbc.co.uk/news/world-africa-52726220
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Journalistes 

Les journalistes, qui peuvent disparaître juste pour avoir 
fait leur travail, constitue un autre groupe habituelle-
ment visé et faisant l’objet de disparitions. Plusieurs 
journalistes au Zimbabwe ont été victimes de dispari-
tions forcées pour avoir pris des photos ou couvert des 
violations des droits de l’homme par le gouvernement.99 
Après l’élargissement du mandat du Groupe de travail 
sur les exécutions extrajudiciaires en Afrique, afin que 
les DF soient incluses, le premier cas signalé de DF du 
groupe était celui de M. Ibraimo Abu Mbaruco, jour-
naliste d’une radio communautaire, Palma Community 
Radio, au Mozambique, qui aurait été enlevé par des 
soldats près de son domicile dans la ville de Palma.100 Le 
Groupe de travail a envoyé une lettre d’appel au Gou-
vernement du Mozambique l’exhortant à réaliser une 
investigation immédiate et impartiale dans cette affaire 
et à obliger les auteurs à rendre des comptes.101 

Étude de cas
Samuel Wazizi 

Samuel Wazizi, journaliste, a été arrêté le 2 août 2019 
par le gouvernement camerounais en conséquence 
de sa couverture du conflit dans le Cameroun anglo-
phone.102 Samuel a été vu pour la dernière fois le 7 août 
2019 au commissariat de police par son avocat et son 
frère, avant qu’il soit envoyé dans un lieu secret par 
l’armée camerounaise. Samuel a ensuite disparu du-
rant 10 mois. Ce n’est qu’en juin 2020 que le gouverne-
ment du Cameroun a reconnu que Samuel était décédé 
en détention et qu’il devait donc remettre son corps à 
sa famille. La famille de Samuel a saisi la Haute Cour 
du Cameroun en vue d’une enquête sur l’arrestation, la 
disparition et le décès du journaliste.

Les civils

Les civils sont également victimes de DF en Afrique. Du-
rant la guerre civile d’Algérie, les victimes de DF étaient 
les personnes considérées comme soutenant le régime 

99 Au Zimbabwe, Edward Chikombo, journaliste qui a pris des photos de Morgan Tsvangirai alors qu’il était agressé par la police et les a ensuite 
envoyées aux médias internationaux, a été enlevé en 2007 et retrouvé mort quelques jours plus tard. Paul Pindani, journaliste travaillant pour 
le journal NewsDay, a été enlevé et gravement battu par des assaillants masqués à Chinhoyi, en marge d’une histoire relative à l’arrestation d’un 
membre de ZANU PF qui aurait été impliqué dans le meurtre d’un homme d’affaires local. En 2015, Itai Dzamara, journaliste freelance, a été 
enlevé en plein jour. Récemment, Samantha Kureya « gonyeti » a été kidnappée pour avoir joué un sketch représentant les violations des droits 
de l’homme par le gouvernement.

100 HRW, Mozambique: Journalist Feared Disappeared – Locate Ibrahimo Abu Mbaruco; Investigate Security Forces Role, 17 avril 2020, Johannesbourg. 
101 CADHP, Rapport d'activité intersessions de la Commissaire Kayitesi Zainabo Sylvie pour la période comprise entre novembre 2019 et juin 2020, 

présenté lors de la 66e Session ordinaire de la CADHP tenue à Banjul, Gambie, entre le 13 juillet et le 7 août 2020 ; paragraphe 28. 
102 REDRESS, Samuel Wazizi case: Cameroon should investigate disappearance and death of journalist, 23 septembre 2020 
103 MENA Rights Group, Waiting for Redress: The Plight of Victims of Enforced Disappearances in Algeria (Baseline Study), août 2020, p. 14. 
104 MENA Rights Group, Baseline Study of Enforced Disappearance in Algeria, supra note 103, p. 14. 
105 Gouvernement australien, Ministère des affaires étrangères et du commerce (« DFAT ») Country Information Report: Libya, 14 décembre 2018, p. 14.
106 Gouvernement australien, Ministère des affaires étrangères et du commerce (« DFAT ») Country Information Report: Libya, 14 décembre 2018, p. 21
107 The Guardian, Zimbabwean comedian goes into hiding after abduction and beating par Jason Burke, 23 août 2019.

islamiste, incluant non seulement la milice mais également 
la population civile, qui était considérée comme le « terrain 
fertile » des groupes armés.103 La répression était systé-
matique, en particulier dans les quartiers populaires et les 
quartiers éloignés et pauvres touchés par le terrorisme 
et/ou où le Front islamique du salut avait remporté les 
élections en décembre 1991. La répression systématique 
visait à éradiquer l’opposition islamiste armée et civile.104

Minorités ethniques

En outre, les minorités sont souvent victimes de DF. En 
Libye, après la chute de Kadhafi en 2011, plusieurs tribus 
telles que les Tawerghans et Touareg, qui étaient consi-
dérées par les forces anti-Kadhafi comme étant fidèles 
à l’ancien régime, ont été ciblées et souvent victimes 
de DF. Après l’élimination du régime, il a été déclaré 
que les autorités du gouvernement temporaire libyen 
ont fait sortir les populations touarègues de Tripoli de 
leurs domiciles et les ont détenues dans des centres de 
détention et prisons.105 Les anciens sympathisants réels 
ou supposés de Kadhafi, et les touaregs déplacés en 
général, ont fait l’objet d’attaques vindicatives, de har-
cèlement, d’intimidation, de discrimination et d’autres 
mauvais traitements, incluant les DF.106

Les femmes et les enfants

Alors que les hommes sont les plus touchés par les DF, 
les femmes et les enfants sont également victimes de ce 
crime, même si l’ampleur de cette pratique est inconnue 
en raison du manque de signalements et d’informations 
officielles :

• Au Zimbabwe, par exemple, Samantha Kureya, une 
comédienne célèbre, a été enlevée de son domicile 
par des hommes armés non identifiés et est réap-
parue quelques jours plus tard, racontant les souf-
frances qu’elle a endurées quand elle a été forcée à 
boire sa propre urine et a été battue.107 

• En Égypte, il a été déclaré que des enfants ont été 
détenus, torturés et portés disparus du fait de délits 

qu’ils n’avaient pas commis. Entre 2015 et 2018, 12 
enfants ont été victimes de disparition forcée.108

• Au Soudan, des femmes et des enfants ont été en-
levés à des fins d’esclavage ou dans le cadre d’une 
stratégie de purification ethnique menée lors de 
conflits armés. Dès 1995, le GTDFI a rapporté des 
cas d’enlèvement de femmes et enfants, notant que 
« les Forces de défense populaire du Gouvernement 
du Soudan ont enlevé des femmes et des enfants dans 
le Soudan du Sud. Ces femmes et enfants sont appa-
remment ensuite emmenés au nord où ils sont obligés 
de travailler comme esclaves ».109

Étude de cas
Seham Sergiwa

En Libye, les femmes politiques n’ont pas échappées 
aux attaques et disparitions forcées. Le 17 juillet 2019, 
Seham Sergiwa, membre du Parlement, a été enlevée 
de son domicile par une unité d’hommes armés non 
identifiés et, à ce jour, est toujours portée disparue.110 
Durant son enlèvement, le mari et le fils de Seham ont 
essuyé dest tirss et ont été blessés. Peu avant sa dis-
parition, Seham avait publiquement appelé à la fin de 
l’offensive militaire sur Tripoli réalisée par le Général 
Khalifa Hiftar. À ce jour, sa famille n’a aucune informa-
tion sur le lieu où se trouve Seham ou sur son sort. Alors 
que le Gouvernement provisoire a ouvert une enquête 
sur la disparition de Seham, laquelle n’a donné aucun 
résultat.

Les femmes et les enfants sont également des victimes 
indirectes des DF. En tant qu’épouses, mères, filles et 
sœurs d’hommes disparus, les femmes sont souvent 
les visages de la recherche de leurs proches. En outre :

• D’un point de vue économique, les rôles tradition-
nels des deux sexes contribuent aux difficultés éco-

108  Amnesty International, « Egypt: Children face shocking violations including torture and enforced disappearance », 20 novembre 2018. 
109 Rapport du Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, para. 404. 
110 Amnesty International, Libya: Abducted politician’s fate remains unknown a year on, amid ongoing disappearances, 17 juillet 2020 ; HRW, Libya: 

Abducted Politician Missing 4 Weeks, 16 août 2019, Beyrouth.
111 Centre international pour la justice transitionnelle (« CIJT »), The Disappeared and Invisible, Revealing the Enduring Impact of Enforced Disappearance 

on Women par Polly Dewhirst et Amrita Kapur, mars 2015, à la p. 8. 
112 CIJT, The Disappeared and Invisible, supra note 111, à la p. 6.
113 Duggan et al., « Reparations for Sexual and Reproductive Violence, » p. 196.
114 CIJT, The Disappeared and Invisible, supra note 111, à la p. 8.
115 Ibid. 
116 Carlos Martín Beristain, The value of memory: Project for the Reconstruction of a Historical Memory in Guatemala, 1998, pages 24−26. 
117 CIJT, The Disappeared and Invisible, supra note 111, à la page 9 
118 CIJT, The Disappeared and Invisible, supra note 111, à la page 8 
119 CIJT, The Disappeared and Invisible, supra note 111, à la page 9 
120 CIJT, The Disappeared and Invisible, supra note 111, à la page 16 
121 CIJT, The Disappeared and Invisible, supra note 111, à la page 15 
122 CIJT, Beyond Relief: Addressing the Rights and Needs of Nepal’s Wives of the Disappeared, août 2013, à la page 13 

nomiques des femmes après une disparition.111 Les 
hommes étant souvent la seule ou principale source 
de revenus, les femmes peuvent se retrouver dans 
une pauvreté extrême causée par la disparition de 
leur époux ou proche.112 Les DF peuvent contraindre 
les femmes à accepter des emplois sous-payés ou 
précaires, les exposant également à un plus grand 
risque d’exploitation, y compris au travail sexuel. Elles 
sont donc exposées à un plus grand risque de violence 
et de maladies sexuellement transmissibles.113 Les 
épouses peuvent également être considérées comme 
une charge économique par leurs belles-familles dans 
certaines cultures114 et une menace de pauvreté pour 
la famille et pour la lignée 115 encouragent les ten-
sions et le « harcèlement intrafamilial ».116

• Après une disparition, les femmes sont souvent 
contraintes de choisir entre le statut de veuve ou 
un nouveau mariage.117 En plus du harcèlement in-
trafamilial, la disparition est souvent reprochée aux 
femmes, qui sont considérées comme ayant échoué 
dans leur rôle de mère ou d’épouse.118

• Sans la protection d’un père ou mari, les femmes 
sont confrontées à un plus grand risque d’abus sexuel 
et de violence, y compris par les membres de la fa-
mille.119 Plus généralement, les femmes sont plus sus-
ceptibles d’être victimes de formes directes de vio-
lence, car les auteurs peuvent jouir d’une plus grande 
impunité. En effet, les femmes ont moins tendance à 
dénoncer un viol ou à être crues.120

• Les femmes doivent relever des défis supplémen-
taires dans leur recherche de la vérité en raison de 
leur manque d’accès aux services publics par rap-
port aux hommes, en particulier les femmes au-
tochtones qui ne parlent pas la langue dominante 
du pays.121 Elles sont également forcées d’être en 
contact avec des hommes pour obtenir des do-
cuments, ce qui peut être tabou dans certaines 
communautés.122
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https://redress.org/news/samuel-wazizi-case-cameroon-should-investigate-disappearance-and-death-of-journalist/
https://www.menarights.org/sites/default/files/2020-08/MRG_Algeria_Baseline study_FinalDESIGN_30082020_2.pdf
https://www.menarights.org/sites/default/files/2020-08/MRG_Algeria_Baseline study_FinalDESIGN_30082020_2.pdf
https://www.dfat.gov.au/sites/default/files/country-information-report-libya.pdf
https://www.dfat.gov.au/sites/default/files/country-information-report-libya.pdf
https://www.theguardian.com/world/2019/aug/23/zimbabwean-comedian-samantha-kureya-goes-into-hiding-after-abduction-and-beating
https://www.amnesty.org.uk/press-releases/egypt-children-face-shocking-violations-including-torture-and-enforced-disappearance
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G96/102/18/PDF/G9610218.pdf?OpenElement
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2020/07/libya-abducted-politicians-fate-remains-unknown-a-year-on-amid-ongoing-disappearances/
https://www.hrw.org/news/2019/08/16/libya-abducted-politician-missing-4-weeks
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.fmreview.org/sites/fmr/files/textOnlyContent/FMR/02/07.htm
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Global-Gender-Disappearances-2015.pdf
https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-Briefing-Nepal-WivesofDisappeared-2013.pdf
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Les DF sont une série d’actes uniques et intégrés 
constituant une violation continue de plusieurs 
droits fondamentaux et laissant les victimes 

sans défense. Les DF sont particulièrement graves lors-
qu’elles sont commises dans le cadre d’un modèle ou 
d’une pratique systématique que l’État observe ou to-
lère.123 La Déclaration de 1992 définit la DF comme une 
atteinte à la dignité humaine et une violation des règles 
du droit international garantissant, entre autres :

• le droit à la reconnaissance de sa personnalité 
juridique ;

• le droit à la liberté et à la sécurité de sa personne ; et

• le droit de ne pas être soumis à la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

De même, la DF viole ou constitue une grave menace au 
droit à la vie, au124 droit à la vérité, et aux droits écono-
miques, culturels et sociaux, entre autres. Même si la DF 
viole plusieurs droits, elle est considérée comme un acte 
consolidé et non une combinaison d’actes distincts.125

En vertu du droit international des droits de l’homme, la 
DF est un crime permanent et une violation continue des 
droits de l’homme, et ce, à partir de l’enlèvement et du re-
fus de donner des informations sur l’endroit où se trouve la 
victime et jusqu’à ce que le sort ou l’endroit où se trouve la 
victime soit établi.126 Cela implique que l’État sera respon-
sable de la disparition d’une personne tant qu’on ignore 
où elle se trouve, même si l’acte a eu lieu avant que l’État 
ait ratifié un traité international particulier.

123 Cour interaméricaine des droits de l’homme (« CrIDH »), Affaire Anzualdo Castro c. le Pérou. Exception préliminaire, jugement sur le fond, les 
réparations et les dépens. Décision du 22 septembre 2009. Série C n° 202, para. 59 ; CDH, Rapport du GTDFI, dans le cadre d’un crime continu, 
Document de l’ONU A/HRC/16/48, 26 janvier 2011, p. 11: Le GTDFI a noté que, « Même si l’acte en question viole plusieurs droits, notamment le 
droit à la reconnaissance de la personnalité juridique, le droit à la liberté et à la sécurité de la personne et le droit de ne pas être soumis à la torture 
ni à d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et viole en outre le droit à la vie ou le met gravement en danger, le Groupe 
de travail considère qu’une disparition forcée est un acte unique et complet, non une combinaison d’actes ».

124 Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, A/RES/47/133, 12 
février 1993, article 1.2.

125 HRC, Rapport du GTDFI, Observation générale sur la disparition forcée en tant que crime continu, A/HRC/16/48, 26 janvier 2011, para. 39.
126 Ibid, paragraphe 1.
127 CrIDH, Goiburú et al. c. le Paraguay, Jugement sur le fond, les réparations et les dépens du 22 septembre 2006, Série C n° 153, para. 84.
128 Ibid., para. 84; Diana Contreras-Garduno et Ignacio Alvarez-Rio, A Barren Effort? The Jurisprudence of the Inter-American Court of Human Rights 

on Jus Cogens.
129 Conseil de l’Europe, Personnes disparues et victimes de disparitions forcées en Europe, mars 2016
130 CADHP, Observation générale n° 3 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples : Le droit à la vie, article 4, para. 8 ; CDH, Observation 

générale n° 36 (2018) sur l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, sur le Droit à la vie, CCPR/C/GC/36, 30 octobre 2018, 
para. 58.

131 Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, article 4 : « La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa 
vie et à l'intégrité physique et morale de sa personne : Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit. » En 2001, la Commission a traité, entre 
autres, la DF de deux étudiants et d’un maître de conférences dans les années 1980 et 1990, dont le sort reste inconnu à la date de la soumission et 
a finalement constaté une violation de l’article 4 (CADHP, Mouvement burkinabè des droits de l’homme et des peuples c. le Burkina Faso, 204/97, 
7 mai 2001, para. 42) ; En 2017, dans le cas des massacres et disparitions forcées à Kilwa (République Démocratique du Congo), la Commission 
a jugé que les DF constituent une violation du droit à la vie. La décision reposait sur le fait que les « victimes n’étaient pas retournées avec leurs 
familles près de cinq ans après les incidents » et sur les témoignages des survivants (CADHP, Institute for Human Rights and Development in Africa 
et autres c. la République Démocratique du Congo, Communication 393/10, 18 juin 2016, para. 106).

132 Comité des droits de l'homme des Nations unies (« CDHNU »), Observation générale n° 36, article 6 (Droit à la vie), CCPR/C/GC/36, 3 septembre 
2019, para. 2.

Vu sa gravité, tout comme l’impact du crime sur la vic-
time, sa famille et d’autres personnes directement tou-
chées, la Cour interaméricaine des droits de l’homme 
(« CrIDH ») a estimé que l’interdiction des DF est ab-
solue et doit être considérée comme une norme im-
pérative.127 Cette même Cour a également conclu que 
l’obligation de l’État d’enquêter et de condamner les 
auteurs de DF a également le statut de jus cogens.128 La 
nature jus cogens de l’interdiction des DF, tout comme 
l’obligation de l’État d’enquêter et de condamner les DF, 
a été rappelée par le Conseil de l’Europe.129 

Les sous-sections suivantes explorent de manière plus 
détaillée les droits qui sont souvent liés aux DF, et pré-
sente également la jurisprudence internationale, afri-
caine et comparative. La liste des droits inclus n’est pas 
exhaustive. 

Droit à la vie

La CADHP a déclaré que le crime de DF constitue une 
grave menace pour le droit à la vie130 et, lorsque la 
disparition se conclut par le décès de la personne, la 
CADHP a jugé qu’elle constitue une violation de fond 
et de procédure du droit à la vie en vertu de l’article 
4 de la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples.131 

Selon l’Observation générale n° 36 du Comité des droits 
de l’homme des Nations Unies (« CDHNU »), le droit à 
la vie est le « droit suprême auquel aucune dérogation 
n’est autorisée, même dans les situations de conflit armé 
et autres situations de danger public exceptionnel ».132 

LA DF, CRIME COMPLEXE 
ET MULTIPLE 5

© Reuters/Alamy Stock Photo

Des travailleurs de la santé zimbabwéens 
organisent une veillée aux chandelles 
pour protester contre la disparition de 
Peter Magombeyi, le leader de leur 
syndicat, à Harare, au Zimbabwe, le  
17 septembre 2019.
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Les exécutions arbitraires par les autorités de l’État et le 
fait de ne pas prévenir et condamner la privation de la 
vie par des actes criminels constituent des violations du 
droit à la vie.133 Vu que l’incertitude quant à la situation 
ou le sort de la victime est un aspect essentiel des DF, 
il est important de tenir compte de la norme et de la 
charge de la preuve lorsqu’on tente de démontrer que 
la DF constitue une violation du droit à la vie.

Par le passé, le CDHNU appliquait la « norme au-delà 
de tout doute raisonnable » du droit pénal concernant 
la violation de l’article du PIDCP (droit à la vie), et la 
responsabilité de l’État était reconnue uniquement en 
cas de décès avéré ou présumé.134 Les nombreux cas 
de DF portés devant le CDHNU depuis la fin des années 
1990 concernant l’Algérie ont aidé à modifier cette ap-
proche, conformément à la jurisprudence de la CrIDH. 
En 2011, dans l’affaire Aouabdia c. l’Algérie, le CDHNU a 
jugé, à la majorité, que l’article 6, lu en association avec 
l’article 2(3) (stipulant l’obligation de l’État de fournir 
un recours effectif aux victimes de violations des droits 
de l’homme), a été violé, même si les faits entourant le 
décès de la victime ne peuvent pas être établis.135 En 
2012, la décision dans l’affaire Guezout et autres (au 
nom de Kamel Rakik et autres) c. l’Algérie s’est basée sur 
l’interprétation générale de l’article 6 pour juger que le 
manquement de l’État à protéger la vie constituait une 
violation directe de l’article 6(1).136

Le CDHNU a suivi cette interprétation pour constater 
des violations directes de l’article 6 dans ses jugements 
ultérieurs d’affaires de DF.137

Dans la célèbre affaire Velászquez Rodríguez138, la CrIDH 
a conclu que la DF constituait une violation flagrante du 
droit à la vie.139

Afin de qualifier la DF de violation du droit à la vie, la 
CrIDH a recommandé l’adoption d’une norme de preuve 

133 CDHNU, Observation générale n° 36, supra note 130, para. 7.
134 CrIDH, Bleier c. l’Uruguay, Communication n° 20/1978, 29 mars 1982. 
135 CDHNU, Zarzi (au nom d’Aouabdia et autres) c. l’Algérie, Communication n° 1780/2008, 22 mars 2011.
136 CDHNU Guezout et autres (au nom de Kamel Rakik et autres) c. l’Algérie, Communication n° 1753/2008, 19 juillet 2012, para. 8.4.
137 CDHNU, Larbi c. l’Algérie, Communication n° 1831/2008, 25 juillet 2013, para. 8(4) ; CDHNU, Mihoubi (au nom de Mihoubi) c. l’Algérie, Communication 

n° 1874/2009, 7 janvier 2014, para. 7(4) ; dans l’affaire Yuba Kumari Katwal c. le Népal, le CDHNU a conclu que l’absence d’une enquête effective 
par le Népal du meurtre de la victime constituait une violation de l’article 6 ; dans l’affaire Chhedulal Tharu et autres c. le Népal, le CDHNU a 
conclu à une violation de l’article 6 vu que le Népal a manqué à son obligation de protéger les vies des proches des victimes ; dans l’affaire Midiam 
Iricelda Valdez et autres c. le Mexique, le CDHNU a conclu à une violation de l’article 6 concernant le manquement du Mexique à communiquer 
des informations démontrant qu’il avait pris des mesures pour protéger la vie de la victime alors qu’elle était détenue par les autorités de l'État ; 
voir également CDHNU, affaire Maria Eugenia Padilla García et autres c. le Mexique, Communication No. 2750/2016, 13 septembre 2019, para. 
9(6).

138 CrIDH, Velásquez Rodríguez c. Honduras, décision du 29 juillet 1988, Série C n° 4, para. 157.
139 CrIDH, Convention américaine relative aux droits de l’homme (« CARDH »), article 4 : « Toute personne a droit au respect de sa vie. Ce droit doit 

être protégé par la loi, et en général à partir de la conception. Nul ne peut être privé arbitrairement de la vie. »
140 Ibid., para. 129.
141 Ibid., para. 131.
142 Ibid., para. 124-126.
143 CrIDH, Radilla-Pacheco c. le Mexique, Décision du 23 novembre 2009, paragraphes 47 et 48.

« tenant compte de la gravité de l’accusation et qui 
[..] peut établir la véracité de l’allégation de manière 
convaincante ».140 En particulier, la CrIDH a établi que 
la norme de la preuve ne pouvait être aussi importante 
que celle d’une investigation criminelle et que l’utilisa-
tion de preuves circonstancielles ou par présomption 
était la plus importante dans les cas de DF.141

La CrIDH a également développé une approche ad hoc 
de la charge de la preuve. Lorsque les DF sont répan-
dues ou systématiques, ou suivent un modèle identi-
fiable, la CrIDH a noté que la charge initiale pèse sur le 
demandeur qui doit démontrer que l’affaire était liée 
à une pratique officielle de disparition réalisée par le 
gouvernement ou tolérée par celui-ci. Toutefois, cette 
charge vient ensuite peser sur l’État, qui doit démon-
trer ce qui est arrivé aux personnes disparues, et que 
ceci n’était pas lié à une telle pratique officielle.142 Alors 
que cette approche ne se limite pas au droit à la vie, il 
est essentiel de conclure à une violation de ce droit en 
l’absence de preuve directe quant au sort de la victime.

De même, la CrIDH applique également une présomp-
tion de décès due à une DF lorsque la victime a été 
vue pour la dernière fois sous le contrôle de l’État. La 
CrIDH a également jugé que cette présomption inverse 
la charge de la preuve, de sorte que la partie qui est 
présumée avoir le contrôle sur la personne détenue, en 
général l’État, doit prouver que la personne n’est pas 
décédée sous sa garde.143

La Cour européenne des droits de l’homme (« CrEDH ») 
a également jugé que les DF constituent une violation 
du droit à la vie en vertu de l’article 2 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. La Cour applique 
une présomption lorsque la victime a été vue vivante 
pour la dernière fois dans des circonstances menaçant 
sa vie et que l’État mis en cause ne fournit pas une ex-
plication convaincante quant à son sort et au lieu où il/

elle se trouve.144 Jusqu’en 2000, la CrEDH exigeait du 
demandeur qu’il prouve au-delà du doute raisonnable le 
décès de la victime pour que la Cour conclue à une vio-
lation du droit à la vie en vertu de l’article 2. Toutefois, 
dans l’affaire Timurtas c. la Turquie, la CrEDH a assoupli 
la norme en omettant l’obligation de preuves directes et 
a plutôt permis l’utilisation de preuves circonstancielles 
pour établir une violation du droit à la vie.145 Cette ap-
proche a été confirmée dans l’affaire Cicik c. la Turquie, 
dans laquelle la Cour a jugé que des preuves circons-
tancielles suffisaient pour conclure à une violation du 
droit à la vie.146

Droit de ne pas être soumis à 
la torture et à des traitements 
inhumains ou dégradants

La jurisprudence internationale reconnaît que les DF 
constituent une forme de torture ou un autre traite-
ment cruel, inhumain ou dégradant, tant par rapport à 
la personne disparue que par rapport à ses proches.147 
Comme indiqué à l’article 1(2) de la Déclaration de 
1992 :

« Tout acte conduisant à une disparition forcée soustrait 
la victime de cet acte à la protection de la loi et cause 
de graves souffrances à la victime elle-même, et à sa fa-
mille. Il constitue une violation des règles du droit inter-
national, notamment celles qui garantissent à chacun le 
droit à la reconnaissance de sa personnalité juridique, le 
droit à la liberté et à la sécurité de sa personne et le droit 
de ne pas être soumis à la torture ni à d’autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. »148

L’interdiction de la torture est stipulée par l’article 5 de 
la Charte africaine.149 Alors que la CADHP n’a émis aucun 

144 Cour européenne des droits de l’homme (« CrEDH »), Bazorkina c. la Russie, Demande n° 69481/01, 27 juillet 2006, paragraphes 110-112.
145 CrEDH, Timurtaş c. la Turquie, Demande n° 23531/94, 13 juin 2000, paragraphe 82.
146 CrEDH, Varnava et Autres c. la Turquie, Demande N° 16064/90, 16065/90, 16066/90, 16068/90, 16069/90, 16070/90, 16071/90, 16072/90 et 

16073/90, 18 septembre 2009, para. 143.
147 Commission internationale de juristes (« CIJ »), Enforced Disappearance and Extrajudicial Execution: The Rights of Family Members, A Practitioners’ 

Guide, Genève, juillet 2016, p. 13; N.B., la CrEDH, faisant exception aux autres mécanismes internationaux traitant des DF, considère qu’il n’y a pas 
de violation de l’interdiction de torture pour les personnes disparues, article 3 de la Convention européenne sur les droits de l’homme (« CEDH »), 
mais uniquement concernant leurs proches.
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149 Charte africaine, supra note 131, article 5 : « Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la reconnaissance 
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150 CADHP, Mouvement burkinabè des droits de l’homme et des peuples c. Burkina Faso, supra note 131, para. 44.
151 CADHP, Liesbeth Zegveld et Messie Ephrem c. l'Érythrée, 250/2002, 2003, para. 55.
152 CDHNU, CCPR Observation générale n° 20 : article 7 (Interdiction de la torture et autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants), 

10 mars 1992, para. 11.
153 Comité des Nations Unies contre la torture (CAT), Comité des Nations Unies contre la torture : Conclusions et Recommandations, États-Unis 

d’Amérique, 25 juillet 2006, CAT/C/USA/CO/2, para. 22.
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155 CDHNU, El-Boathi c. l’Algérie, Communication n° 2259/2013, 16 mai 2017, para. 7.6.
156 CrIDH, Velásquez Rodríguez c. le Honduras, Décision, 29 juillet 1988, para. 187.

commentaire ou aucune directive en matière de DF en 
tant qu’acte de torture, dans le Mouvement burkinabé 
des droits de l’homme et des peuples c. le Burkina Faso, 
la Commission a conclu à une violation de l’article 5 
concernant la disparition de personnes suspectées ou 
accusées de comploter contre les autorités.150 En outre, 
dans l’affaire Liesbeth Zegveld et Messie Ephrem c. l’Éry-
thrée, la CADHP a estimé que « [e]n soi, la détention au 
secret et/ou le confinement solitaire prolongé(e) peuvent 
être qualifiés de forme de traitement ou peine cruel, in-
humain ou dégradant ».151

De même, le CDHNU recommande aux États de prendre 
des mesures pour interdire la détention au secret.152 Le 
Comité des Nations Unies contre la torture a jugé que 
« la détention de personnes indéfiniment sans les ac-
cuser constitue, en soi, une violation de la [Convention 
contre la torture et autres traitements ou peines cruels, 
inhumains ou dégradants]. »153

Le CDHNU a également jugé que la détention au secret 
des victimes durant une certaine période était, en soi, 
une forme de torture et mauvais traitement, et consti-
tuait donc une violation de l’article 7 du PIDCP (Inter-
diction de la torture, ou autres traitements ou peines 
cruels, inhumains ou dégradants).154 Par exemple, dans 
l’affaire Brahim El-Boathi, un soldat algérien qui a dispa-
ru après avoir été détenu au secret entre 1994 et 2000, 
le CDHNU a estimé que « le niveau de souffrance causé 
par la détention sans contact avec le monde extérieur 
durant une période indéfinie » constituait une violation 
de l’article 7.155

Selon la CrIDH, le simple fait de soumettre un individu 
à un isolement et à une privation de communication 
prolongés constitue, en soi, un traitement cruel et inhu-
main.156 La CrIDH présume que dans ces circonstances, 
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la souffrance de la personne disparue a atteint un niveau 
minimum de gravité constituant un mauvais traitement 
même sans preuve supplémentaire de la maltraitance 
de cette personne. Selon la CrIDH, « il est inhérent à 
la nature humaine que toutes les personnes victimes... 
d’une disparition forcée ressentent une souffrance in-
tense, de l’angoisse, de la terreur et des sentiments 
d’impuissance et d’insécurité. »157

Mauvais traitement et torture concernant 
les proches des personnes disparues

La CADHP n’a pas explicitement conclu à une violation 
de l’article 5 de la Charte africaine pour les proches des 
victimes. Toutefois, dans la décision Kilwa, la Commis-
sion a reconnu que les nombreuses violations des droits 
de l’homme perpétrées à Kilwa avaient porté atteinte à 
la dignité de la population de Kilwa.158 La Commission a 
donc ordonné le paiement de dommages-intérêts aux 
proches des victimes, et l’octroi d’une assistance psy-
cho-sociale adéquate en leur faveur et également en 
faveur des autres habitants de Kilwa touchés par les 
événements.159

Même si la Commission africaine n’a que très peu de ju-
risprudence en matière de DF, la définition au sens large 
de « victime » adoptée par la CADHP dans l’affaire Zon-
go pourrait être utile pour élargir le champ d’application 
liée aux « victimes » dans les affaires de DF.160 Dans cette 
affaire, la CADHP a affirmé que la notion de « victimes » 
ne doit pas nécessairement se limiter aux héritiers de 
premier ordre, mais peut également inclure d’autres 
proches du défunt qui ont subi un préjudice moral en 
conséquence de la violation des droits de l’homme.161 La 
CADHP a été d’avis que les victimes doivent être déter-
minées au cas par cas.162 Le lien de cause à effet entre 
l’acte délictueux et le préjudice moral de ces proches163 
peut être présumé sans qu’une preuve ne s’impose. La 

157 CrIDH, Goiburú et al. c. le Paraguay, Décision, 22 septembre 2006, para. 157.
158 CADHP, Institut des droits de l'homme et du développement en Afrique et autres c. la République démocratique du Congo, Communication 393/10, 

18 juin 2016, para. 152.
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160 CADHP, Norbert Zongo et al. c. le Burkina Faso, Demande n° 013/2011, Jugement sur les réparations, 5 juin 2015.
161 Ibid, para. 46.
162 Ibid, para. 49.
163 Ibid, para. 55.
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166 HRC, Louisa Bousroual c. l’Algérie, Communication n° 992/2001, 30 mars 2006, para. 9.8.
167 CDHNU, Icic et al. c. Bosnie-Herzégovine, Communication n° 2028/2011, 30 mars 2015, para. 9.7.
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CADHP tient compte du préjudice particulier subi à titre 
individuel ou collectif sans discrimination.164

Le CDHNU a constamment reconnu que les DF consti-
tuent une violation de l’article 7 du PIDCP et a accor-
dé des réparations aux proches des victimes.165 Par 
exemple, dans l’affaire Bousroual c. l’Algérie, où la de-
manderesse était l’épouse d’un enseignant algérien ar-
rêté en 1994, le Comité a noté « l’angoisse et le stress 
causés à la demanderesse par la disparition de son 
époux et l’incertitude permanente quant à son sort et 
au lieu où il se trouve » et a conclu à une violation de 
l’article 7 du Pacte concernant son époux mais égale-
ment la concernant.166 En outre, dans l’affaire Icic c. la 
Bosnie-Herzégovine, le CDHNU a considéré que l’obli-
gation pour un proche de déclarer le décès d’un être 
cher constitue un traitement inhumain et dégradant en 
violation de l’article 7.167

Accepter le fait que la détresse et la souffrance des 
proches des victimes constituent une torture et un mau-
vais traitement était essentiel pour les qualifier de vic-
times dans les affaires de DF.168 Se basant sur le fait que 
l’anxiété et l’affliction causées par la DF d’un membre 
de la famille constituent « une souffrance pouvant être 
assimilée à de la torture »,169 le GTDFI a reconnu que 
« tant la personne disparue que ceux qui ont subi un 
préjudice en conséquence de la disparition doivent être 
considérés comme des victimes de la disparition forcée 
et ont donc le droit d’obtenir réparation. »170

La CrIDH a indiqué clairement qu’il existe une présomp-
tion de préjudice concernant les proches de premier 
ordre de la victime de DF. Elle reconnaît que « cette Cour 
[...] peut présumer d’une atteinte au droit à l’intégrité 
mentale et morale des membres de la famille directe des 
victimes de certaines violations des droits de l’homme 
en appliquant une présomption iuris tantum concer-
nant les mères et pères, filles et fils, époux et épouses 

et conjoints. »171 Il appartient donc à l’État de renverser 
la présomption selon laquelle ces membres de la famille 
directe ont subi un préjudice en conséquence de la DF. 

Dans sa jurisprudence, la CrIDH a adopté l’approche 
la plus générale de ce principe en considérant que les 
enfants et frères et sœurs des personnes disparues qui 
n’étaient pas nés lorsque la disparition s’est produite 
pouvaient être considérés comme des victimes de la 
DF. Dans l’affaire Gudiel Alvarez, la Cour a déclaré que 
« le fait qu’ils aient dû vivre dans un environnement de 
souffrance et d’incertitude en raison de l’impossibilité 
de déterminer ce qu’il est advenu des victimes dispa-
rues a porté atteinte à l’intégrité des enfants qui sont 
nés et ont vécu dans cette situation. »172

En outre, même si la CrIDH n’étend pas la présomption 
d’un préjudice au-delà des membres de la famille di-
recte, il est possible pour d’autres personnes de prouver 
qu’elles ont subi un préjudice en conséquence de la DF 
de la victime.173

La jurisprudence de la CrEDH indique également que les 
proches de personnes disparues peuvent eux-mêmes 
être victimes d’une violation de l’article 3 de la CrEDH. 
Par exemple, dans l’affaire Kurt c. la Turquie, la Cour a 
jugé que la mère de la victime avait été « laissée dans 
l’angoisse de savoir que son fils avait été détenu et 
qu’aucune information officielle n’était disponible sur ce 
qu’il lui est arrivé. Son angoisse [celle du détenu] a duré 
longtemps. »174 Pour évaluer la violation potentielle, la 
CrEDH a tenu compte de la proximité de la relation fa-
miliale, des circonstances de la relation, de la mesure 
selon laquelle le proche a été témoin des événements 
en question, et de l’implication du membre de la fa-
mille dans les tentatives d’obtenir des informations sur 
la disparition.175 Toutefois, la CrEDH, contrairement à la 
CrIDH, a jugé que les membres de la famille nés après la 
DF de leurs proches n’entrent pas dans le champ d’ap-
plication de l’article 3.176

171 CrIDH, Gomes Lund et autres (Guerrilha do Araguaia) c. le Brésil, Décision du 24 novembre 2010, para. 235.
172 CrIDH, Gudiel Álvarez (« Journal militaire ») c. le Guatemala, Série C n° 253, 20 novembre 2012, para. 287 ; Contreras et al. c. le Salvador, Série C 

n° 232, 31 août 2011, para. 122
173 CrIDH, Gomes Lund et autres (Guerrilha do Araguaia) c. le Brésil, supra note 171, para. 235.
174 CrEDH, Kurt c. la Turquie, Demande n° 15/1997/799/1002, 25 mai 1998, para. 133.
175 CrEDH, Ipek c. la Turquie, para. 181 ; Osmanoglu c. la Turquie, Demande n° 48804/99, 24 janvier 2008, paragraphe 96 ; Sangariyeva et autres c. la 

Russie, Demande n° 1839/04, 29 mai 2008, para. 90.
176 CrEDH, Janowiec et autres c. la Russie, décision du 16 avril 2012, para. 154.
177 Charte africaine, supra note 131, article 6 : Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut être privé de sa liberté sauf 

pour des motifs et dans des conditions préalablement déterminés par la loi ; en particulier, nul ne peut être arrêté ou détenu arbitrairement. »
178 CADHP, Malawi Africa Association c. la Mauritanie, Communications 54/91-61/91-96/93-98/93-164/97_196/97-210/98, 11 mai 2000, para. 114.
179 Cour de justice de la CEDEAO, Chef Ebrimah Manneh c. la République de Gambie, Décision ECW/CCJ/JUD/03/08, 5 juin 2008, para 18. 
180 Cour de justice de la CEDEAO, Chef Ebrimah Manneh c. la République de Gambie, supra note 179, para 19.
181 Cour de justice de la CEDEAO, Chef Ebrimah Manneh c. la République de Gambie, supra note 179, para 23. 
182 Cour de justice de la CEDEAO, Chef Ebrimah Manneh c. la République de Gambie, supra note 179, para 26.
183 Cour de justice de la CEDEAO, Chef Ebrimah Manneh c. la République de Gambie, supra note 179, para 27. 

Droit à ne pas être arbitrairement 
détenu et arrêté

Le droit à la liberté et à ne pas faire l’objet d’une ar-
restation et détention arbitraire est stipulé dans tous 
les instruments internationaux portant sur les droits 
de l’homme. Les DF commençant habituellement par 
l’arrestation de la victime, suivie de sa détention au se-
cret, celles-ci constituent une violation claire du droit 
à la liberté.

Ce droit est stipulé à l’article 6 de la Charte africaine.177 
Dans l’affaire Malawi Africa Association c. la Maurita-
nie, la CADHP a jugé que la détention de centaines de 
personnes sans accusations à leur encontre ni procès, et 
dont le sort demeure pour beaucoup inconnu, constituait 
une « violation flagrante de l’article 6 ». 178

La Cour de justice de la CEDEAO a également reconnu 
les violations de l’article 6 de la Charte africaine dans 
le cadre d’une DF. Dans l’affaire Chef Ebrimah Manneh 
c. La République de Gambie, un journaliste a été arrêté 
par des policiers en civil sur son lieu de travail.179 Celui-ci 
n’a jamais été informé des prétendues accusations à 
son égard, a été détenu au secret et n’a jamais été for-
mellement jugé pour un quelconque crime.180 La cour 
a jugé que cette situation était clairement contraire aux 
règles stipulées à l’article 6 ».181 La cour a indiqué que 
le texte de l’article 6 suggère une présomption d’inno-
cence en faveur de la liberté individuelle.182 Par consé-
quent, toute privation doit être justifiée par des raisons 
et conditions stipulées par la loi.183

La jurisprudence du CDHNU en matière de DF en Algérie 
a constamment conclu à une violation de l’article 9 du 
PIDCP (Liberté et sécurité des personnes). Dans l’affaire 
Khirani c. l’Algérie, le Comité s’est basé sur le fait que 
la victime « a été arrêtée sans mandat et sans avoir été 
informée des motifs de son arrestation ; elle n’a été in-
formée à aucun moment des charges pénales retenues à 
son encontre ; elle n’a pas été présentée devant un juge 
ou autre autorité judiciaire pour contester la légalité de 
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sa détention qui demeure indéterminée » pour conclure 
à une violation de l’article 9.184

Depuis les premiers cas de DF en Amérique latine, la 
CrIDH185 et le CDHNU ont reconnu que les DF consti-
tuent une violation du droit à la liberté et à la sécurité 
de la personne, respectivement stipulé à l’article 7 de la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme 
et à l’article 9 du PIDCP.186

La CrEDH considère les DF principalement comme une 
violation aggravée du droit à la liberté (article 5 de la 
CEDH).187 La CrEDH a conclu à une violation de l’article 
5 dans chaque affaire de DF qui lui a été présentée.188

Droit à la reconnaissance de 
la personnalité juridique

Le droit à la reconnaissance de la personnalité juridique 
est stipulé à l’article 6 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et à l’article 16 du PIDCP, l’article 5 de 
la Charte africaine, et l’article 3 de la Convention amé-
ricaine relative aux droits de l’homme. La Déclaration 
de 1992 stipule en son article 1.2 que les DF violent le 
droit à la reconnaissance de la personnalité juridique :

« Tout acte conduisant à une disparition forcée sous-
trait la victime de cet acte à la protection de la loi [...] Il 
constitue une violation des règles du droit international, 
notamment celles qui garantissent à chacun le droit à 
la reconnaissance de sa personnalité juridique [...] »189

La Charte africaine tient compte de l’interdiction de la 
torture et également du droit à la reconnaissance de 
la personnalité juridique à l’article 5. Étroitement liée 
au « respect de la dignité inhérente à la personne hu-
maine », la reconnaissance du statut juridique de la per-
sonne a été, par rapport aux victimes de DF, considérée 
violée dans l’affaire Mouvement burkinabé.190

184 CDHNU, Khirani (au nom d’Ouaghlissi et autres) c. l’Algérie, Communication n° 1905/2009, 26 mars 2012, para. 7.7.
185 CrIDH, Velásquez Rodríguez c. le Honduras, supra note 156, para. 155.
186 CrIDH, Velásquez Rodríguez c. le Honduras, supra note 156, paragraphes 155 et 187; CDHNU, Bleier Lewenhoff c. l’Uruguay, Communication 

n° 30/1978, 29 mars 1982, para. 15.
187 Par exemple, dans l’affaire Kurt c. la Turquie, supra note 174, la Cour a conclu à une violation du droit à la liberté concernant le fils du demandeur 

qui avait disparu aux mains des forces de sécurité, mais la Cour n’a conclu à aucune violation supplémentaire des droits prévus dans la CEDH. Voir 
également Conseil de l’Europe, PACE, « Disparitions forcées : Rapport de la Commission des questions juridiques et des droits de l'homme par M. 
Pourgourides », 19 septembre 2005, Doc. 10679). CrEDH, Kurt c. la Turquie, supra note 174, para. 129 ; Çiçek c. la Turquie, Demande n° 25704/94, 
27 février 2001, para. 156.

188 Conseil de l’Europe, « ¨Personnes disparues et victimes de disparitions forcées en Europe », supra note 10, p. 38.
189 AGNU, Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, supra note 2, article 1(2).
190 CADHP, Institut des droits de l'homme et du développement en Afrique et autres c. la République démocratique du Congo, supra note 158, para. 44.
191 Voir par exemple, CDHNU, Basnet c. le Népal, Communication n° 2164/2012, 12 juillet 2016, para. 10.9 ; Khirani c. l’Algérie, Communication 

n° 1905/2009, para. 7.8 ; Zarzi c. l’Algérie, Communication 1780/2008, 22 mars 2011, para. 7.9 ; Grioua c. l’Algérie, Communication 1327/2004, 
10 juillet 2007, para. 7.8.

192 Rapport du GTDFI, Observation générale sur le droit à la reconnaissance en tant que personne devant la loi dans le cadre des disparitions forcées, 
A/HRC/19/58/Rev.1, 2 mars 2012, para. 2. 

193 Ibid, para. 4.
194 CrIDH, Anzualdo Castro c. le Pérou, Série C, n° 202, 22 septembre 2009, para. 101.

Dans sa jurisprudence en matière de DF, le CDHNU a 
constamment conclu que le fait de soustraire inten-
tionnellement une personne de la protection de la loi 
constitue un refus de reconnaître sa personnalité juri-
dique, en particulier si les efforts de ses proches pour 
accéder aux recours potentiellement effectifs ont été 
systématiquement entravés.191

De même, le GTDFI a précisé que « [l]es disparitions 
forcées impliquent le refus de la personnalité juridique 
de la personne disparue et, par conséquent, l’em-
pêchent de jouir de tous les autres droits de l’homme 
et libertés. »192 La violation du droit à la reconnaissance 
de la personnalité juridique perdure jusqu’à ce que le 
sort de la personne ou le lieu où elle se trouve ait été 
déterminé.193

Alors que la CrIDH ne conclut pas à une violation de 
l’article 3 de la CIDH (Personnalité juridique) dans les 
premiers cas de DF, elle a reconsidéré sa position, 
en 2009, dans l’affaire Anzualdo Castro c. le Pérou 
afin de reconnaître que le crime constitue une viola-
tion automatique de ce droit à la « personnalité ju-
ridique ».194 Cette jurisprudence demeure inchangée 
dans toutes les autres affaires ultérieures relatives 
aux DF. 

Droit à un procès équitable

Les DF violent le droit à un procès équitable concernant 
les victimes mais également leurs proches. Le droit à un 
procès équitable, tel que défini à l’article 14 du PIDCP 
(article 14), inclut différentes garanties individuelles, 
telles que le droit à l’égalité devant les tribunaux ; le 
droit à ce que la cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal compétent, indépendant 
et impartial ; le droit à une indemnisation en cas d’er-
reur judiciaire dans les affaires pénales ; et le droit à ne 
pas être poursuivi ou puni en raison d’un crime pour 

lequelle un individu a déjà été acquitté ou condamné 
par un jugement définitif.195

L’article 7 de la Charte africaine établi que toute per-
sonne a droit à ce que ses arguments soient entendus, 
ce qui comprend le droit de saisir les juridictions natio-
nales compétentes, le droit à la présomption d’inno-
cence, le droit à la défense et le droit d’être jugé dans 
un délai raisonnable par une juridiction impartiale.196 
Dans l’affaire Kilwa, la CADHP a considéré que l’absence 
de procès équitable contre les auteurs des violations 
constituait une violation de l’article 7. En particulier, 
le fait que les victimes aient été interrogées sans leur 
avocat et dans une langue qu’elles ne comprenaient 
pas constituait une violation du droit à la défense en 
vertu de l’article 7(1)(c) de la Charte.197 De même, dans 
l’affaire Chef Ebrimah Manneh, il a été jugé que la dé-
tention d’un individu sans procès et sans l’accuser d’un 
quelconque crime durant un an était contraire aux 
règles stipulées à l’article 7.

Dans sa jurisprudence en matière de DF, le CDHNU 
considère rarement la violation du droit à un procès 
équitable en soi. En fait, l’absence de procès équitable 
et la nature arbitraire de la peine subie par les victimes 
sont plus souvent traitées dans le cadre de la viola-
tion du droit à la reconnaissance de la personnalité.198 
D’autre part, le Comité juge en général que l’impunité 
des auteurs et les obstacles empêchant les demandeurs 
d’engager des poursuites au niveau national constituent 
une violation du droit à un recours effectif. Le CDHNU a 
conclu à une violation de l’article 14 lorsque le deman-
deur a prouvé que la victime de la DF s’est vue refuser 
l’accès à la justice et a été soumise à une procédure 
judiciaire injuste.

La CrIDH a également fréquemment conclu à des viola-
tions de l’article 8, lequel garantit le droit à un procès 
équitable, et de l’article 25, lequel protège le droit à la 
protection judiciaire, et de l’article 1.1 (obligation du 
respect des droits) dans des affaires impliquant des DF, 
y compris lorsque la disparition a eu lieu avant la recon-
naissance de sa compétence par un État mis en cause.199 
La CrIDH a également reconnu que les DF pouvaient 

195 PIDCP, supra note 154, article 14.
196 Charte africaine, supra note 131, article 7.
197 Institut des droits de l'homme et du développement en Afrique et autres c. la République démocratique du Congo, supra note 158, para. 124.
198 CDHNU, Millis c. l’Algérie, Communication n° 2398/2014, 28 juin 2018, para. 9.
199 CrIDH Serrano-Cruz Sisters c. le Salvador, Série C n° 118, décision du 1er mars 2005.
200 CrIDH, Blake c. le Guatemala, Série C n° 27, décision 24 janvier 1998.
201 Rapport du GTDFI, E/CN.4/1492 du 31 décembre 1981, paragraphes 165 et suivants.
202 Rapport du GTDFI, A/HRC/30/38/Add.5, 9 juillet 2015, para. 23.
203 Rapport du GTDFI, supra note 202, para. 74.
204 Rapport du GTDFI, supra note 202, para. 18.
205 Rapport du GTDFI, supra note 202, para. 22.
206 Rapport du GTDFI, supra note 202, para. 23.
207 Rapport du GTDFI, supra note 202, para. 23.

violer les droits de procédure des membres de la famille 
de la personne disparue.200

Droit à la vie familiale et droits 
économiques, sociaux et culturels 

Bien que reconnaissant les souffrances des proches et 
de la famille des personnes disparues, la jurisprudence 
du CDHNU en matière de DF n’a pas traité de manière 
générale le droit à la vie familiale. Cela est peut-être dû 
au fait que les conséquences de la disparition pour les 
proches sont plus souvent abordées comme des formes 
de mauvais traitements et tortures et des violations du 
droit à un recours effectif. Le droit à la vie familiale n’a 
pas été traité par la Commission africaine dans le cadre 
des DF.

Le GTDFI a jugé que les DF impliquent la violation du 
droit à la vie familiale et de plusieurs droits écono-
miques et sociaux.201 Les femmes, en tant qu’épouses, 
mères, sœurs ou filles de victimes masculines, sont les 
plus touchées par les DF.202 Le GTDFI a reconnu que les 
DF privent nécessairement les personnes de droits éco-
nomiques, sociaux et culturels en les soustrayant à la 
protection de la loi.203 Les DF empêchent les personnes 
d’accéder à l’emploi204 et privent les enfants de leur 
droit à l’éducation.205

En plus de l’incidence sur la personne disparue, le GT-
DFI a jugé que les DF affectent les droits économiques, 
sociaux et culturels de la famille directe de la victime. 
En raison des rôles traditionnels des hommes et des 
femmes, les victimes masculines sont souvent le seul 
soutien de la famille : leur disparition entraîne donc 
une perte de revenus.206 De plus, la famille de la per-
sonne disparue peut subir l’ostracisme de sa commu-
nauté, en raison de fausses allégations de conduite 
criminelle et de la peur d’être associé à des victimes 
de DF.207

Le GTDFI a également constaté que les personnes qui 
ne jouissent pas de droits économiques, sociaux et 
culturels risquent davantage d’être victimes de DF. Les 
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personnes vivant dans la pauvreté sont souvent dans 
l’incapacité d’obtenir une assistance juridique ou d’ac-
céder à un logement, ce qui les rend particulièrement 
vulnérables aux DF.208

La CrIDH a adopté l’approche la plus générale du droit 
à la vie familiale dans le cadre des DF, en considérant 
que le crime portait atteinte aux droits de la famille en 
vertu de l’article 17 de la Convention américaine, lequel 
stipule le droit à la vie de famille.209 La CrIDH a égale-
ment conclu, le cas échéant, à une violation des droits 
des enfants en vertu de l’article 19 de la Convention 
américaine.210 Par conséquent, dans le cas de la dispari-
tion de deux jeunes enfants, les sœurs Serrano-Cruz, au 
Salvador, la Cour a déclaré que le « manque de diligence 
dans l’enquête et la détermination du sort [des victimes] 
constitue une violation des droits protégés par l’article 
17 de la Convention. »211 La Cour a également conclu à 
une violation de l’article 19 dans la mesure où aucune 
mesure n’a été prise pour retourner les enfants à leur 
famille.

Dans l’affaire Gelman c. l’Uruguay, la CrIDH a traité des 
droits des enfants enlevés/kidnappés et noté que les 
États étaient tenus de garantir la protection de la fa-
mille et se prémunir contre toute immixtion illégale ou 
arbitraire dans la vie familiale des enfants.212

La CrEDH a conclu à des violations de l’article 8 dans 
plusieurs affaires de DF. Dans l’affaire El-Masri c. l’an-
cienne République yougoslave de Macédoine, la CrEDH 
a jugé que « l’immixtion avec le droit du demandeur au 
respect de sa vie privée et familiale était « contraire à 
la loi » ».213 La CrEDH a reconnu que la notion générale 
de la vie privée s’appliquait également aux situations de 
privation de liberté, et qu’un objectif essentiel de l’ar-
ticle 8 est la protection contre les immixtions arbitraires 
par les autorités publiques.214

208 Rapport du GTDFI, supra note 202, paragraphes 8, 9 et 12.
209 CARDH, supra note 139, article 17.
210 CARDH, supra note 139, article 19.
211 CrIDH, Serrano-Cruz Sisters c. le Salvador, Série C n° 118, 23 novembre 2004, para. 90 ; Voir également CrIDH, Gelman c. l’Uruguay, 24 février 2011, 

para. 312.
212 CrIDH, Gelman c. l’Uruguay, Décision, Série C n° 221, 24 février 2011.
213 CrEDH, El-Masri c. l’Ancienne République yougoslave de Macédoine, Demande n° 39630/09, 13 décembre 2012, paragraphe 249.
214 CrEDH, El-Masri c. l’Ancienne République yougoslave de Macédoine, supra note 213, para. 249 ; CrEDH, Raninen c. la Finlande, Demande 

n° 152/1996/771/972, 16 décembre 1997, para. 63 ; CrEDH, Kroon et autres contre les Pays-Bas, Demande n° 18535/91, 27 octobre 1994, paragraphe 31.
215 Déclaration universelle des droits de l'homme (« DUDH »), article 8.
216 PIDCP, articles 2(3), 9(5), 14(6) ; CCT, supra note 153, article 14.
217 CEDH, article 13 ; CADH, article 25 ; Charte africaine, articles 7, 21.
218 CIPPDF, article 1.
219 HCDH, Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international 

des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, Résolution 60/147, 16 décembre 2005, para. 3.
220 Voir par ex. Tharu et al. c. le Népal, Communication n° 2038/2011, CCPR/C/114/D/2038/2011, 21 octobre 2015 ; Dovadzija et al. c. la Bosnie-

Herzégovine, Communication n° 2143/2012, CCPR/C/114/D/2143/2012, 10 novembre 2015 ; Icić et al. c. la Bosnie-Herzégovine, Communication 
n° 2028/2011, CCPR/C/113/D/2028/2011, 20 août 2015 ; Zarzi (au nom d’Aouabdia et autres) c. l’Algérie, Jugement sur le fonds, Communication 
n° 1780/2008, CCPR/C/101/D/1780/2008, 22 mars 2011,

221 PIDCP, article 2(3).

Droit à un recours effectif

Le droit à un recours en cas de violations graves des 
droits de l’homme est une norme bien établie du droit 
international. En vertu de l’article 8 de la DUDH, « [t]
oute personne a droit à un recours effectif, devant les 
juridictions nationales compétentes, contre les actes vio-
lant les droits fondamentaux que lui garantit la constitu-
tion ou la loi. »215 D’autres traités relatifs aux droits de 
l’homme codifient ce droit, incluant le PIDCP et la CCT,216 
et des organismes régionaux ont également approuvé 
le droit à un recours dans leurs chartes.217 La CIPPDF 
stipule à l’article 24(4) que : « [T]out État partie garantit, 
dans son système juridique, à la victime d’une disparition 
forcée le droit d’obtenir réparation et d’être indemnisée 
rapidement, équitablement et de manière adéquate. »218

Les principales obligations de l’État concernant le droit à 
un recours effectif incluent : veiller à ce que les victimes 
aient des recours effectifs grâce à des mécanismes ju-
diciaires et administratifs appropriés ; enquêter immé-
diatement et efficacement sur les allégations de viola-
tions par l’intermédiaire d’organismes indépendants ; 
poursuivre les responsables des violations ; et accorder 
réparation aux victimes.219

Le CDHNU a systématiquement conclu à une violation 
du droit à un recours effectif, que ce soit seul ou en 
association avec le PIDCP.220 Les amnisties générales 
pour les auteurs de violations manifestes des droits de 
l’homme ont également été considérées par le CDHNU 
comme une violation de l’article 2(3) du PIDCP, qui sti-
pule l’obligation de l’État de fournir un recours effectif 
aux victimes de violations des droits de l’homme. 221

La plupart des DF impliquent une violation du droit à un 
recours effectif tant pour les personnes disparues que 
pour leurs proches. La CrEDH a jugé à plusieurs reprises 
que les DF constituent une violation du droit à un re-

cours effectif en vertu de l’article 13 de la Convention 
(Droit à un recours effectif), qui a été lu avec les articles 
2 et 3. La CrEDH a indiqué clairement que : « si des 
proches font valoir un argument défendable selon lequel 
un membre de leur famille a disparu alors qu’il était sous 
la garde des autorités, ou si un droit fondamental aussi 
important que le droit à la vie est en jeu, l’article 13 
exige, en plus du paiement d’une indemnisation, le cas 
échéant, une enquête minutieuse et effective, pouvant 
conduire à l’identification et à la condamnation des res-
ponsables et incluant l’accès effectif des proches à la 
procédure d’investigation. »222

Utilisation des tribunaux militaires

• La compétence des tribunaux militaires à juger des 
affaires de DF constitue un problème distinct, mais 
toutefois lié. L’article IX de la Convention interaméri-
caine sur la disparition forcée des personnes prévoit 
que « [l]es auteurs présumés des faits constitutifs du 
délit de disparition forcée des personnes peuvent être 
jugés uniquement par les juridictions de droit com-
mun compétentes dans chaque État. Aucune autre 
juridiction spéciale ne sera autorisée, notamment une 
juridiction militaire. »

• Comme le confirme la jurisprudence de la CrIDH in-
diquant ce qui suit : « lorsque les tribunaux militaires 
se reconnaissent compétentes par rapport à une af-
faire qui devrait être entendue par des tribunaux ordi-
naires, le droit au juge naturel fait l’objet d’une viola-
tion visant, a fortiori, la procédure établie ; ce qui est 
réciproquement et intimement lié au droit d’accès à la 
justice elle-même. Comme la Cour l’a préalablement 
établi, le juge responsable d’entendre une affaire doit 
être compétent, indépendant et impartial ».223

• Dans une déclaration sur la compétence des tribu-
naux militaires, le Comité des disparitions forcées des 
Nations Unies (« CED ») a confirmé que « la compé-
tence des tribunaux militaires doit être exclue dans les 
cas de violations manifestes des droits de l’homme, 
incluant les disparitions forcées ».224

222 CrEDH, Tanis et autres c. la Turquie, Demande n° 65899/01, 2 août 2005, paragraphe 235 ; voir également CrEDH, Aksoy c. la Turquie, Demande 
n° 100/1995/606/694, 18 décembre 1996, para. 98.

223 CrIDH, 19 Commerçants c. la Colombie, Décision, 5 juillet 2004, para. 167 ; Voir également Massacre de Pueblo Bello c. la Colombie, décision du 
31 janvier 2006, para. 189 ; Massacre de Mapiripan c. la Colombie, décision du 15 septembre 2005, para. 202.

224 Comité des disparitions forcées (« CED »), Rapport du Comité des disparitions forcées lors de la Huitième session, février 2015, Genève.
225 CIPPDF, article 4.
226 Ibid, article 12.
227 Ibid, article 9.
228 Ibid, article 17.
229 CrIDH, Molina Theissen c. le Guatemala, Série C n° 108, 3 juillet 2004, para. 89.
230 CDHNU, Ram Kumar Bhandari c. le Népal, Communication n° 2031/2011, para. 10 ; Basnet c. le Sri Lanka, Communication n° 2051/2011, para. 10.
231 CDHNU, Hero c. la Bosnie-Herzégovine, Communication n 1966/2010, 27 novembre 2014, para. 11 ; Kozljak c. la Bosnie-Herzégovine, Communication 

n 1970/2010, 1er décembre 2014, para. 11.
232 CDHNU, Hero c. Bosnie-Herzégovine, Communication n 1966/2010, 27 novembre 2014, para. 11.

Autres obligations des États à garantir un recours 
effectif

• La CIPPDF exige des États qu’ils se soumettent à 
une série d’obligations, incluant la codification des 
DF comme un crime distinct en vertu de leur légis-
lation nationale ; 225 l’investigation minutieuse des 
allégations de DF ;226 l’établissement de la compé-
tence sur les crimes de DF ;227 et l’établissement de 
garanties effectives pour les personnes privées de 
leur liberté.228

• Le CDHNU et la CrIDH ont tous deux développé une 
jurisprudence sur l’obligation positive d’adoption de 
mesures législatives. Par exemple, dans l’affaire Mo-
lina Theissen c. le Guatemala, la CrIDH a réaffirmé 
que les « États parties doivent adopter les mesures 
législatives ou d’une autre nature s’imposant pour 
que les droits et libertés protégés par ladite Conven-
tion puissent prendre effet. »229 De même, le CDHNU 
a exhorté les États à modifier leur législation afin de 
s’assurer que :

• les auteurs des DF soient poursuivis et condamnés, 
dans des situations où ce crime n’est pas explicite-
ment défini par le droit pénal national 230 

• les proches des personnes disparues aient accès à 
l’enquête sur le crime de DF ;231 et

• les proches des victimes de DF ne soient pas dans 
l’obligation d’obtenir des certificats de décès de la 
victime pour pouvoir percevoir des prestations et 
des aides sociales.232

• Les recours individuels liés à des cas de DF incluent 
souvent la réalisation d’une investigation effective 
sur la disparition de la victime et la communication 
à la famille d’informations détaillées concernant son 
issue ; la libération immédiate de la victime si elle est 
encore détenue au secret ; si la victime est décédée, 
la restitution de sa dépouille à sa famille ; l’engage-
ment de poursuites, la tenue d’un procès et le pro-
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noncé d’une condamnation à l’encontre des respon-
sables des violations commises ; le versement d’une 
indemnisation adéquate à la famille et à la victime 
si elle est encore en vie. Dans leur jurisprudence, le 
CDHNU et la Commission africaine ont également 
présenté des recours généraux afin de prévenir des 
violations similaires à l’avenir.233 Une analyse plus 
détaillée des recours en matière de DF est fournie 
ci-après sous le titre « Réparation ».

Droit à la vérité 

La jurisprudence africaine en matière de droits de 
l’homme portant spécifiquement sur le droit à la vérité 
est limitée. Les « Directives et principes sur le droit à un 
procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique » 
de la Commission prévoient le droit à la vérité dans le 
cadre du droit à un recours effectif par un tribunal na-
tional compétent incluant l’accès aux informations fac-
tuelles relatives aux violations.234 Dans ses « Principes et 
directives sur les droits de l’homme et des peuples dans 
la lutte contre le terrorisme en Afrique », la Commission 
fournit une définition détaillée du droit à la vérité et 
présente les obligations de l’État de veiller à ce que les 
individus reçoivent des informations sur les violations. 
En particulier, elle indique que toute personne peut 
librement chercher, recevoir, utiliser et communiquer 
des informations.235

La Commission a également expressément associé l’ar-
ticle 9 de la Charte africaine, le droit à la libre expression 
au droit à la vérité, et a souligné que « Les États ne 
doivent pas refuser de communiquer des informations 
relatives à des violations graves des droits de l’homme 
ou des violations flagrantes du droit international hu-
manitaire, y compris les actes criminels prévus par le 
droit international et les violations systématiques ou 
généralisées des droits à la vie, la liberté et la sécurité 
des personnes. »236

233 Voir par exemple le CDH, El Boathi c. l’Algérie, Communication n° 2259/2013, 16 mai 2017, para. 9 ; CADHP, Institut des droits de l'homme et du 
développement en Afrique et autres c. la République démocratique du Congo, Communication 393/10, 18 juin 2016, para. 154.v.

234 CADHP, Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l'assistance judiciaire en Afrique, 2003, para. (b)(iii) de la Partie C.
235 CADHP, Principes et directives sur les droits de l’homme et des peuples dans la lutte contre le terrorisme en Afrique, Partie 12(A), Droit d’accès 

aux informations et droit à la vérité. Les Principes soulignent que, « Les États ne refusent pas les informations relatives à des violations graves des 
droits de l’homme ou des violations sérieuses du droit international humanitaire, y compris les actes criminels prévus par le droit international et 
les violations systématiques ou généralisées des droits à la vie, la liberté et la sécurité des personnes » et « Les autorités étatiques ne refusent pas 
non plus la communication d’informations dans le but de faire échec à l’obligation de rendre compte d’États ou de personnes, ou d’empêcher les 
victimes d’exercer un recours en cas de violations graves des droits de l’homme ou de violations sérieuses du droit international humanitaire ».

236 Ibid, p. 37.
237 CDHNU, Quinteros c. l’Uruguay, Communication n° 107/1981), 21 juillet 1983, para. 14.
238 Rapport du GTDFI, La question des droits de l’homme dans le cas de personnes soumises à toute forme de détention ou d’emprisonnement, E/

CN.4/1435, 26 janvier 1981, para. 187.
239 HCDH, Étude sur le droit à la vérité, Rapport du Bureau des Nations Unies, Haut-commissaire aux droits de l’homme, E/CN.4/2006/91, 8 février 

2006, para. 8.
240 Voir la jurisprudence sur HCDH, Étude sur le droit à la vérité, supra note 239 ; CDHNU, Droit à la vérité, Rés. 2005/66 du 20 avril 2005.
241 Rapport du GTDFI, Observation générale sur le droit à la vérité, A/HRC/16/48, 26 janvier 2011, para. 3.
242 Ibid, para. 4.

Toutefois, la jurisprudence du CDHNU a contribué à la 
définition du champ d’application du droit à la vérité. 
Dans l’affaire Quinteros c. l’Uruguay, en 1983, le CDHNU 
a jugé que la demanderesse avait « le droit de savoir ce 
qui était arrivé à sa fille », et qu’en raison du niveau éle-
vé « d’angoisse et de stress » causé par la disparition et 
de l’incertitude permanente, elle était aussi une victime 
de la violation subie par sa fille, en particulier en vertu 
de l’article 7 DU PIDCP.237 

Depuis son premier rapport en 1981, le GTDFI a recon-
nu le droit à la vérité comme un droit autonome.238 La 
Commission interaméricaine des droits de l’homme a 
également considérablement contribué à l’élaboration 
d’une doctrine sur ce droit.239 Le droit à la vérité est 
progressivement sorti du cadre des DF pour être élargi 
à d’autres violations graves des droits de l’homme, telles 
que la torture et les exécutions extrajudiciaires, dans 
la jurisprudence et les résolutions de différents orga-
nismes aux niveaux international et régional.240

En 2006, l’article 24(6) de la CIPPDF a inscrit pour la 
première fois le droit à la vérité dans un traité interna-
tional contraignant.

« Chaque victime a le droit de connaître la vérité concer-
nant les circonstances de la disparition forcée, les pro-
grès et résultats de l’enquête et le sort de la personne 
disparue. Chaque État partie doit prendre des mesures 
appropriées à cet égard. »

Dans son Observation générale sur le droit à la véri-
té, le GTDFI l’a défini comme « le droit de connaître 
les progrès et résultats d’une enquête, le sort des per-
sonnes disparues ou le lieu où elles se trouvent, les 
circonstances des disparitions, et l’identité du ou des 
auteurs ».241 Le droit à la vérité concernant les DF est 
un droit absolu et aucun intérêt légitime ni aucune 
circonstance exceptionnelle ne peut être invoqué par 
l’État pour le limiter.242 La nature absolue résulte de la  

nature continue des DF et du fait que « l’angoisse et le 
chagrin » causés par une DF peuvent être assimilés à 
une torture.243

Les obligations en vertu desquelles l’État doit garantir 
le droit à la vérité constituent principalement une ques-
tion de procédure et incluent l’obligation de conduite 
d’une enquête jusqu’à ce que le sort et la localisation 
de la personne soient clarifiés, l’obligation de com-
munication des résultats de ces enquêtes aux parties 
intéressées, l’obligation de permettre un accès total 
aux archives et l’obligation de protéger pleinement les 
témoins, proches, juges et autres participants à toute 
investigation.244

La Commission africaine a noté que l’obligation d’en-
quête prévoit une divulgation totale et publique de la 
vérité.245 Dans plusieurs décisions, la CADHP a ordonné 
aux États d’enquêter sur les atrocités afin de clarifier les 
événements. Dans l’affaire Malawi African Association 
et autres c. la Mauritanie, la CADHP a recommandé au 
gouvernement « de lancer une enquête indépendante 
afin de clarifier le sort des personnes portées disparues 
et de rechercher et identifier les auteurs des violations 
commises. »246 Dans une autre affaire, la Commission, 
traitant directement la question des personnes dispa-
rues, a appelé l’État à réaliser immédiatement une en-
quête indépendante afin de clarifier le sort des victimes 
et à prendre toute mesure diligente pour poursuivre et 
punir les auteurs.247

Il existe certaines preuves de bonnes pratiques à cet 
égard : un mécanisme utilisé pour enquêter sur les DF et 
veiller au respect du droit à la vérité des victimes est ce-
lui des commissions de vérité. Les commissions vérité et 
réconciliation sont des organismes non judiciaires, tenus 
de déterminer les faits, les causes fondamentales et les 
impacts des violations passées des droits de l’homme 
dans un pays spécifique, et d’établir un registre histo-
rique clair du conflit.248 Elles permettent aux victimes 
et à leurs familles de découvrir la vérité concernant le 
crime, les auteurs ou le sort de leurs êtres chers. Toute-
fois, les résultats et impacts des commissions de vérité 
varient en fonction de leurs mandat, durée, pouvoirs 
légaux et capacité à transmettre les dossiers au parquet 
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pour engager des poursuites pénales contre les auteurs 
et les nommer. Le contexte politique dans lequel les 
commissions de vérité sont créées peut façonner le suc-
cès de ces mécanismes. Par exemple :

• La Commission vérité, réconciliation et réparations 
gambienne a été créée par une loi du Parlement et 
est autorisée à enquêter sur les violations des droits 
de l’homme. Elle convoque des audiences publiques 
durant lesquelles les victimes, témoins et auteurs 
sont invités à témoigner. Le mandat de la Commis-
sion inclut la découverte et la déclaration du sort 
des victimes.249 

• Au Sénégal, l’ancien président tchadien, Hissène Ha-
bré, a été jugé devant un tribunal spécial concernant, 
entre autres, des milliers d’affaires de tortures, dé-
tentions arbitraires et disparition. Les juges d’instruc-
tion ont réalisé une enquête minutieuse durant 19 
mois qui incluait la prise des déclarations des témoins 
et un travail avec la Commission de vérité tchadienne 
de 1992. Habré a été condamné pour crimes contre 
l’humanité, crimes de guerre et tortures en mai 2016. 
Par la suite, cette décision a été confirmée par une 
cour d’appel.250

Toutefois, il existe plusieurs obstacles affectant de tels 
mécanismes, par exemple :

• Au Kenya, la Commission vérité, justice et réconcilia-
tion créée en 2008 afin d’enquêter sur les violations 
des droits de l’homme commises de l’indépendance 
du pays jusqu’en 2008, a rencontré plusieurs diffi-
cultés, incluant des obstacles politiques empêchant 
la mise en œuvre de toute recommandation, et les 
processus qui s’en sont suivis ont été entachés de 
corruption et ont fait l’objet de débats quant à son 
impartialité.251 

• La Commission vérité et réconciliation d’Afrique du 
Sud a noté la prévalence des DF comme une arme de 
l’État pour se débarrasser des opposants politiques et 
a reconnu que les DF étaient perpétrées par des ac-
teurs étatiques mais également par des acteurs non 
étatiques. Toutefois, malgré cette reconnaissance, la 

http://www.worldcourts.com/hrc/eng/decisions/2017.03.17_Boathi_v_Algeria.pdf
http://www.raid-uk.org/sites/default/files/african_commission_decision_on_kilwa_2017.pdf
http://www.raid-uk.org/sites/default/files/african_commission_decision_on_kilwa_2017.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjGiu72hO_vAhXQMMAKHeQLDmMQFjAAegQIAhAD&url=https://www.achpr.org/legalinstruments/detail?id=38&usg=AOvVaw0ZKsZgiSZne56vuuLPxocP
http://www.nuhanovicfoundation.org/user/file/2015_principles_and_guidelines_on_human_and_peoples_rights_while_countering_terrorism_in_africa_-_kate_.pdf
http://www.bayefsky.com/html/133_uruguay107vws.php
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G81/151/33/PDF/G8115133.pdf?OpenElement
https://www.refworld.org/docid/46822b6c2.html
https://www.refworld.org/docid/46822b6c2.html
https://www.refworld.org/docid/45377c7d0.html
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G11/104/45/PDF/G1110445.pdf?OpenElement
https://ihrda.uwazi.io/api/files/15097933383701sovg69v4xh8dgjftdc9jm7vi.pdf
https://www.refworld.org/cases,ACHPR,52ea5b794.html
https://ihrda.uwazi.io/en/entity/u51cz7v4z2m?page=1
http://www.raid-uk.org/sites/default/files/achpr_english_translation_of_remedies.pdf
https://www.researchgate.net/publication/327878201_Transitional_Justice_for_Human_Rights_The_Legacy_and_Future_of_Truth_and_Reconciliation_Commissions
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiLzv-0utvwAhUdB2MBHcupDpIQFjAAegQIBBAD&url=https://undocs.org/A/HRC/45/45/Add.3&usg=AOvVaw3ACg69n1PW4GoyyOBR9sZX
https://www.amnesty.org/en/press-releases/2017/04/chad-hissene-habre-appeal-ruling-closes-dark-chapter-for-victims/
https://www.knchr.org/Portals/0/Transitional Justice/kenya-tjrc-summary-report-aug-2013.pdf?ver=2018-06-08-100202-027
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Commission de vérité n’est pas parvenue à détermi-
ner le sort de 477 victimes, même si la Commission a 
noté que « la résolution des affaires de disparition est 
peut-être le travail inachevé le plus important pour 
la commission. »252

• En 2003, le Président algérien, Abdelaziz Bouteflika, a 
créé une Commission d’enquête spéciale chargée de 
la question des disparitions afin d’enquêter sur le sort 
de plus de 7 000 personnes qui ont disparu durant la 
guerre civile d’Algérie dans les années 1990. Toutefois, 
la Commission a dû faire face à plusieurs obstacles. 
Premièrement, les conclusions de la Commission n’ont 
jamais été rendues publiques. L’adoption ultérieure de 
l’Ordonnance n° 6-01 en février 2006 a accordé une 
amnistie aux forces de sécurité et milices islamiques 
pour la plupart des crimes, y compris les DF. En vertu 
de l’Ordonnance n° 6-01, les familles obtenaient des 
réparations uniquement sur présentation d’un certifi-
cat de décès et si elles renonçaient à leurs demandes 
de recherche de la vérité concernant le sort de leurs 
êtres chers. Par conséquent, de nombreuses familles 
ont décidé de ne pas participer car elles souhaitaient 
savoir ce qui était arrivé à leurs êtres chers.253

• La Commission équité et réconciliation marocaine 
avait pour mandat d’enquêter sur les disparitions 
et détentions arbitraires entre 1956 et 1999. La 
Commission a déterminé ce qui est arrivé à 742 
personnes, dont 66 victimes de DF.254 Toutefois, 
ces nombres ne reflètent pas le véritable nombre 
de victimes ni la vérité concernant l’utilisation des 
DF durant la période en question. La Commission a 
elle-même noté que les limitations auxquelles elle 
est confrontée pour obtenir la vérité incluaient les 
limitations de certains témoignages oraux et leur fra-
gilité, l’état déplorable des archives nationales, ou 
la coopération inadéquate de certaines autorités, 
où certains fonctionnaires ont donné des réponses 
incomplètes concernant les affaires sur lesquelles ils 
ont été interrogés, alors que d’anciens fonctionnaires 
à la retraite ont totalement refusé de contribuer aux 
efforts visant à révéler la vérité.255

252 Jay D. Arson, The Strengths and Limitations of South Africa’s Search for Apartheid-Era Missing Persons, Publication 2, juillet 2011, pages 262–281.
253 United States Institute of Peace, Commission d’enquête : Algérie, 21 septembre 2003
254 Royaume du Maroc, Résumé du rapport final, Commission nationale pour la vérité, la justice et la réconciliation, p. 12
255 Royaume du Maroc, Résumé du rapport final, supra note 254. 
256 CIPPDF, Principes directeurs concernant la recherche de personnes disparues, CED/C/7, 8 mai 2018.
257 CrIDH, Velásquez Rodríguez c. le Honduras, supra note 156, para. 181
258 CrIDH, Rochac Hernández & Autres c. le Salvador, Série C No. 285, 12 décembre 2013, para. 122.
259 Voir par exemple Anzualdo Castro c. le Pérou, Série C n° 202, 22 septembre 2009, paragraphes 118, 119, 168 et 169.
260 CrIDH, Bámaca-Velásquez c. le Guatemala, Série C n° 91, 25 novembre 2000, para. 73f, paragraphes 200-201.
261 CrIDH, Barrios Altos c. le Pérou, Série C n° 83, 14 mars 2001 ; CIJ, Enforced Disappearance and Extrajudicial Execution: The Rights of Family Members. 

A Practitioner’s Guide n° 10. p. 127.
262 CrIDH, Blanco Romero et al. c. le Venezuela, Série C n° 138, 28 novembre 2005, para. 62 ; Servellón García et al. c. le Honduras, Décision du 21 

septembre 2006. Série C n° 152, para. 76 ; Massacre de Pueblo Bello c. la Colombie. 31 janvier 2006, Série C No. 140, para. 220.

La CED, dans ses Principes directeurs pour la recherche 
des personnes disparues, souligne des éléments concer-
nant le droit à la vérité. La CED rappelle que la recherche 
d’une personne disparue doit : être régie par une poli-
tique publique ; suivre une approche différenciée tenant 
compte des besoins particuliers des personnes concer-
nées, respecter le droit à la participation ; débuter sans 
délai ; être une obligation continue ; être réalisée sur la 
base d’une stratégie globale ; être organisée efficace-
ment ; utiliser les informations de manière appropriée ; 
être coordonnée ; être liée à l’enquête pénale ; être 
conduite en toute sécurité ; être indépendante et im-
partiale ; être régie par des protocoles publics.256 Les 
principes soulignent les obligations de recherche des 
États par la consolidation des bonnes pratiques de re-
cherche effective des personnes disparues.

Parmi les tribunaux régionaux, la CrIDH dispose de la 
jurisprudence la plus développée concernant le droit à 
la vérité en tant que droit devant être respecté et ga-
ranti par les États et en tant que mesure de réparation. 
Depuis sa première décision sur les DF dans l’affaire 
Velásquez Rodríguez,257 la CrIDH a affirmé que la viola-
tion « du droit de la famille de la victime à savoir ce qui 
lui est arrivé » implique une forme de traitement cruel 
et inhumain pour le plus proche parent, en violation de 
l’article 5 de la CADH.258 Dans ses décisions ultérieures, 
la CrIDH a reconnu le droit à la vérité comme un droit in-
dividuel, dans sa dimension individuelle et collective.259

La CrIDH considère également le droit à la vérité comme 
un recours, avec l’article 1 de la CADH et l’obligation 
faite à l’État d’enquêter sur les violations des droits 
de l’homme, pour punir les responsables, et de lutter 
contre l’impunité, comme le prévoient les articles 8 et 
25 de la CIDH.260 En 2001, dans l’affaire Barrios Altos 
c. le Pérou, la Cour a considéré que le droit à la vérité 
était également corrélé aux droits à un procès équi-
table (article 8) et à la protection judiciaire (article 25) 
de la CIDH.261 Un certain nombre d’autres décisions de 
la CIDH ont confirmé le droit des proches des victimes 
à connaître la vérité, tout en l’incluant dans les droits 
susmentionnés.262

La CrEDH, dans l’affaire El Masri c. l’ancienne Répu-
blique yougoslave de Macédoine, a souligné l’impor-
tante du droit à la vérité, non seulement pour la vic-
time et sa famille, mais pour les autres victimes de 
crimes similaires et pour le public en général, qui ont le 
droit de savoir ce qui s’est passé.263 La CrEDH a souligné 
les obstacles existants tels que l’impunité qui empêche 
les États et autorités publiques d’enquêter dans la me-
sure la plus large possible.

Le fait de documenter les violations des droits de 
l’homme est essentiel à la garantie du respect du 
droit à la vérité. Toutefois, les États africains émer-

263 CrEDH, El-Masri c. l’Ancienne République yougoslave de Macédoine, supra note 215, para. 191.
264 African Union Transitional Justice Framework (« ATJF »), Archives et le droit à la vérité.

geant de conflits et régimes violents ont rarement 
la volonté, la capacité ou les mécanismes politiques 
nécessaires pour stocker des dossiers et archives et 
les consulter. Les archives ne sont pas seulement un 
outil pratique de stockage des documents et preuves, 
mais elles jouent également un rôle essentiel dans 
le traitement des questions de responsabilité et vé-
rité. L’African Union Transitional Justice Framework 
traite particulièrement de l’importance des archives 
dans le cadre du droit à la vérité, comme un moyen 
de préservation des dossiers des violations des 
droits de l’homme et permettant d’accéder à ces 
informations.264

https://www.researchgate.net/publication/51704393_The_Strengths_and_Limitations_of_South_Africa's_Search_for_Apartheid-Era_Missing_Persons
https://www.usip.org/publications/2003/09/commission-inquiry-algeria
https://www.cndh.ma/sites/default/files/documents/rapport_final_mar_eng-3.pdf
https://www.cndh.ma/sites/default/files/documents/rapport_final_mar_eng-3.pdf
https://undocs.org/CED/C/7
https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:ihrl/1385iachr88.case.1/law-ihrl-1385iachr88
https://www.corteidh.or.cr/docs/asuntos/rochac_fv_13_ing.doc
https://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_202_ing.pdf
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https://www.corteidh.or.cr/docs/casos/articulos/seriec_152_ing.pdf
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https://www.legal-tools.org/doc/bcdc97/pdf/
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LACUNES DU CADRE 
JURIDIQUE ET POLITIQUE 
VISANT A PREVENIR ET 
ERADIQUER LES DF EN 
AFRIQUE 

Cette section vise à souligner les lacunes législa-
tives, politiques et pratiques aux niveaux inter-
national et régional pour prévenir et éradiquer 

les DF en Afrique. Elle est divisée en deux parties. La 
première partie présente le cadre aux niveaux interna-
tional et régional existant actuellement. La deuxième 
partie vise à mettre en évidence les domaines devant 
être couverts par un cadre global en matière de DF, et 
les exemples de lacunes devant être corrigées par les 
États, tout comme les défis devant être relevés par les 
pays africains pour les combler.

Cadres juridiques existants 
traitant des DF en Afrique 

Cadres internationaux

La Déclaration de 1992 a été adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies (AGNU) en vue de souligner 
la spécificité de la question des DF et les mesures devant 
être prises par les États pour les empêcher.265 

La CIPPDF est entrée en vigueur en 2010 et expose les 
obligations légales des États de protéger, prévenir, pour-
suivre et accorder des réparations aux victimes de DF (voir 
la sous-section 4.1.2 ci-dessus). Au moment de la rédaction 
de ce rapport, 17 pays africains ont ratifié la CIPPDF. 

Enfin, le Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale définit la DF, mais la reconnaît dans le cadre du 
champ d’application le plus étroit des crimes contre 
l’humanité (c’est-à-dire lorsqu’elles sont réalisées dans 
le cadre d’une attaque générale et systématique contre 
une population civile). À ce jour, 33 États africains sont 
parties au Statut de Rome.266

Cadres régionaux 

Concernant les instruments spécifiques à l’Afrique, le 
système africain en matière des droits de l’homme ne 
dispose pas d’un unique instrument juridique en ma-
tière de DF ; en effet, la CADHP ne traite expressément 
des DF dans aucune de ses directives. 

265 Voir les paragraphes 4.1.1 et 6.1.1 ci-dessus pour obtenir de plus amples informations sur la Déclaration de 1992, qui est à la fois un modèle et 
un outil de persuasion, mais qui n’est pas opposable aux États. 

266 Cour pénale internationale, États parties au Statut de Rome, accès le 17 mai 2021.
267 UNHCR, Convention de l'Union africaine sur la protection et l'assistance aux personnes déplacées en Afrique, adoptée le 23 octobre 2009, article 9 (1) (c).
268 Union africaine, Liste des pays qui ont signé, ratifié ou accepté la Convention de l'Union africaine sur la protection et l'assistance aux personnes 

déplacées en Afrique (Convention de Kampala), 18 juin 2020. 
269 Communauté économique des États d'Afrique de l'Ouest (« CEDEAO »), Traité révisé, article 4. 
270  La CEDEAO est actuellement constituée des 15 états membres suivants : Benin, Burkina, Cap Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée 

Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone et Togo. Les objectifs de la CEDEAO sont de grande envergure. Son but fondamental 
est d’améliorer l’intégration entre les états membres. Et ce, par différents moyens, tels que les activités économiques, tout comme les questions 
sociales et culturelles. 

271 CEDEAO, Protocole supplémentaire A/SP.1/01/05 du 19 janvier 2005 sur la Cour de justice, article 4. Pour que la Cour de justice de la CEDEAO soit 
compétente, il est obligatoire que la personne qui forme la demande n’ait pas d’action distincte en cours devant un autre tribunal international.

Par conséquent, dans de nombreux pays, la justice en 
matière de DF peut uniquement être réclamée au niveau 
régional en référence aux droits « se chevauchant » qui 
sont déjà prévus par la Charte africaine sur les droits 
de l’homme et les peuples ou la législation nationale. 
Ceux-ci incluent, par exemple, les articles 4, 5, 6 et 7 de 
la Charte africaine (c’est-à-dire le droit à la vie, le droit 
d’être à l’abri de la torture et d’un traitement inhumain, 
le droit à la liberté et à la sécurité des personnes, et un 
droit de reconnaissance de la personnalité juridique).

De plus, les instruments et engagements régionaux sui-
vants sont appropriés aux victimes de DF en Afrique, 
même si l’applicabilité de certains de ces instruments 
demeure inégale et non uniforme. 

• L’article 9(1)(c) de la Convention de l’Union africaine 
pour la protection et l’assistance aux personnes 
déplacées en Afrique (la « Convention de Kampa-
la ») oblige les États parties à protéger les droits des 
personnes déplacées en s’abstenant de pratiquer 
et en prévenant, entre autres, les actes suivants : le 
meurtre arbitraire, les exécutions sommaires, la dé-
tention arbitraire, l’enlèvement, la disparition forcée 
ou la torture... ».267 Au moment de la rédaction de ce 
rapport, 31 pays ont ratifié la Convention de Kam-
pala.268 La Convention de Kampala est légalement 
opposable aux États qui l’ont ratifiée.

• L’article 4(g) du Traité de la Communauté écono-
mique des États d’Afrique de l’Ouest (« CEDEAO »), 
même s’il ne prévoit pas une autre voie pour préve-
nir les DF, inclut la Charte africaine sur les droits de 
l’homme et des peuples.269 Cette disposition du Traité 
engage les États membres à « affirmer et déclarer leur 
adhésion » à la « reconnaissance, à la promotion et 
à la protection » des droits stipulés dans la Charte 
africaine lorsqu’ils servent les objectifs du Traité de 
la CEDEAO.270 En vue de cet objectif, la Cour de Jus-
tice de la CEDEAO a compétence pour accorder une 
réparation pour les violations des droits de l’homme 
en vertu de la Charte africaine, de la DUDH et du 
PIDCP.271 Toutefois, il n’existe aucun instrument juri-
dique spécifique de la CEDEAO relatif aux DF.
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Une femme tient une photo de son fils 
disparu alors qu’elle manifeste avec 
300 autres mères devant le Ministère 
algérien de la Justice en 2020 pour 
exiger des informations sur le sort de 
leurs proches, disparus depuis 1992.
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• L’article 28C(1)(i) du Protocole portant amendements 
au Protocole portant Statut de la Cour africaine de 
justice et des droits de l’homme (le « Protocole de 
Malabo ») reconnaît la DF comme un crime contre 
l’humanité.272 Les dispositions en question reflètent 
les dispositions du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale. À l’heure où ce rapport est rédigé, 
15 pays ont signé le Protocole de Malabo, toutefois 
aucun État ne l’a ratifié.273 Le Protocole de Malabo 
sera légalement opposable une fois ratifié.

• Le Protocole sur la prévention et la suppression des 
violences sexuelles envers les femmes et les enfants 
de la Conférence internationale de Great Lakes (le 
« Protocole SV ») interdit spécifiquement les DF des 
femmes et des enfants constituant un crime contre 
l’humanité.274 Le Protocole SV s’applique aux États de 
la Région de Great Lakes qui ont ratifié le Pacte sur 
la sécurité, la stabilité et le développement dans la 
Région de Great Lakes, étant, à la date de rédaction 
de ce rapport, au minimum le Burundi, la République 
d’Afrique centrale, la République Démocratique du 
Congo, le Kenya, la République du Congo, le Rwanda, 
la Tanzanie et l’Ouganda.275

• Les Principes et directives sur les droits de l’homme 
et des peuples dans la lutte contre le terrorisme en 
Afrique interdisant les DF, stipulent ce qui suit : « Nul 
ne doit être soumis à la disparition forcée. Aucune 
circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, ne 
peut être invoquée pour justifier la violation de ces 
interdictions. »276 

• Les Lignes directrices sur les conditions d’arresta-
tion, de garde à vue et de détention provisoire en 
Afrique (les « Lignes directrices sur les conditions 
d’arrestation ») énoncent l’obligation des États de 
garantir à tous les peuples, le droit à la vie, à la 
dignité, à l’égalité, à la sécurité, à un procès équi-
table et à un système judiciaire indépendant.277 Les 
Lignes directrices sur les conditions d’arrestation 
mentionnent spécifiquement les disparitions, et ex-
hortent les États à mettre en place des mécanismes 
avec des autorités indépendantes de surveillance 
et de contrôle. 

272 Union africaine, Protocole portant amendements au Protocole portant statut de la Cour africaine de justice et des droits de l’homme, 27 juin 2014. 
273 Union africaine, Liste des pays, supra note 272. 
274 Conférence internationale sur la région des Grands Lacs, Protocol on the Prevention and Suppression of Sexual Violence against Women and 

Children, 30 novembre 2006, Article 1 (2) (i).
275 Il n’existe aucune base de données actualisée suivant le statut des ratifications en suspens, mais ces huit États ont ratifié le Pacte dans les deux 

années suivant sa signature, permettant ainsi l’entrée en vigueur de ses dispositions. Selon les dispositions du Protocole SV, les États qui ont ratifié 
le Pacte sont automatiquement engagés par le Protocole SV. 

276 CADHP, Principles and Guidelines on Human and Peoples’ Rights while Countering Terrorism in Africa.
277 CADHP, Lignes directrices sur les conditions d'arrestation, de garde à vue et de détention provisoire en Afrique (Lignes directrices de Luanda), 2017. 
278 CADHP, Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l'assistance judiciaire en Afrique, 2003.
279 Burkina Faso : Loi n° 025-2018/AN, article 523-4. 

• Les Directives et principes sur le droit à un procès 
équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique ex-
hortent les États à se conformer aux garanties de pro-
cédure concernant les détentions et arrestations.278 
Ceux-ci incluent le droit d’habeas corpus, informer 
les familles de l’arrestation d’une personne, et faire 
référence à la nécessité pour les États d’adopter des 
lois qui rendraient les fonctionnaires responsables 
s’ils refusaient de fournir des informations concer-
nant le sort des individus. 

Toutefois, les principes et directives énumérés dans les 
quatre paragraphes précédents sont non opposables 
aux États individuels et n’offrent aux victimes aucun 
moyen direct d’obtenir réparation en cas de DF. Malgré 
les références aux DF dans les instruments susmention-
nés, la CADHP doit adopter un instrument spécifique 
concernant les DF afin de fournir des directives aux États 
africains pour éradiquer les DF. 

Cadres nationaux

Il n’existe à ce jour aucune base de données centralisée 
destinée à rassembler les informations sur les mesures 
prises par les États africains pour sanctionner les DF. Il 
est donc difficile d’évaluer les progrès des États dans la 
mise en œuvre des cadres nationaux pour combattre 
ce phénomène. 

Toutefois, il est clair qu’au niveau national, la plupart 
des États africains manquent de lois spécifiques qui 
préviennent ou condamnent les DF. Trois des quatre 
pays étudiés dans ce document (Soudan, Algérie et 
Zimbabwe) n’ont pas encore mis en place de législa-
tion nationale spécifique condamnant et définissant 
explicitement les DF (voir le tableau ci-dessous). Sur 
les pays africains qui ont ratifié la CIPPDF, seuls le 
Burkina Faso, le Sénégal, le Maroc et la Tunisie ont in-
corporé, ou ont déclaré être en train d’incorporer une 
législation dans leur système national qui condamne 
les DF :

• Le Burkina Faso a modifié sa législation en 2018 afin 
de suivre dans une large mesure la définition de la 
DF de la CIPPDF.279

• Le Sénégal a déclaré qu’il est en train de réformer 
son Code pénal afin d’inclure une nouvelle section 
sur les DF et une définition conforme à celle de la 
CIPPDF.280

• Un projet de loi afin d’actualiser le Code pénal 
marocain, y compris en condamnant les DF, est en 
cours de finalisation (les propositions de modifica-
tion du projet de code ont été présentées en janvier 
2020).281

• La Tunisie a précédemment déclaré qu’elle établirait 
un comité chargé de rédiger une loi sur les DF, toute-
fois, à ce jour, elle n’a pas inclus les DF dans son droit 
pénal national.282 

• Les progrès dans ce domaine sont lents, et même 
dans les États où des lois spécifiques existent ou ont 
été proposées, la définition de la DF est rarement 
conforme à celle de la CIPPDF.283 Par exemple :

280 Nations Unies, Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, Comité sur les disparitions 
forcées, Douzième session, Réponses du Sénégal à la liste de questions concernant le rapport soumis par le Sénégal en vertu de l’article 29 (1) de 
la Convention, paragraphe 11. 

281 Amnesty International, Groupe de travail de l’EPU, Soumission pour l’Examen périodique universel de l’ONU, 27e session du Groupe de travail de 
l’EPU, avril/mai 2017 ; Medias 24, Projet de code déposé : Les amendements enfin déposés, 12 janvier 2020

282 CED/ONU Country report, 2014; CIJ, Accountability Through the Specialized Criminal Chambers: The Adjudication of      Crimes Under Tunisian and 
International Law, 2019)

283 « … l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté par des agents de l'État ou par des personnes ou groupes 
de personnes agissant avec l'autorisation, le soutien ou l'assentiment de l'État, suivi(e) d'un refus de reconnaître la privation de liberté ou de la 
dissimulation du sort réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant ainsi à la protection de la loi. » Toutefois, il convient 
de noter que le Sénégal a déclaré qu’il est en train de réformer son Code pénal afin d’inclure une nouvelle section sur les DF et une définition 
conforme à celle de la CIPPDF. La définition de la DF en vertu du Code pénal du Burkina Faso telle que modifiée en 2018 suit très largement la 
formulation utilisée dans la CIPPDF. 

284 Amnesty International, Morocco: Submission to the United Nations Human Rights Committee 118th Session, 17 October-14 November 2016, p. 6. 
285 REDRESS, Sudanese Government Approves Ratification of Key Treaties on Torture and Enforced Disappearance, février 2021. 
286 REDRESS, Further Historic Changes Made to Sudanese Laws, 16 juillet 2020.
287 African Center for Justice and Peace Studies, Enforced Disappearance in Africa: Baseline Study for Sudan, septembre 2020, p. 26.
288 REDRESS, Further Historic Changes Made to Sudanese Laws, supra note 286.
289 MENA Rights Group, Waiting for Redress: The Plight of Victims of Enforced Disappearances in Algeria (Baseline Study), supra note 103.
290 US Bureau of Democracy, Human Rights and Labour, 2020 Country Reports on Human Rights Practices: Algeria. 

• Le projet de loi pour actualiser le Code pénal maro-
cain de 2019 ne qualifie pas la DF de crime continu.284 

• Même si la Libye a mis en œuvre des lois condamnant 
la DF, sa définition de la DF omet plusieurs éléments 
importants de la définition de la CIPPDF (voir le ta-
bleau ci-dessous).

En outre, même dans les États où des lois pertinentes 
condamnant les DF existent, en pratique, les garanties 
de procédure relatives à l’arrestation et à la détention 
sont souvent violées, signifiant que le risque que les 
personnes placées sous la garde de l’État soient victimes 
de DF continue d’exister. 

Le tableau ci-dessous montre la position concernant les 
DF en vertu des lois nationales des quatre pays étudiés 
dans ce rapport. Sur ces pays, seul le Soudan a récem-
ment ratifié la CIPPDF mais n’a pas encore déposé d’ins-
trument de ratification,285 et l’Algérie a signé mais n’a 
pas ratifié la Convention. 

Pays Mesure dans laquelle la législation nationale aborde la question des DF

Soudan Le Soudan ne dispose pas de lois pénales explicites interdisant les DF. La Loi de procédure pénale de 
1991, bien qu’elle interdise explicitement la torture d’une personne accusée, ne définit pas la torture 
ni une peine appropriée.286 Même si la Loi de procédure pénale de 1991 reconnaît désormais que la 
torture peut être infligée tant physiquement que psychologiquement et fournit certaines garanties 
pour prévenir les DF, incluant l’enregistrement de l’arrestation et l’information du juge ou de l’au-
torité pertinente dans les 24 heures suivant l’arrestation,287 les garanties pratiques et de procédure 
demeurent inadéquates.288 

Algérie En Algérie, la Constitution n’interdit pas spécifiquement la torture ou la DF. Le Code pénal d’Algérie, 
bien qu’il interdise la torture, ne fournit pas une définition conforme à la Convention contre la tor-
ture.289 Les peines prévues pour les actes de torture sont de l’ordre de 5 à 10 ans de prison mais si 
ceux-ci sont commis avant un meurtre, la peine est alourdie et est alors d’une durée de 10 à 20 ans de 
prison. Si la torture est commise par un fonctionnaire, alors les peines sont de l’ordre de 10 à 20 ans 
de prison ou peuvent aller jusqu’à la prison à vie.290

https://au.int/en/treaties/protocol-amendments-protocol-statute-african-court-justice-and-human-rights
https://au.int/sites/default/files/treaties/36398-sl-PROTOCOL ON AMENDMENTS%20TO THE PROTOCOL ON THE STATUTE OF THE AFRICAN COURT OF JUSTICE AND HUMAN RIGHTS.pdf
http://www.peaceau.org/uploads/final-protocol.sexual-violence-en-rev-2.pdf
http://www.nuhanovicfoundation.org/user/file/2015_principles_and_guidelines_on_human_and_peoples_rights_while_countering_terrorism_in_africa_-_kate_.pdf
https://achpr.org/public/Document/file/English/conditions_of_arrest_police_custody_toolkit.pdf#:~:text=The Guidelines on the Conditions of Arrest%2C Police,major contributing factor to prison overcrowding in Africa.
https://www.achpr.org/legalinstruments/detail?id=38
https://perma.cc/LQH4-72W4
https://perma.cc/LQH4-72W4
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d/PPRiCAqhKb7yhsutCLw4GwyabnW9KfoPcJIW4YtOn0UuWqCYTXPWBIQYzqGdSQpkggiv8gnjSsdoT9Vj+xuMih4oa14H5kxsIR227KfhHMNa1un7LcTAjvKV499/x3cPScdReUJLeMOXhHw==
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjhv9uehs7tAhWzwuYKHc5YB-YQFjABegQIAxAC&url=https://uprdoc.ohchr.org/uprweb/downloadfile.aspx?filename=4079&file=EnglishTranslation&usg=AOvVaw2cw1hqXeA0h74090GRtUYm
https://www.medias24.com/projet-de-code-penal-les-amendements-enfin-deposes-6744.html
https://www.refworld.org/country,,UNCED,,TUN,,55e6fda44,0.html
https://www.icj.org/wp-content/uploads/2019/12/Tunisia-Accountability-series-Publications-Reports-Thematic-reports-2019-ENG.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjhv9uehs7tAhWzwuYKHc5YB-YQFjAAegQIBRAC&url=https://tbinternet.ohchr.org/Treaties/CCPR/Shared Documents/MAR/INT_CCPR_CSS_MAR_25239_E.docx&usg=AOvVaw3ybFYkHq4-JIJ2q3o1kSdj
https://redress.org/news/sudanese-government-approves-ratification-of-key-treaties-on-torture-and-enforced-disappearances/
https://redress.org/news/further-historic-changes-made-to-sudanese-laws/
http://www.acjps.org/wp-content/uploads/2020/10/Click-Here.pdf
https://redress.org/news/further-historic-changes-made-to-sudanese-laws/
https://www.menarights.org/en/documents/waiting-redress-plight-victims-enforced-disappearances-algeria-baseline-study
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2021/03/ALGERIA-2020-HUMAN-RIGHTS-REPORT.pdf
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Pays Mesure dans laquelle la législation nationale aborde la question des DF

Zimbabwe Au Zimbabwe, ni la Constitution ni les lois pénales ne qualifient spécifiquement la DF de crime. Tou-
tefois, la Constitution de 2013 a prévu un certain nombre de droits visant à protéger les individus des 
comportements préjudiciables tels que la DF. L’article 49 de la Constitution prévoit le droit à la liberté 
personnelle, incluant qu’une personne ne peut être détenue sans procès et ne peut être privée arbi-
trairement ou sans motif valable de sa liberté personnelle.

De plus, l’article 53 de la Constitution prévoit le droit d'être à l'abri de la torture et d’autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, indiquant qu’aucune personne ne peut être soumise à 
une torture physique ou psychologique ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants.291 En outre, la législation en matière d’enlèvement, qui condamne la privation intentionnelle 
de la liberté de mouvement, ou qui réalise que cette privation constitue un réel risque ou une possi-
bilité,292 prévoit une peine de prison à vie avec éventuellement une amende dans certaines circons-
tances.293

Libye La législation libyenne interdit spécifiquement la DF et la torture, mais la définition de la DF n’est 
pas conforme à celle reconnue en droit international. L’article 1 de la Loi n° 10 de 2013 condamne 
la torture, les disparitions forcées et la discrimination, par la disposition suivante : « Quiconque kid-
nappe ou maintient en détention un être humain ou prive celui-ci d’une quelconque de ses libertés 
personnelles, que ce soit par la force, la menace ou la tromperie, sera condamné à une peine d’em-
prisonnement. »294 Ceci manque notamment d’éléments essentiels de la définition de la CIPPDF, à 
savoir (i) l’implication d’agents de l'État ou de personnes agissant avec l’aide de l'État, (ii) le refus de 
reconnaître la privation de liberté ou la dissimulation du sort de la personne, (iii) le fait de soustraire 
cette personne à la protection de la loi.

291 ZLHR, Enforced Disappearances, supra note 93, p. 24.
292 Criminal Law (Codification and Reform) Act, Chapter 9:23, Act 23/2004, Section 93 (1) (a). 
293 Criminal Law (Codification and Reform), supra note 292, Section 93 (1).
294 LFJL, Unforgotten: Enforced Disappearance in Libya, supra note 92, p. 12.
295 Selon la Base de données DIH, 2020, Partie IV : En vertu du Code pénal du Mali (2001), la « disparition forcée » est un crime contre l’humanité ; selon 

le Code pénal du Niger (1961), tel que modifié en 2003, « l’enlèvement de personnes suivi de leur disparition » est un crime contre l’humanité ; l’ICC 
Act d’Afrique du Sud (2002) reprend les crimes contre l’humanité listés dans l’ICC Statute de 1998, incluant la « disparition forcée de personnes », le 
Code pénal du Sénégal (1965), tel que modifié en 2007, qualifie « l’enlèvement de personnes suivi de leur disparition » de crime contre l’humanité 
« lorsqu’il est commis à l’occasion d’une attaque généralisée ou systématique contre toute population civile. » Le Burundi (Loi sur les génocides, 
crimes contre l’humanité et crimes de guerre (2003)) et le Congo (Loi sur les génocides, crimes de guerre et crimes contre l’humanité (1998)) 
reconnaissent également la DF comme un crime contre l’humanité lorsqu’elle est commise dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique 
contre toute population civile.

296 Base de données DIH, 2020, Partie IV.
297 Ibid. 
298 Ibid. 
299 CADHP, Résolution sur la rédaction de directives pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées en Afrique supra note 21. 

Seul un petit nombre d’États reconnaissent la DF comme 
un crime contre l’humanité. Sur les 17 États qui ont rati-
fié la CIPPDF, seuls le Mali, le Niger, l’Afrique du Sud et le 
Sénégal ont adopté une législation condamnant la dis-
parition forcée en tant que crime contre l’humanité.295

Autrement, certains éléments du cadre en matière de 
DF peuvent se trouver dans le guide militaire des États ; 
par exemple, au Tchad, au Kenya et à Madagascar, une 
obligation de chercher les personnes disparues et/ou 
d’informer les familles des victimes est codifiée dans le 
guide militaire respectif :

• Il est stipulé dans le Military Instructor’s Manual 
(2006) du Tchad : « Il convient de procéder à des 
recherches pour retrouver les personnes portées 
disparues. »296

• Le LOAC Manual (1997) du Kenya stipule ce qui suit : 
« Dès que les circonstances le permettent ou, au 
moins, à l’issue des hostilités actives, chaque Partie 
au conflit doit rechercher les personnes qui ont été 
portées disparues par la Partie adverse. »297

• Le Military Manual (1994) de Madagascar stipule 
qu’il convient de rechercher les personnes portées 
disparues.298

Toutefois, il est clair qu’il existe une réelle nécessité de 
réinterpréter et de codifier le crime de DF. Les États 
africains sont donc encouragés à ratifier la CIPPDF et 
à adopter les directives en matière de DF devant être 
publiées en temps voulu par la Commission africaine, 
conformément à sa résolution en 2020, afin de prévenir 
les DF et d’y mettre fin sur le continent.299 Les para-
graphes suivants énoncent les obligations spécifiques 

qui doivent être codifiées, et, le cas échéant, soulignent 
les lacunes et défaillances de la législation, des poli-
tiques et des pratiques.

Obligation de prévenir les 
DF et d’y mettre fin 

Le principe de base est que les États doivent prendre 
toute mesure nécessaire pour prévenir les DF, y com-
pris en adoptant des lois, politiques et pratiques 
encourageant la protection des droits de l’homme. 
Selon cette obligation, les États doivent prendre des 
mesures nécessaires pour prévenir les actes de DF, 
y compris la ratification des conventions et l’adop-
tion de lois, politiques et pratiques dûment détail-
lées et complètes qui encouragent la protection des 
droits de l’homme et qui reconnaissent et traitent 
expressément les DF, en mettant en place un cadre 
garantissant une privation de liberté conformément 
aux normes des droits de l’homme, en dispensant la 
formation nécessaire aux autorités pertinentes, et en 
s’assurant que la DF constitue un crime en vertu du 
droit pénal national. 

Les États doivent également, conformément à leurs 
obligations en vertu du droit international des droits 
de l’homme et humanitaire, protéger les personnes se 
trouvant dans leur territoire ou relevant de leur compé-
tence contre toute violence illégale, incluant les DF.300 
Les États doivent également protéger les victimes et 
les personnes qui les aident de tout harcèlement ou 
de toute autre forme d’intimidation.301 L’obligation de 
protection est de grande envergure et inclut un vaste 
ensemble de droits devant être protégés, tels que, entre 
autres, le droit à la vie, l’interdiction de la torture et des 
mauvais traitements, le droit à la liberté et la sécurité 
de la personne, le droit à un procès équitable et le droit 
à la liberté.

Les articles 4, 6 et 7 de la CIPPDF prévoient les mesures à 
prendre par les États pour prévenir les DF. Selon l’article 
4, les États doivent adopter des lois pour condamner les 
DF. Les articles 6 et 7 obligent les États à adopter des 
lois tenant les auteurs pour responsables et s’assurant 

300 Cette obligation est liée à l’obligation en vertu de l’article 6 de la Charte africaine, voir la sous-section 6.2.3. ci-dessus.
301 Voir la discussion de la Charte africaine, article 5 (Interdiction de la torture et des mauvais traitements) et article 6 (droit à la liberté et à la sécurité 

de la personne) de la Charte africaine aux sous-sections 6.2.3 et 6.3.2 ci-dessus ; et CADHP, Principes et directives sur les droits de l’homme et des 
peuples dans la lutte contre le terrorisme en Afrique, Partie 1(b), 2015.

302 CED, Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.
303 CIPPDF, Observations finales concernant le rapport soumis par l’Espagne en vertu de l’article 29, para. 1 de la Convention, CED/C/ESP/CO/1, 12 

décembre 2013, para. 9 ; CIPPDF, Observations finales concernant le rapport soumis par la Belgique, CED/C/BEL/CO/1, 24 septembre 2014, para. 
11 ; et CIPPDF, Observations finales concernant le rapport soumis par l’Allemagne, CED/C/DEU/CO/1, 10 avril 2014, Para. 7. 

304 Rapport du GTDFI, Meilleures pratiques concernant les disparitions forcées faisant l'objet de dispositions dans la législation pénale, A/HRC/16/48/
Add.3, 28 décembre 2010, para. 19. 

305 Ibid, para. 34. 
306 CIPPDF, article 24 (3).

que les peines soient adaptées à la gravité du crime.302 
La définition de la DF adoptée doit être compatible avec 
les éléments de l’article 2 de la CIPPDF.303 

La meilleure pratique telle qu’identifiée par les Nations 
Unies inclut de veiller à ce que la DF soit codifiée comme 
un crime même si elle ne constitue pas un crime contre 
l’humanité en vertu du Statut de Rome de la Cour pé-
nale internationale, article 7(1) (voir la sous-section sur 
les cadres internationaux ci-dessus). Cette approche 
peut être suivie en établissant :

• deux crimes distincts, comme c’est le cas au Panama 
et en Uruguay ; ou

• un crime suffisamment vaste pour couvrir les 
actes isolés et généralisés, comme c’est le cas, par 
exemple, en Bolivie, en Colombie et au Mexique, 
entre autres.304

Le caractère explicite de la DF en tant que crime continu 
dans les lois nationales du Guatemala, de l’Uruguay et 
du Mexique a permis aux tribunaux de prononcer des 
condamnations dans des affaires où le crime avait com-
mencé avant qu’il soit codifié.305

Toutefois, comme cela est établi dans la sous-section sur 
les cadres nationaux ci-dessus, à la rédaction de ce rap-
port, seul un petit nombre d’États africains ont adopté, 
ou proposent d’adopter des lois nationales condamnant 
les DF, et même lorsqu’une telle législation existe, la dé-
finition de la DF n’est pas conforme à celle de la CIPPDF 
et omet certains éléments, tels que la qualification de la 
DF comme un crime continu. Ceci démontre clairement 
le vide juridique des États à remplir leurs obligations de 
prévenir les DF. 

Obligation de recherche et de coopération

La CIPPDF prévoit l’obligation d’adopter des mesures 
appropriées de recherche, de localisation et de libé-
ration des personnes disparues, et en cas de décès, 
de localisation, de respect et de restitution de leurs 
dépouilles.306

https://www.zlhr.org.zw/wp-content/uploads/2016/10/Enforced-Disappearances-An-Information-Guide-for-Human-Rights-Defenders-and-CSOs.pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/72803/74195/F858899812/ZWE72803.pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/72803/74195/F858899812/ZWE72803.pdf
https://www.libyanjustice.org/news/unforgotten-enforced-disappearance-in-libya
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v2_rul_rule98
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/v2_rul_rule98
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiY9sTQu9vwAhVHB2MBHX1_BqAQFjAAegQIAxAD&url=https://www.achpr.org/sessions/resolutions?id=479&usg=AOvVaw01ZhQdubDEUf2sAPr9ToeS
http://www.hrcr.org/docs/Banjul/afrhr3.html
http://www.hrcr.org/docs/Banjul/afrhr3.html
https://www.achpr.org/legalinstruments/detail?id=9
https://www.ohchr.org/en/hrbodies/ced/pages/conventionced.aspx
https://undocs.org/en/CED/C/ESP/CO/1
https://tbinternet.ohchr.org/Treaties/CED/Shared Documents/BEL/CED_C_BEL_CO_1_18342_E.pdf
https://www.bmjv.de/SharedDocs/Archiv/Downloads/CED_Bericht_Concluding_Observations_englisch.pdf?__blob=publicationFile&v=3
https://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/16session/A-HRC-16-48-Add3.pdf
https://www.ohchr.org/Documents/ProfessionalInterest/disappearance-convention.pdf
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En termes de meilleure pratique, la recherche doit dé-
marrer sans délai dès qu’une personne est portée dis-
parue et doit se poursuivre jusqu’à ce que la victime soit 
trouvée ou que les faits aient été élucidés.307 En outre, 
la recherche doit être indépendante et impartiale et ne 
doit pas être effectuée par des personnes qui peuvent 
avoir joué un rôle dans la disparition. Les proches des 
victimes et leurs représentants légaux doivent parti-
ciper à la recherche, avoir accès aux informations et 
être autorisés à participer à toutes les étapes de la 
recherche.308

La Déclaration de 1992 prévoit que chaque État s’as-
sure que l’autorité compétente jouisse des pouvoirs et 
ressources nécessaires pour réaliser les investigations 
efficacement, pour garantir la protection des personnes 
participant à la recherche contre toutes représailles et 
pour que les conclusions soient mises à la disposition 
de toutes les personnes impliquées.309

Vu la nature continue du crime de DF, l’État est dans 
l’obligation continue de réaliser des investigations tant 
que le sort de la victime n’a pas été élucidé.310

Concernant les points susmentionnés, l’expertise mé-
dico-légale est essentielle pour aider à identifier les 
victimes de DF. L’exhumation, l’analyse de l’ADN et le 
retour appropriés jouent tous un rôle important pour 
permettre aux proches des victimes de tourner la page 
et pour leur droit à la vérité et à l’information concer-
nant ce qui est arrivé à leurs êtres chers. Selon les Prin-
cipes directeurs pour la recherche des personnes dispa-
rues, il incombe aux autorités compétentes d’utiliser les 
méthodes médico-légales et l’expertise professionnelle 
appropriées pour rechercher et localiser les personnes 
disparues. 311

Les autorités compétentes doivent utiliser les moyens 
à leur disposition pour trouver la personne disparue ou 
pour identifier sa dépouille grâce à une analyse ADN 
et la famille doit être impliquée dans chaque étape du 
processus.312

Même si les États doivent utiliser toutes les ressources 
disponibles, incluant l’analyse ADN et la coopération 

307 CIPPDF, Principes directeurs concernant la recherche de personnes disparues, supra note 256.
308 Ibid. 
309 AGNU, Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, A/RES/47/33, 9 février 1993, article 13 (2), (3) et (4)
310 GTDFI de l’ONU, Observation générale sur le droit à la vérité concernant les disparitions forcées.
311 CED, Principes directeurs concernant la recherche de personnes disparues, CED/C/7. 8 mai 2019.
312 GTDFI de l’ONU, Observation générale sur le droit à la vérité concernant les disparitions forcées.
313 GTDFI de l’ONU, Observation générale sur le droit à la vérité concernant les disparitions forcées.
314 Tamara Hinan, Exhuming Norms and Comparing Investigations of Forced Disappearances, 24 octobre 2018. 
315 Tamara Hinan, Exhuming Norms and Comparing Investigations of Forced Disappearances, supra note 314.
316 Comité sur les violations des droits de l’homme, Enlèvements, disparitions et personnes disparues, p. 556.
317 Ibid, p. 550.

internationale, ils peuvent ne pas toujours disposer des 
ressources nécessaires. Toutefois, même si les autori-
tés compétentes peuvent ne pas toujours disposer de 
l’expertise pertinente, celles-ci doivent collaborer avec 
les organisations de la société civile et scientifiques 
pouvant aider les autorités à réaliser la recherche de la 
personne disparue.313

• Par exemple, au Zimbabwe, en 1999 et 2001, Amani 
Trust a dirigé l’exhumation de 20 corps de victimes 
du massacre de Gukuharundi afin de leur offrir une 
sépulture digne. Dans la culture Nbelele, les enter-
rements sont des rituels importants durant lesquels 
les larmes des vivants et la période de deuil appro-
priée permettent de libérer l’âme des victimes et 
qu’elles puissent reposer en paix.314 Les personnes 
n’ayant pas eu un enterrement approprié sont « mal-
heureuses et dans les limbes et l’enterrement les li-
bère » mais « lorsque la volonté d’une communauté 
rurale de récupérer leur dépouille est au centre du 
processus de deuil, la réinhumation a des consé-
quences concrètes aux niveaux individuel, familial et 
communautaire. »315 

• De même, la Commission vérité et réconciliation 
d’Afrique du Sud a effectué au moins 50 exhuma-
tions afin de déterminer les derniers moments de 
la personne disparue et de soulager les familles des 
victimes.316 Les exhumations réussies par la Com-
mission ont permis de remettre aux familles les dé-
pouilles de leurs proches de sorte qu’elles puissent 
être enterrées selon les cérémonies choisies par les 
familles. Dans le cas de Mme Phila Portia Ndwand-
we, qui a été kidnappée par des membres de Port 
Natal Security Branch, l’autopsie de sa dépouille ex-
humée a révélé la cause de son décès, réfutant ainsi 
l’idée qu’elle avait rejoint les forces de sécurité. De 
plus, les articles de presse sur l’exhumation de Mme 
Ndwandwe ont permis à son fils de rencontrer ses 
grands-parents pour la première fois.317 

Toutefois, malgré l’utilité et l’importance des exhuma-
tions, le succès de ces investigations peut être limité par 
des problèmes tels que la contamination et la désorga-
nisation des fosses communes et l’absence de directives 

en matière de protection des fosses communes,318 la 
considération inadéquate d’une réinhumation culturel-
lement appropriée ou la non-reconnaissance du lieu de 
réinhumation comme un site ayant une signification et 
des fins commémoratives pour les familles et commu-
nautés.319 Des exhumations sans résultat ont été vues 
au Rwanda où la Cour pénale internationale pour le 
Rwanda a demandé l’interruption des excavations des 
fosses communes sur un fond de critiques pour absence 
d’adéquation culturelle et de doutes concernant la mé-
thodologie médico-légale employée.320 La loi du Rwanda 
de 2008 exigeant que toutes les réinhumations aient 
lieu dans les mémoriaux du génocide de l’État a égale-
ment interféré avec la norme acceptée de restitution 
des dépouilles aux familles des défunts.321

Enfin, nous notons que les États ont l’obligation de 
coopérer et de se prêter mutuellement assistance afin 
d’enquêter sur une DF, d’aider les victimes de DF dans 
la recherche, la localisation et la libération des victimes 
et, en cas de décès, dans l’exhumation et l’identification 
de leurs dépouilles.322

Recherche, identification et 
restitution des enfants

En Afrique, il n’existe aucun registre officiel du nombre 
d’enfants victimes de DF. On estime qu’il y a environ 
entre 4 000 et 6 000 enfants nés durant la guerre dans 
le nord de l’Ouganda323. Ceux-ci sont vulnérables car 
ils ne possèdent pas de documentation légale et sont 
confrontés à d’autres violations de leurs droits de 
l’homme, telles que le travail des enfants, l’exploitation 
sexuelle et le trafic d’être humain. Le Centre interna-
tional pour la justice transitionnelle a recommandé à 
l’Ouganda de réviser sa politique nationale d’enregis-
trement à l’état civil afin d’inclure davantage les enfants 
nés durant la guerre.324, Lorsqu’elles recherchent des 
enfants disparus, les autorités doivent tenir compte de 
la vulnérabilité des enfants, y compris de leur âge et de 
la perte d’identité. Pour les nouveau-nés et très jeunes 

318 Melanie Klinkner, Towards mass-grave protection guidelines, Human Remains and Violence, Volume 3, No. 1, 2017, pp. 52 – 70.
319 Bournemouth University, The Bournemouth Protocol on Mass Grave Protection and Investigation, 2020, p. 14.
320 Commission internationale pour les personnes disparues (« CIPP »), Rwanda; Tamara Hinan, Exhuming Norms and Comparing Investigations of 

Forced Disappearances, 24 octobre 2018. 
321 Tamara Hinan, Exhuming Norms and Comparing Investigations of Forced Disappearances, supra note 314. 
322 Charte africaine, article 1 ; CIPPDF, articles 14 et 15.
323 International Law Blog, Transitional Justice in Uganda: The Dilemma of Children Born of War, 24 juillet 2020.
324 International Law Blog, Transitional Justice in Uganda: The Dilemma of Children Born of War, 24 juillet 2020. 
325 CIPPDF, Principes directeurs concernant la recherche de personnes disparues, CED/C/7, 8 mai 2019.
326 CrIDH, Gelman c. l’Uruguay, Jugement sur le fond et les réparations, Cour interaméricaine H.R., Série C n° 221, 24 février 2011. 
327 Rae, Marie, Truth at Any Cost? Law’s Power to Name Argentina’s Disappeared Grandchildren, Onati Socio-Legal Series, 2017. 
328 AGNU, Question des disparitions forcées ou involontaires, A/RES/55/103, 4 mars 2001; CDH, Disparitions forcées ou involontaires, Résolution 21/4, 

27 septembre 2012 ; CrIDH, Anzualdo Castro c. le Pérou, Décision du 22 septembre 2009, para. 59 ; Gomes Lund et autres (Guerrilha do Araguaia) 
c. le Brésil, Décision du 24 novembre 2010, para. 137 ; CrIDH, Almonacid Arellano et autres c. le Chili, Décision du 26 septembre 2006, para. 99.

enfants, les autorités doivent tenir compte du fait que 
leurs documents d’identification peuvent avoir été alté-
rés et qu’ils peuvent avoir été dérobés à leurs familles, 
qu’une fausse identité peut leur avoir été donnée et 
qu’ils peuvent avoir été remis à une institution pour 
enfants ou à une autre famille en vue de leur adoption. 
Ces enfants et adolescents, qui peuvent être désormais 
des adultes, doivent être recherchés, identifiés et récu-
pérer leur identité.325

L’Amérique latine enrichit ce domaine de bonnes ex-
périences. La CrIDH a jugé que les enfants victimes de 
DF ont besoin de mesures de protection spéciales, y 
compris le droit à une identité qui inclut le droit à la 
nationalité, à un nom et à des relations familiales.326 En 
Argentine, un groupe d’activistes connu sous le nom 
de Abuelas de Plaza de Mayo a exercé des pressions en 
faveur de lois permettant de trouver et d’identifier les 
enfants volés durant la dictature argentine. La législa-
tion incluait la mise en place :

• d’une Banque nationale de données génétiques de-
vant être utilisée pour identifier les enfants volés ;

• de la Commission nationale du droit à l’identité per-
mettant la restitution des enfants disparus ; et 

• d’un test ADN de toute personne suspectée d’être 
un enfant volé.327

Obligation d’investigation, de poursuites 
et de condamnation des DF 

Les États ont l’obligation de réaliser des investigations 
immédiates, impartiales et indépendantes dans tous les 
cas de DF. Cette obligation a atteint le statut jus cogens 
et, par conséquent, les États ne peuvent y renoncer.328

Cette situation signifie, entre autres choses, que lors-
qu’il existe des motifs raisonnables permettant de 
croire qu’une personne a été victime de DF, l’État doit 

https://undocs.org/CED/C/7
https://undocs.org/en/A/RES/47/33
http://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?Open&DS=A/HRC/16/48&Lang=E
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjKq6P4u9vwAhWvQxUIHRgED0UQFjAAegQIAhAD&url=https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CED/CED_C_7_E_Final.docx&usg=AOvVaw32Z6vFczz2eBpsnNAv3RRk
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enquêter même si aucune plainte formelle n’a été dé-
posée.329 Les investigations doivent être immédiates, 
impartiales, indépendantes et réalisées avec diligence 
et doivent avoir pour objectif de découvrir la vérité, et 
de livrer les responsables à la justice.330 Des mesures 
doivent être prises pour s’assurer que les plaignants, 
témoins, proches des personnes disparues, avocats, 
et participants à l’investigation sont protégés de tout 
mauvais traitement ou de toute intimidation en raison 
de leur participation.331

Les États ont l’obligation de s’assurer que les autorités 
chargées de l’enquête aient accès à tous les documents 
et aux autres informations s’imposant, et de la collecte, 
de l’examen et de la conservation de toutes les preuves 
pertinentes. Le cas échéant, les États doivent également 
accorder les autorisations nécessaires pour permettre 
aux autorités d’accéder aux centres de détention, ou 
autres lieux pertinents, s’il existe des motifs raison-
nables permettant de croire que la personne disparue 
puisse s’y trouver.332

En outre, les États doivent s’assurer de la mise en place 
de mécanismes et de leur accessibilité afin de permettre 
aux victimes, témoins ou parties intéressées de parti-
ciper formellement aux procédures relatives aux DF, et 
que la sécurité de toutes les parties est garantie. Sur 
demande, l’État doit mettre en place des mesures de 
protection et/ou fournir des garanties appropriées 
concernant les mesures de sécurité.333

Les enquêtes relatives aux DF attribuées aux forces ar-
mées ou à la police doivent être réalisées par des or-
ganismes civils liés aux tribunaux de droit commun, et 
non aux tribunaux militaires ou à la police militaire.334

La CIPPDF prévoit que les États parties doivent prendre 
les mesures nécessaires pour condamner les DF,335 
adopter des mesures pour tenir les auteurs respon-

329 CIPPDF, article 12.2; AGNU, Déclaration sur la protection de toutes les personnes des disparitions forcées, article 13(1) ; AGNU, Ensemble de principes 
pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement, Rés. 43/173, 9 décembre 1988, 
Principe 34 ; AGNU, Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté, Règle 57.

330 CIPPDF, Observations finales concernant le rapport soumis par l’Espagne en vertu de l’article 29, para. 1, CED/C/ESP/CO/1, 12 décembre 2013, para. 
12 ; CADHP, Osorio Rivera et famille c. le Pérou, Décision du 26 novembre 2013, para. 178 ; le Massacre de Pueblo Bello c. la Colombie, Décision 
du 31 janvier 2006, para. 143 ; Comité des droits de l’homme, Observations finales, Pérou, CCPR/CO/70/PE du 15 novembre 2000, para. 8 ; Chili, 
CCPR/C/CHL/CO/5, 18 mai 2007, para. 9 ; Guyane, CCPR/C/79/Add.121, 25 avril 2000, para. 10.

331 CIPPDF, article 12.1.
332 CIPPDF, article 12.3.
333 Voir par ex. CIJ, Enforced Disappearance guide, supra note 147, aux pages 117-228.
334 CDHNU, Observations finales sur le Cameroun, CCPR/C/79/Add. 116, 4 novembre 1999, para. 20 ; Soudan, CCPR/C/79/Add. 85, 19 novembre 

1997 ; Algérie, CCPR/C/Add. 95, 18 août 1998, paragraphes 6, 7 et 9 ; Pérou, CCPR/C/70/Add. 67 (25 juillet 1996), para. 22 ; Rapport du GTDFI, E/
CN.4/1994/26, 22 décembre 1993, para. 86.

335 CIPPDF, article 4.
336 CIPPDF, articles 9 et 14
337 Charte africaine, article 1 ; CIPPDF, articles 14 et 15.
338 CIPPDF, article 25(3), Convention interaméricaine sur la disparition forcée de personnes, article XII.
339 CIPPDF, Principes directeurs concernant la recherche de personnes disparues, supra note 256.
340 CIPPDF, article 7 ; Convention interaméricaine sur la disparition forcée de personnes, article III.

sables et fixer les peines appropriées au crime. Les 
articles 9 et 14 prévoient que les États doivent prendre 
les mesures nécessaires pour établir la compétence sur 
le crime de DF et doivent s’entraider judiciairement 
dans la plus grande mesure par rapport aux procédures 
pénales engagées concernant un crime de DF.336 L’en-
traide judiciaire doit inclure, entre autres choses, l’aide 
aux victimes de DF dans la recherche, la localisation et 
la libération des victimes et, en cas de décès, dans l’ex-
humation et l’identification de leurs dépouilles.337 Les 
États doivent également s’entraider dans la recherche, 
l’identification et le retour des mineurs qui ont été dé-
placés vers un autre État ou détenus en conséquence 
de la DF de leurs parents ou tuteurs.338 Pour atteindre 
ces objectifs, les États doivent instituer une autorité 
compétente et conclure des accords de coopération 
afin de faciliter une coopération effective entre les 
pays.339 

Les États sont dans l’obligation d’infliger des sanctions 
proportionnelles à la gravité de la DF. Toutefois, les États 
peuvent invoquer des circonstances atténuantes pour 
les participants aux DF si ceux-ci ont apporté leur aide 
aux enquêtes, par exemple s’ils ont aidé à trouver la 
victime en vie, fourni des informations permettant d’en 
savoir plus sur la DF d’une personne, ou identifié les 
auteurs.340

Toutefois, en pratique, malgré les dispositions appelant 
les gouvernements africains à effectuer des investiga-
tions immédiates et indépendantes, de nombreuses 
victimes n’ont pas obtenu justice vu que les gouverne-
ments n’ont pas procédé aux investigations, laissant de 
nombreuses victimes sans informations sur le sort de 
leurs êtres chers.

Dans la mesure où les États n’ont pas mis en place un 
cadre existant incluant et codifiant les obligations sus-
mentionnées, un tel cadre doit être établi.

Étude de cas
Algérie

Maamar Ouaghlissi travaillait dans la compagnie ferroviaire nationale en Algérie le 27 septembre 1994 lorsqu’il a été 
abordé par trois agents en civils affirmant être membres des services de sécurité (Al-Amn). Les agents, qui n’ont présenté 
aucune explication ni aucun mandat, ont demandé à M. Ouaghlissi de les suivre dans son véhicule, accompagné de deux 
agents. On ne l’a pas revu depuis. 

Immédiatement après sa disparition, sa famille a demandé des informations au quartier général de la police, aux bri-
gades de la gendarmerie et à différents baraquements de la ville, qui ont tous nié détenir M. Ouaghlissi. Au cours de la 
même année, le père de M. Ouaghlissi a déposé plainte auprès du parquet, mais aucune enquête n’a été initiée. 

Malgré les efforts de la famille pour savoir ce qui lui est arrivé, ce n’est que huit mois plus tard que l’épouse de M. Oua-
ghlissi a appris, par un prisonnier libéré, qu’il était détenu dans les baraquements de Mansura, lesquels étaient dirigés 
par le Département du renseignement et de la sécurité. Alors que les baraquements niaient détenir M. Ouaghlissi, sa 
femme et ses proches continuaient à recevoir, jusqu’en 1996, des informations de prisonniers libérés qui leur confirmaient 
qu’il y était détenu. 

En 1998, une autre plainte a été déposée auprès du parquet mais, encore une fois, aucune enquête n’a été initiée. En mai 
2000, Farida Khirani a obtenu un rapport officiel de la gendarmerie indiquant que « les investigations réalisées n’ont pas 
permis de déterminer ce qui est arrivé à la personne concernée. » Aucun détail sur la nature des investigations ou l’auto-
rité impliquée n’a été donné. En 2006, après ses efforts pour obtenir un certificat officiel de disparition de la gendarmerie 
afin qu’elle puisse recevoir des aides sociales pour sa famille, l’épouse de M. Ouaghlissi a obtenu un « certificat officiel 
attestant d’une disparition dans des circonstances découlant de la tragédie nationale », même si aucune investigation n’a 
été effectuée par la gendarmerie qui a délivré le certificat. 

La famille a finalement porté plainte auprès du Comité des droits de l’homme qui, en 2012, a jugé que de graves viola-
tions des droits de l’homme avaient été commises par le gouvernement algérien, qui avait violé l’article 2 (3) du PIDCP 
(en association avec l’article 6 (1), l’article 7, l’article 9 et l’article 10). Le CDHNU a jugé que le gouvernement algérien 
avait l’obligation de fournir à l’épouse de M. Ouaghlissi un recours effectif, y compris en (i) réalisant une investigation mi-
nutieuse et effective sur la disparition de M. Ouaghlissi ; (ii) communiquant à son épouse des informations détaillées sur 
les résultats de l’investigation ; (iii) libérant immédiatement M. Ouaghlissi s’il était encore détenu au secret ; (iv) s’il était 
décédé, en remettant sa dépouille à sa famille ; (v) poursuivant, jugeant et condamnant les responsables des violations 
commises ; et (vi) en accordant une indemnisation adéquate à sa famille pour les violations subies et à M. Ouaghlissi s’il 
était en vie. Toutefois, à ce jour, le gouvernement algérien n’a pas exécuté la décision du CDHNU.

341 CIJ, Guidelines on Enforced Disappearances, p. 208.
342 Ibid.
343 CrIDH, Barrios Altos c. le Pérou, Jugement sur le fond du 14 mars 2001, Série C, n° 75 ; La Cantuta c. le Pérou, Jugement sur le fond, les réparations 

et dépens du 29 novembre 2006, Série C, n° 162. Dans les décisions ultérieures, le CrIDH a confirmé que les lois d’amnistie nationales sont contraires 
au droit international et la jurisprudence du CrIDH est sans effet (CrIDH, Gelman c. l’Uruguay, Jugement sur le fond et les réparations du 24 février 
2011, paragraphes 250-303.)

Amnisties, grâces et délais 
de prescription 

Le droit international prévoit des garanties veillant à 
ce que les amnisties et délais de prescription ne soient 
pas illégalement utilisés afin d’obtenir l’impunité d’au-
teurs de DF.341 L’utilisation de mesures juridiques telles 
que les amnisties à des fins illégitimes pour obtenir 
une impunité est considérée comme une « administra-
tion frauduleuse de la justice » par la doctrine et la 
jurisprudence.342 

En effet, depuis l’affaire Barrios Altos contre le Pérou en 
2001, la CrIDH a déclaré l’interdiction des dispositions 
d’amnistie, des délais de prescription et des autres me-
sures visant à empêcher l’investigation et la condam-
nation des personnes responsables de la violation de 
normes sérieuses et indérogeables relatives aux droits 
de l’homme, y compris les DF.343 

Les amnisties et mesures similaires empêchant l’inves-
tigation, la poursuite et la condamnation des auteurs 
de DF ont été déclarées incompatibles avec la Charte 
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africaine par la Commission africaine344 et avec l’obli-
gation des États de condamner de tels crimes en vertu 
du Droit international.345

La Commission a noté que, « Les États africains en tran-
sition d’un conflit vers la paix doivent, à tout moment, et 
en toute circonstance, s’abstenir de prendre des mesures 
politiques, juridiques ou exécutives/administratives qui, 
en fait ou en effet, concèdent des amnisties générales, 
car une telle approche constituerait une violation ma-
nifeste du droit international. »346

La CADHP a, sans viser particulièrement les DF, affirmé 
son rôle dans l’attribution de réparations aux victimes 
de violations des droits de l’homme, y compris en igno-
rant l’existence de lois d’amnistie au niveau national :

« Une loi d’amnistie adoptée afin d’annuler des procès 
ou autres actions en réparation pouvant être engagés 
par les victimes ou leurs bénéficiaires... ne peut exoné-
rer ce pays de l’obligation internationale lui incombant 
en vertu de la Charte. »347 

De nombreux pays africains ont déployé des méca-
nismes de justice transitionnelle pour passer d’une 
dictature à la démocratie et pour traiter les violations 
passées. Toutefois, dans de nombreux cas, les États ont 
privilégié la paix à la justice, laissant les victimes de vio-
lations de droits de l’homme dans l’impossibilité d’obte-
nir justice pour les violations commises à leur encontre.

Par exemple, en Algérie, l’Ordonnance n° 06-01 concé-
dait une amnistie générale des groupes armés de sécu-
rité et de l’État.348 Le CDHNU a jugé que cette Ordon-
nance ne devait pas empêcher la jouissance du droit à 

344 CADHP, Observation générale n° 4 sur le droit de réparation pour les victimes de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, para. 28 ; CADHP, Thomas Kwoyelo c. l’Ouganda, Communication 431/12, 17 octobre 2018, paragraphes 288-289. Voir également 
AGNU, Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées , article 18 ; CES des Nations Unies, Ensemble de 
principes actualisé pour la protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l’impunité E/CN.4?2005/102/Add.1, 8 février 2005, 
Principe 24 ; Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution n° 1120 (1997), 14 juillet 1997; Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution 
1315 (2000) Sierra Leone (14 août 2000) ; CICR, Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 concernant la protection des 
victimes de conflits armés non internationaux, article 6(5).

345 CIJ, Guidelines on Enforced Disappearances, p. 213 ; Louise Joinet dans son rapport sur la loi d’amnistie, lorsqu’elle a discuté de la possibilité que 
les crimes contre l’humanité fassent l’objet d’amnisties, a spécifiquement noté l’interdiction de cette pratique. Le rapport indiquait que « en cas 
de torture, disparition involontaire ou forcée ou exécution extrajudiciaire - la violation de la condition humaine est telle que le droit à l’oubli peut 
devenir un droit à l’impunité ». Louis Joinet, Étude sur la législation d’amnistie et sur son rôle dans la protection et la promotion des droits de 
l’homme. Rapport préliminaire, Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités, E/CN.4/Sub.2/1985/16 Rev.1, 1985, Genève ; CADHP, Thomas Kwoyelo c. l’Ouganda, Communication 431/12 [2018] CADHP 129, 17 
octobre 2018, pages 288 – 289, 293.

346 CADHP, Thomas Kwoyelo c. l’Ouganda, Communication 431/12 [2018] CADHP 129, 17 octobre 2018, para. 293. Voir également, CEDH, Margus 
c. la Croatie, Demande n 4455/10, 27 mai 2014, para. 193, où le CEDH a constaté que le demandeur avait obtenu, à tort, une amnistie pour des 
actes constituant de graves violations de droits de l’homme fondamentaux protégés par les articles 2 et 3 de la Convention. La Cour a rappelé que 
la concession d’une amnistie concernant des crimes internationaux est « de plus en plus considérée comme contraire au droit international ». 

347 CADHP, Malawi Africa Association c. la Mauritanie, Communications 54/91-61/91-96/93-98/93-164/97_196/97-210/98, para. 83.
348 République d’Algérie, Loi n° 06-01 sur la prévention et la lutte contre la corruption, 27 février 2006, article 45.
349 Khirani (au nom d’Ouaghlissi et autres) c. l’Algérie, supra note 184 ; Mihoubi (au nom de Mihoubi) c. l’Algérie, supra note 137 : Guezout et autres 

(au nom de Kamel Rakik et autres) c. l’Algérie, supra note 136.
350 El Boathi c. l’Algérie, Communication n° 2259/2013, CCPR/C/119/D/2259/2013, 16 mai 2017, para. 9 ; Khelifati c. l’Algérie, jugement sur le fond, 

Communication n° 2267/2013, CCPR/C/120/D/2267/2013, 21 septembre 2017, para. 8 ; Boudjema c. l’Algérie, jugement sur le fond, Communication 
n° 2283/2012, CCPR/C/121/D/2283/2013, 1er décembre 2017, para. 10 ; Millis c. l’Algérie, CCPR/C/122/D/239/2014, 28 juin 2018, para. 9.

351 Zimbabwe Human Rights NGO Forum, Anti Impunity Report 2019, juin 2019.

un recours effectif pour les victimes de torture et de DF. 
Dans les affaires telles que Khirani, Mihoubi et Guezout, 
les membres du CDHNU ont critiqué à plusieurs reprises 
cette approche dans leurs avis séparés, considérant 
que, dans la mesure où l’ordonnance n° 06.01 violait 
l’article 2(2) du PIDCP, le CDHNU devait spécifiquement 
recommander à l’Algérie de l’abroger ou le modifier.349 
Ce point de vue a ensuite été adopté par le CDHNU dans 
de plus récentes affaires. Depuis l’affaire El-Boathi en 
2017, le CDHNU a constamment demandé à l’Algérie de 
modifier ou d’abroger les dispositions de l’Ordonnance 
n° 06-01 qui sont incompatibles avec le PIDCP, afin de 
garantir que les droits prévus dans le Pacte puissent être 
pleinement exercés en Algérie.350

Au Zimbabwe, après la lutte pour l’indépendance, les 
autorités ont adopté deux ordonnances d’amnistie - 
l’Ordonnance d’amnistie n° 3 de 1979 et l’Ordonnance 
d’amnistie n° 12 de 1980 - accordant l’amnistie à toutes 
les personnes qui ont participé à la lutte pour la libé-
ration du pays qui portait alors le nom de Rhodésie. 
L’amnistie couvrait toutes les violations des droits de 
l’homme commises, telles que les assassinats, viols, 
agressions ou tortures.351

En Libye, en vertu de la Loi n° 6 de 2015, tous les Li-
byens qui ont commis des crimes du 15 février 2011 
au 7 septembre 2015 peuvent bénéficier d’une am-
nistie générale pour leurs crimes, s’appliquant même 
aux « principaux responsables ». Toutefois, il ne s’agit 
pas d’une amnistie générale car certains crimes sont 
exclus de son champ d’application. Ces crimes exclus 
incluent la DF et la torture, le terrorisme, les crimes 
sexuels, le trafic de drogue et les crimes de corruption. 
Néanmoins, les crimes exclus de la loi d’amnistie ne 

correspondent pas à toutes les obligations de la Libye 
en vertu du droit international, et la loi de 2015 pré-
voit une amnistie d’une plus grande ampleur que celle 
préalablement stipulée dans les lois transitionnelles 
libyennes.352

Au Soudan, le 12 novembre 2020, la Résolution du 
Conseil souverain n° 489 a instauré une amnistie gé-
nérale pour les personnes qui ont auparavant porté les 
armes ou participé à des opérations militaires au Sou-
dan. Même si la Résolution exclut certains groupes du 
bénéfice de l’amnistie, y compris ceux qui ont été accu-
sés par la Cour pénale internationale et ceux qui ont été 
accusés de graves crimes internationaux ou de graves 
violations des droits de l’homme relevant du mandat 
de la Cour pénale spéciale pour le Darfour, elle peut 
demeurer incompatible avec le droit international. Par 
exemple, la Résolution n’indique pas clairement que les 
auteurs de graves crimes internationaux ou de graves 

352 Cour pénale internationale, Le Procureur c. Saif Al Islam Kadhafi, Affaire n° ICC-01/11-01/11, 28 septembre 2018.
353 REDRESS, A General Amnesty in Sudan – International Law Analysis, janvier 2021.

violations des droits de l’homme hors du Darfour bé-
néficient d’une amnistie en vertu de la Résolution. En 
outre, on ignore si l’amnistie générale s’applique égale-
ment aux forces armées du gouvernement soudanais. 
Le cas échéant, cela pourrait être contraire à l’Accord 
de paix de Juba qui inclut uniquement les leaders po-
litiques et membres des « mouvements armés » dans 
ses dispositions d’amnistie.353 

Plus important encore, les DF ne doivent pas être sou-
mises à un délai de prescription, et le temps écoulé ne 
doit pas être une défense valide ou un motif permettant 
à l’État de refuser l’investigation relative à une DF, et/ou 
de refuser une réparation à une victime au titre d’une 
telle DF. 

Dans la mesure où les États africains n’ont pas mis en 
place un cadre existant incluant et codifiant les obli-
gations susmentionnées, un tel cadre doit être établi.

https://atlas-of-torture.org/en/document/zz3mqwhy7gc?page=1
https://africanlii.org/afu/judgment/african-commission-human-and-peoples-rights/2018/129
https://undocs.org/E/CN.4/2005/102/Add.1
https://www.nato.int/ifor/un/u970714c.htm
https://digitallibrary.un.org/record/420605
https://www.icrc.org/en/doc/resources/documents/misc/57jr4u.htm
https://www.refworld.org/pdfid/586e6fc44.pdf
https://digitallibrary.un.org/record/88682
https://africanlii.org/afu/judgment/african-commission-human-and-peoples-rights/2018/129
https://africanlii.org/afu/judgment/african-commission-human-and-peoples-rights/2018/129
http://jus.igjk.rks-gov.net/192/1/CASE OF MARGUS v. CROATIA.pdf
http://jus.igjk.rks-gov.net/192/1/CASE OF MARGUS v. CROATIA.pdf
https://www.refworld.org/cases,ACHPR,52ea5b794.html
https://www.extractiveshub.org/resource/view/id/13125
https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:ihrl/1976unhrc12.case.1/law-ihrl-1976unhrc12?prd=ORIL
http://hrlibrary.umn.edu/undocs/1874-2009.html
https://digitallibrary.un.org/record/731785?ln=en
https://digitallibrary.un.org/record/731785?ln=en
http://www.worldcourts.com/hrc/eng/decisions/2017.03.17_Boathi_v_Algeria.pdf
http://www.worldcourts.com/hrc/eng/decisions/2017.07.28_Khelifati_v_Algeria.pdf
http://www.worldcourts.com/hrc/eng/decisions/2017.10.30_Boudjema_v_Algeria.pdf
https://www.google.co.uk/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiO8KW2pI_wAhWARhUIHYQSC2oQFjAAegQIBRAD&url=http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2FPPRiCAqhKb7yhsjvfIjqiI84ZFd1DNP1S9EKUrDBpS9CieRghlfo3%2FyR9%2F4IUsG%2BtTVhPru3C5%2F79F7hG7UrkgaSsMXeP4g78%2FHYH4exvcp5ARAB3FzRL%2FdbZVQ2QwDkOxtSdT%2BkMKBASZQ%3D%3D&usg=AOvVaw1PPzbb2abQYECR7u-Go20N
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Le droit à une réparation en cas de violations 
graves des droits de l’homme est une norme 
bien établie du droit international.354 La CIPPDF 

prévoit le droit permettant aux victimes de DF « d’obte-
nir réparation et une indemnisation immédiate, juste et 
adéquate. »355 La CADHP considère que les réparations 
constituent une forme de justice réparatrice centrée sur 
les besoins des victimes et le rétablissement de l’équi-
libre social.356 Les réparations doivent être « effectives » 
en pratique tout comme en droit.357 

Réparations effectives en droit et 
suppression des obstacles juridiques

La loi doit permettre aux victimes d’obtenir réparation 
par des procédures judiciaires ou des organes adminis-
tratifs spéciaux.358 Les réparations doivent inclure un 
recours judiciaire ; une procédure administrative ne 
sera pas suffisante pour obtenir réparation.359 

354 DUDH, article 8 ; PIDCP, articles 2(3), 9(5), 14(6) ; CCT, article 14 ; CEDH, article 13 ; CADH, article 25 ; Charte africaine, articles 7, 21 ; Charte arabe 
des droits de l’homme, article 16. Voir également : CADHP, Zimbabwe Human Rights NGO Forum c. le Zimbabwe, Communication 245/02, para. 
213 ; CrIDH, Gelman c. l’Uruguay, supra note 211, para. 247 ; Castillo Páez c. le Pérou, Jugement sur les réparations et dépens, 27 novembre 1998, 
para. 50 : l’obligation d’accorder des réparations est une norme coutumière du droit international.

355 CIPPDF, article 24 (4). Ce droit « couvre les préjudices matériels et moraux et, le cas échéant, d’autres formes de réparation telles que : (a) la 
restitution ; (b) la réhabilitation ; (c) la satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de la réputation ; (d) des garanties de non-récidive » ; 
article 24(5) ; voir également CADHP, Observation générale n° 4 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples : Le droit de réparation 
pour les victimes de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (article 5), 2017, para. 10.

356 CADHP, Study on transitional justice and Human and Peoples’ Rights in Africa: The Right to Redress for Victims of Torture and Other Cruel, Inhuman 
or Degrading Punishment or Treatment (Article 5), 2017, para. 52.

357 Voir par exemple : CADHP, Observation générale n° 4 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples : Le droit de réparation pour 
les victimes de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (article 5), 2017, para. 1. 

358 GTDFI, Observation générale sur l’article 19 de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, Document 
des Nations Unies E/CN.4/1998/43, para. 72.

359 CDHNU, Bautista de Arellana c. la Colombie, Communication n° 563/1993, 27 octobre 1995, para. 8.2 ; CAT, Observation générale 3, 13 décembre 
2012, para. 20 ; CEDH, Ramirez Sanchez c. la France, 399, 4 juillet 2006, paragraphes 165-166 ; voir également :  HCDH, Principes fondamentaux 
et directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l'homme et 
de violations graves du droit international humanitaire, Document des Nations unies A/RES/60/147, Annexe, 21 mars 2006, para. 12 ; cf. CADHP, 
observation générale n° 4 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples, supra note 164, 2017, para. 26.

360 CDHNU, Observation générale n° 31 [80], Document des Nations Unies CCPR/C/21Rev.1/Add.13, 26 mai 2004, para. 18 ; CAT, Observation générale 
3, 13 décembre 2012, paragraphes 18, 37-43 ; CrIDH, Caracazo c. le Venezuela, 29 août 2002, Jugement sur les réparations, para. 119 ; voir 
également : PIDCP, article 2(3) et HCDH, Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de 
violations flagrantes du droit international des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, Document des Nations 
unies. A/RES/60/147, Annexe, 21 mars 2006, paragraphes 6-7. Concernant l’Algérie, le CDHNU a attiré l’attention sur les termes de l’Ordonnance 
n° 06-01, interdisant aux familles de déposer des plaintes pour DF. Il a souligné que l’Ordonnance ne doit pas empêcher la jouissance du droit 
à un recours effectif pour les victimes de tortures et de DF (CDHNU, Khirani (au nom d’Ouaghlissi et autres) c. l’Algérie, Jugement sur le fond, 
Document des Nations Unies CCPR/C/104/D/1905/2009, 26 mars 2012; Mihoubi (au nom de Mihoubi) c. l’Algérie, Communication n° 1874/2009, 
Document des Nations Unies CCPR/C/109/D/1874/2009, 7 janvier 2014 ; Guezout et autres (au nom de Kamel Rakik et autres) c. l’Algérie, 
Jugement sur le fonds Communication n° 1753/2008, Document des Nations Unies CCPR/C/105/D/1753/2008, 19 juillet 2012 ; El Boathi c. l’Algérie, 
Communication n° 2259/2013, Document des Nations Unies CCPR/C/119/D/2259/2013, 16 mai 2017, para. 9 ; Khelifati c. l’Algérie, Jugement sur le 
fond, Communication n° 2267/2013, Document des Nations Unies CCPR/C/120/D/2267/2013, 21 septembre 2017, para. 8 ; Boudjema c. l’Algérie, 
Jugement sur le fond, Communication n° 2283/2012, Document des Nations Unies CCPR/C/121/D/2283/2013, 1er décembre 2017, para. 10 ; Millis 
c. l’Algérie, Document des Nations Unies CCPR/C/122/D/239/2014, 28 juin 2018, para. 9.)

361 GTDFI, Observation générale sur l’article 19, supra note 358, para. 73 ; OEA, Principal Guidelines for a Comprehensive Reparations Policy, OEA/
Ser/L/V/II.131 Doc. 1, 19 février 2008, para. 2.

362 GTDFI, Observation générale sur l’article 19, supra note 358, para. 74 ; toutefois, la découverte du décès de la victime en conséquence de la DF 
donnera lieu à une indemnisation additionnelle pour les personnes à charge ; les États doivent « prévoir des procédures judiciaires appropriées 
conduisant à la présomption du décès ou d’un statut juridique similaire des victimes autorisant les personnes à charge à exercer leur droit à 
indemnisation ».

363 Voir par exemple CIPPDF, Observations finales sur le rapport soumis par l’Argentine, Document des Nations Unies CED/C/ARG/CO/1, 12 décembre 
2013, para. 35.

364 CES des Nations Unies, Ensemble de principes actualisé pour la protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l’impunité, 
Document des Nations Unies E/CN.4/2005/102/Add.1, 2005, Principes 23 et 32 ; selon le GTDFI, « le temps écoulé ne devrait pas être un obstacle 
à l’avancement des actions civiles en raison de l’application de délais de prescription. » (Rapport du GTDFI, Document des Nations Unies A/
HRC/22/45, 28 janvier 2013, para. 58).

365 CEDH, Aksoy c. la Turquie, 18 décembre 1996, para. 95.

Les États ne doivent pas promulguer des lois entra-
vant l’accès aux réparations, telles que des amnisties 
et/ou immunités, ou des délais de prescription limités 
pour engager des poursuites.360 Les actions civiles en 
indemnisation ne doivent pas dépendre des sanctions 
pénales infligées aux responsables ;361 de même, le droit 
aux réparations ne doit pas être assujetti au décès de 
la victime.362 Les réparations ne doivent pas non plus 
se limiter aux DF qui ont lieu durant une période spéci-
fique.363 Des délais de prescription ne seront pas appli-
qués concernant les actions civiles ou administratives 
intentées par les victimes demandant réparation.364 

Les réparations effectives en pratique

Accessibilité. L’accès aux réparations pour les victimes 
de DF « ne doit pas être entravé d’une manière injustifiée 
par des actes ou omissions des autorités de l’État mis 
en cause. »365 Les informations concernant les recours  
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Une jeune fille à la recherche de son 
parent disparu pendant la guerre 
civile en Libye tient une pancarte lors 
d’une manifestation à Benghazi en 
2011. On peut lire sur la pancarte :  
« Les âmes disparues constituent une 
dette envers les Libyens ».
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disponibles doivent être portées à la connaissance des 
victimes et l’accès effectif à la justice pour les victimes 
doit être garanti.366 Ceci est particulièrement important 
concernant les groupes de victimes vulnérables.367 La 
CADHP a souligné qu’en cas de changement de gouver-
nement, le gouvernement se subrogera à toutes les obli-
gations de réparation du gouvernement précédent.368

Caractère adéquat. Les réparations doivent être appro-
priées et proportionnelles à la gravité de la violation et 
aux circonstances de chaque affaire.369 Elles doivent éga-
lement être adéquates, effectives, exhaustives, rapides 
et opportunes.370 La CADHP considère que le fait de ne 
pas permettre l’accès rapide à une réparation constitue, 
de facto, un refus du droit à réparation.371

Approche centrée sur les victimes et non discrimi-
natoire. Les États « doivent surmonter les obstacles 
linguistiques et d’alphabétisation » dans le cadre des 
réparations.372 Les programmes de réparation doivent 
reconnaître le préjudice particulier subi par les femmes 
dans le cadre des DF.373 La CADHP aspire à adopter 
une approche holistique des réparations ; et à adop-

366 HCDH, Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international 
des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, Document des Nations unies A/RES/60/147, Annexe, 21 mars 
2006, para. 12(a), voir également le paragraphe 24.

367 AGNU, Rapporteur spécial sur la torture, Rapport, Document des Nations Unies A/HRC/7/3, 15 janvier 2008, paragraphes 61-62. Les États doivent 
également « prendre des mesures pour limiter autant que possible les difficultés rencontrées par les victimes et leurs représentants, protéger 
comme il convient leur vie privée par rapport à toute ingérence illégale et assurer leur sécurité, ainsi que celle de leur famille et de leurs témoins, 
en les plaçant à l’abri des manœuvres d’intimidation et des représailles, avant, pendant et après les procédures judiciaires, administratives ou 
autres mettant en jeu les intérêts des victimes » (HCDH, Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des 
victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, Document 
des Nations unies A/RES/60/147, Annexe, 21 mars 2006, para. 12(b)).

368 CADHP, Achutan c. le Malawi, Communications n° 64/92, 78/92, 3 novembre 1994, para. 12.
369 HCDH, Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international 

des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, Document des Nations unies A/RES/60/147, Annexe, 21 mars 
2006, paragraphes 15, 18.

370 CADHP, Observation générale n° 4 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples, supra note 164, 2017 ; CrIDH, Mónago Carhuaricra 
c. le Pérou, Affaire n° 10.826, Rapport n° 45/00, OEA/Ser.L/V/II.106, doc 3, rév. 1999, Recommandation n° 3 ; CEDH, Paulino Tomás c. le Portugal, 
Rapports du jugement et des décisions, 2003 ; Çelik et Imret c. la Turquie, Demande n° 41993/98, 27 juillet 2004, para. 59 ; voir également :  
CDHNU, Observation générale n° 32, Document des Nations Unies CCPR/C/GC/32, 23 août 2007.

371 CADHP, Observation générale n° 4 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples, supra note 164, 2017, para. 26 ; De même, la 
CrIDH a jugé que le droit à un recours « fait non seulement référence à la simple existence de […] recours, mais également à leur adéquation et 
efficacité » (CrIDH, Velásquez Rodríguez c. le Honduras, 29 juillet 1988, para. 63 ; voir également la CrIDH, Monago Carhuaricra c. le Pérou, Rapport 
n° 45/00, 13 avril 2000, para. 50.).

372 GTDFI, Observation générale sur les femmes touchées par les disparitions forcées, Document des Nations Unies A/HRC/WGEID/98/2, 14 février 
2013, para. 43.

373 Ibid, para. 39.
374 CADHP, Observation générale n° 4 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples, supra note 164, 2017, para. 18.
375 CrIDH, Trujillo Oroza c. la Bolivie, 27 février 2002, Jugement sur les réparations, paragraphes 114-115; Bámaca Velásquez c. Guatemala, 22 février 

2002, Jugement sur les réparations, paragraphes 76.
376 HCDH, Principes fondamentaux et directives, supra note 219, para. 24.
377 HCDH, Principes fondamentaux et directives, supra note 219, para. 20.
378 GTDFI, Observation générale sur l’article 19, supra note 357, para. 73 ; voir également  HCDH, Principes fondamentaux et directives, 

supra note 219, para. 15. Lorsqu’une indemnisation financière est accordée aux enfants victimes, les États « doivent tenir compte de l’âge et de 
la maturité de l’enfant et prendre des dispositions appropriées pour son recouvrement », telles que le recours à un tuteur ; GTDFI, Observation 
générale sur les enfants et les disparitions forcées, Document des Nations Unies A/HRC/WGEDI/98/1, 14 février 2013, para. 32.

379 GTDFI, Observation générale sur l’article 19, supra note 357, para. 73 ; voir également : HCDH, Principes fondamentaux et directives, supra note 
219, para. 20. La CrIDH a établi que les dommages-intérêts doivent couvrir la « perte ou le préjudice occasionné(e) aux revenus des victimes, les 
dépenses effectuées en conséquence des faits et les conséquences de nature financière avec un lien de causalité avec les faits de l’affaire » ; CrIDH, 
Bámaca Velásquez c. le Guatemala, Jugement sur les réparations et les dépens, 22 février 2002, para. 43 ; Gomes Lund et autres (Guerrilha do 
Araguaia) c. le Brésil, Exception préliminaire, jugement sur le fond, les réparations et les dépens, 24 novembre 2010, para. 298 ; et Cabrera García 
et Montiel Flores c. le Mexique, Exception préliminaire, jugement sur le fond, les réparations et les dépens, 26 novembre 2010, para. 248. Toutefois, 
les dommages occasionnés au « plan de vie » d’un individu bien que devant être reconnus et une indemnisation concédée, ne sont pas facilement 
quantifiables ; CrIDH, Loayza Tamayo c. le Pérou, Décision du 3 février 2001, para. 60.

ter une approche centrée sur les victimes pour les 
réparations.374

Formes de réparation

Le droit international reconnaît cinq formes de répara-
tion ; incluant l’indemnisation, la restitution, les garan-
ties de non-récidive, la réhabilitation et la satisfaction. 
Le droit à la vérité est entrelacé avec chacune de ces 
formes de réparation.375 Voir la sous-section 6.12 ci-des-
sus pour en savoir plus sur ce sujet.376 

Indemnisation. Lorsque le préjudice peut être évalué 
économiquement, une indemnisation doit être attri-
buée.377 L’indemnisation doit être adéquate ; c’est-à-
dire, proportionnelle à la gravité de la violation et à la 
souffrance de la victime et de sa famille.378 Une indem-
nisation financière doit être accordée pour les préjudices 
physiques ou psychologiques, la perte d’opportunités, les 
dommages matériels et la perte de revenus, l’atteinte à la 
réputation et les coûts requis pour les conseils juridiques 
et l’assistance d’experts.379 La CADHP a précisé que les 

vies humaines n’ayant pas de prix, les réparations doivent 
être importantes pour être adéquates.380 Cela est illustré 
par l’affaire Jestina Mukoko, qui a obtenu 150 000 USD 
par la Haute Cour du Zimbabwe à titre d’indemnisation 
pour son enlèvement, sa détention et la torture qui lui 
ont fait subir les agents de sécurité de l’État en 2008. 
L’indemnisation incluait une contribution de 50 000 USD 
pour ses honoraires d’avocat.381 

Restitution. La restitution vise à replacer la victime dans 
la situation originale où elle se trouvait avant de su-
bir la violation.382 Les formes de restitution incluent la 
restauration de « la liberté, la jouissance des droits de 
l’homme, l’identité, la vie familiale et la citoyenneté, le 
retour sur le lieu de résidence, la restitution de l’emploi 
et des biens. »383 Par exemple, lorsqu’il est impossible 
de déterminer le sort d’une personne disparue, des 
« déclarations d’absence en raison d’une disparition 
forcée » doivent être délivrées, avec le consentement 
de la famille, par une autorité de l’État, après un cer-
tain temps écoulé depuis la disparition, dans tous les 
cas au minimum après un an.384 Dans tous les cas, la 
délivrance d’une telle déclaration ne dégage pas l’État 
de l’obligation d’investigation et de recherche du lieu 
où se trouve la personne disparue. Une restitution to-
tale étant impossible dans les cas de DF en raison de la 
« nature irréversible du préjudice », d’autres formes de 
réparation, telles qu’une indemnisation et une réhabi-
litation, doivent accompagner la restitution.385

Garanties de non-récidive. L’État doit « adopter des me-
sures afin d’éradiquer les circonstances ayant permis la 
survenance des disparitions, et pouvant permettre que 

380 CADHP, Institut des droits de l'homme et du développement en Afrique et autres c. RDC, Communication 393/10, juin 2016, para. 150. Dans cette 
affaire, une somme de 300 000 USD a été attribuée à chaque victime pour leur préjudice, en plus des autres dommages-intérêts pour le pillage 
de leurs biens.

381 Fédération internationale des droits de l’homme, Zimbabwe : L'État a ordonné de payer 150 000 USD de réparation à Jestina Mukoko, 12 octobre 
2018. 

382 HCDH, Principes fondamentaux et directives, note 219 ci-dessus, para. 19.
383 Ibid.
384 Rapport du GTDFI, Observation générale sur le droit à la reconnaissance, supra note 192, para. 6-7. Une telle déclaration ne doit pas mettre fin 

aux investigations concernant le lieu où se trouve la personne disparue, Ibid, paragraphes 7-8.
385 Rapport du GTDFI, Document des Nations Unies A/HRC/22/45, 28 janvier 2013, para. 55.
386 GTDFI, Observation générale sur les femmes touchées par les disparitions forcées, Document des Nations Unies A/HRC/WGEID/98/2, 14 février 

2013, para. 40 ; voir également : CDH, El Boathi c. l’Algérie, Communication n° 2259/2013, 16 mai 2017, para. 9 ; CADHP, Institut des droits de 
l'homme et du développement en Afrique et autres c. la RDC, Communication 393/10, juin 2016, para. 154.

387 Ce qui inclut, par une formation appropriée, le renforcement des institutions, la protection des défenseurs des droits de l’homme et autres 
professions liées, la promotion de mécanismes de prévention et de surveillance des conflits et de leur résolution, la révision et la réforme des lois 
contribuant aux violations des normes internationales ou les permettant, HCDH, Principes fondamentaux et directives, note supra 219, para. 23.

388 GTDFI, Observation générale sur les femmes touchées par les disparitions forcées, Document des Nations Unies A/HRC/WGEID/98/2, 14 février 
2013, para. 44 ; HCDH, Principes fondamentaux et directives, supra note 219 para. 21 ; voir également : CADHP, Institut des droits de l'homme et 
du développement en Afrique et autres c. la RDC, Communication 393/10, juin 2016, para. 152.

389 GTDFI, Observation générale sur l’article 19, supra note 357, para. 75.
390 GTDFI, Observation générale sur les enfants et les disparitions forcées, Document des Nations Unies A/HRC/WGEDI/98/1, 14 février 2013, para. 33.
391 Rapport du GTDFI, Observation générale sur le droit à la reconnaissance, supra note 192, para. 9, Rapport du Groupe de travail sur les disparitions 

forcées ou involontaires, Document des Nations Unies HRC/19/58/Rev.1, 2 mars 2012.
392 HCDH, Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit 

international des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, Résolution 60/147, 16 décembre 2005, para. 22. 
Dans l’affaire Gelman c. l’Uruguay, Jugement sur le fond et les réparations, 24 février 2011, para. 266, la CrIDH fixe un délai d’un an pour que l'État 
reconnaisse sa responsabilité internationale, voir également : Kawas Fernández c. le Honduras, Jugement sur le fond, les réparations et les dépens, 
3 avril 2009, para. 202.

des événements similaires se reproduisent. »”386 À cette 
fin, les États doivent assurer un contrôle effectif de leurs 
forces, et veiller à ce que toutes les procédures soient 
conformes aux normes internationales en matière de 
droits de l’homme.387 

Réhabilitation. Les institutions de l’État doivent four-
nir aux victimes une aide financière, psychologique et 
juridique, des services de réhabilitation et d’assistance, 
une aide et des informations. »388 La réhabilitation inclut 
également « des garanties de non-récidive, le rétablis-
sement des libertés individuelles, de la vie familiale, de 
la citoyenneté, la récupération de l’emploi ou des biens, 
le retour sur le lieu de résidence et toute forme similaire 
de restitution, la satisfaction et la réparation pouvant 
pallier les conséquences de la disparition forcée. »389 
Les programmes de réparation doivent inclure l’accès 
à l’éducation pour les enfants victimes.390 Lorsqu’une 
victime accepte de telles mesures d’assistance, celle-ci 
ne peut être considérée comme ayant renoncé à son 
droit aux réparations pour les violations qu’elle a subies 
en conséquence de la DF.391

La satisfaction est axée sur des mesures visant à stop-
per et reconnaître officiellement les violations. Ce qui 
inclut la divulgation publique de la vérité ; l’investigation 
concernant le lieu où se trouve la personne disparue et 
l’assistance concernant sa réinhumation ; des déclara-
tions officielles afin de rétablir sa dignité ; des excuses 
publiques ; des sanctions judiciaires ou d’une autre na-
ture contre le responsable ; des commémorations et 
hommages ; et l’inclusion du récit des violations dans le 
matériel pédagogique.392 Les réparations symboliques 
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sont une forme de satisfaction et peuvent inclure des 
jours de commémoration, des réinhumations et rituels, 
des excuses individuelles et collectives, des plaques, 
pierres tombales et monuments.393 

 Obstacles pour accéder aux 
réparations effectives

Les obstacles auxquels sont confrontées les victimes 
de DF en Afrique qui tentent d’obtenir des réparations 
effectives incluent le manque de volonté politique, l’ab-
sence de cadres juridiques ou institutionnels appropriés 
et, en particulier, l’absence de mécanismes permettant 
de demander réparation lorsqu’aucun auteur individuel 
n’est identifié. Les obstacles supplémentaires incluent 
le manque de ressources pour la mise en œuvre, les 
lois d’immunité et d’amnistie, des délais de prescription 
excessivement restrictifs, la corruption et la faiblesse 
des institutions. La CADHP a constaté que les victimes 
peuvent avoir des difficultés à obtenir réparation en rai-
son de l’absence de politiques, programmes, mesures 
administratives et dispositifs institutionnels effectifs 
visant à mettre un terme aux violations des droits de 
l’homme, mais également en raison de l’existence de 
lois permettant de tels actes.394 

Au Soudan et au Zimbabwe, il n’existe actuellement 
aucune législation interdisant spécifiquement les DF, 
les victimes n’ayant donc aucun moyen de réclamer 
directement la justice et une réparation.395 Même si la 
législation libyenne interdit spécifiquement la DF et la 
torture, la définition de la DF n’est pas conforme à celle 
que reconnaît le droit international. Cette situation en-
trave l’accès des victimes aux réparations. 

393 GTDFI, Observation générale sur les femmes touchées par les disparitions forcées, Document des Nations Unies A/HRC/WGEID/98/2, 14 février 
2013, para. 41.

394 CADHP, Observation générale n° 4 sur la Charte africaine sur les droits de l’homme et des peuples : Le droit de réparation pour les victimes de la 
torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (article 5), 2017, para. 14.

395 LFJL, Unforgotten: Enforced Disappearance in Libya, supra note 92, p. 12;  ACJPS, Enforced Disappearance in Africa: Baseline Study for Sudan, 
septembre 2020, p. 26 ; ZLHR, Enforced Disappearances - An Information Guide for Human Rights Defenders and CSOs, janvier 2016, p. 24.

396 MENA Rights Group, Waiting for Redress: The Plight of Victims of Enforced Disappearances in Algeria (Baseline Study), août 2020, p. 25 ; Algeria, 
Ordinance no. 06-01, 27 février 2006, article 45.

397 République d’Algérie, Loi n° 06-01 sur la prévention et la lutte contre la corruption, 27 février 2006, article 46, « l’utilisation des blessures de la 
tragédie nationale pour porter atteinte à la République démocratique et populaire d’Algérie, afin d’affaiblir l'État, ou de porter atteinte à la bonne 
réputation de ses agents qui l’ont honorablement servi, ou pour ternir l’image de l’Algérie à l’international, sera punie de trois à cinq ans de prison 
et d’une amende de 250 000 à 500 000 DA ».

398 ACJPS, Enforced Disappearance in Africa: Baseline Study for Sudan, septembre 2020, p. 4.
399 LFJL, Unforgotten: Enforced Disappearance in Libya, supra note 92, p. 10.

En Algérie, l’Ordonnance n° 06-01 concède une amnis-
tie générale aux forces de sécurité et milices armées 
de l’État.396 En outre, les proches des victimes qui sou-
haitent déposer plainte s’exposent à des poursuites en 
vertu de l’article 46 de l’Ordonnance.397 De même, au 
Soudan, les fonctionnaires bénéficient largement d’im-
munités prévues par la loi.398 Les familles des victimes 
de DF n’ont donc pas été en mesure d’engager des pro-
cédures judiciaires devant les tribunaux nationaux dans 
ces deux pays.

Dans tous les pays étudiés, les institutions ne sont pas 
indépendantes et/ou soumises au principe de primauté 
du droit, ou souffrent d’un grave manque de ressources. 
En Libye, par exemple, les institutions se sont effondrées 
en raison du conflit et, par conséquent, le système de 
justice pénale est inefficace et non opérationnel.399 En-
fin, dans tous les pays étudiés, il existe clairement un 
manque de volonté politique de poursuivre des affaires 
de DF.

Vu l’absence de cadres juridiques et politiques appro-
priés pour accorder une réparation aux victimes de DF 
en Afrique, il est recommandé que la CADHP énonce 
des directives spécifiques aidant les États africains à ga-
rantir le droit à réparation des victimes de DF. De telles 
mesures peuvent inclure l’établissement de registres et 
bases de données formels pour tenir un registre des vic-
times de DF avec des données ventilées (par âge, sexe, 
etc.), incluant des informations génétiques aidant à la 
recherche des victimes ; des meilleures pratiques sur 
les moyens médico-légaux, techniques et scientifiques 
de recherche des personnes disparues ; une formation 
sur l’application de la loi concernant la prévention et 
l’investigation des DF, et d’autres mesures. 

CONCLUSION8

© Christian Als/Panos Pictures

Des familles de victimes de disparitions 
forcées manifestent à Alger pour 

demander aux autorités de révéler le 
sort de leurs proches, disparus pendant 

la guerre civile des années 1990.

https://undocs.org/A/HRC/WGEID/98/2
https://www.achpr.org/legalinstruments/detail?id=60
https://www.libyanjustice.org/news/unforgotten-enforced-disappearance-in-libya
https://www.zlhr.org.zw/wp-content/uploads/2016/10/Enforced-Disappearances-An-Information-Guide-for-Human-Rights-Defenders-and-CSOs.pdf
https://www.menarights.org/en/documents/waiting-redress-plight-victims-enforced-disappearances-algeria-baseline-study
https://www.extractiveshub.org/resource/view/id/13125
https://www.acjps.org/baseline-study-for-enforced-disappearance-in-sudan-september-2020/
https://www.libyanjustice.org/news/unforgotten-enforced-disappearance-in-libya
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Ce rapport étudie la pratique des DF en Afrique 
et les circonstances dans lesquelles elles se pro-
duisent et fournit une analyse des cadres juri-

diques et politiques permettant actuellement de prévenir 
et d’interdire les DF en Afrique et d’y mettre un terme. 
Comme le montre ce rapport, de nombreuses lacunes 
politiques demeurent, lesquelles permettent aux DF de 
perdurer en Afrique. En outre, les lacunes politiques exis-
tantes vont de pair avec un manque de sensibilisation 
et de volonté politique des États africains par rapport à 
l’éradication des DF. De plus, une tenue inadéquate des 
dossiers des cas de DF et des processus et procédures 
obsolètes (le cas échéant) contribuent à un manque de 
sensibilisation et amplifient l’effet des DF en Afrique. His-
toriquement, au niveau régional, les DF n’ont pas été une 
priorité de la CADHP, principal organisme des droits de 
l’homme d’Afrique. Toutefois, la CADHP a commencé à 
prendre des mesures pour augmenter la sensibilisation 
aux DF et à la nécessité de les éradiquer en Afrique.

Un certain nombre de recommandations sont faites 
dans ce rapport afin de réussir à éradiquer le crime de 
DF en Afrique. Ces recommandations visent à remédier 
aux lacunes susmentionnées dans les cadres juridiques 
et politiques régionaux et nationaux. Cette approche 
inclut l’engagement des Nations Unies concernant les 
DF en Afrique, l’adoption de directives par la CADHP sur 
les mesures nécessaires pour prévenir les DF et la prise 
en compte des normes et de la jurisprudence interna-
tionales existantes par les tribunaux africains régionaux 
lorsqu’ils traitent des DF. En outre, ce rapport recom-
mande la ratification de la CIPPDF par les États africains, 
l’autonomisation des victimes et des organisations qui 
les soutiennent et, enfin, la promotion de réseaux de 
solidarité afin de renforcer les plateformes régionales 
d’aide aux victimes. Il est clair qu’un effort coordonné et 
concerté au niveau organisationnel, national, régional et 
international est nécessaire pour éradiquer la pratique 
des DF en Afrique.
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